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Je tiens & remettier 

_ Monsieur Poirot, Directeur de la Bibliothdque 

municipale classie de Dijon, pour tous les 

renseignements qu'il a pu me donner et pour avoir mis & 

ma disposition sa riche documentat ion personnelle, 

_ tous les conservateurs de la BibliothSque qui ont 

pris le temps de m' expliquer le fonctionnement de la BM, 

_ tous les sous-biblioth§caires de Dijon qui m'ont 

toujours accueilli avec beaucoup de gentillesse et m1ont 

souvent t§moign6 de la sympathie, 

_ et Monsieur Dalhoumi, directeur de ce mSmoirfe et 

professeur & 1'ENSB, pour ses conseils pratiques. 



RESUMES 

Les biblioth6caires municipaux attendent une 

Svolution de leur mStier dans le sens d'une 

revalorisation de carridre et d' une reconnaissance 

sociale. 

BibliothSque municipale ; bibliothScaire; 

organisation du travail. 

Public librarians would like to see their j ob 

altered, wishing for a revaluation of their career and 

greater social recognition. 

Public library; librarian; job engineering. 



IHTRODUCTION 

Le m6tier de biblioth6caire, trds ancien puisqu'i1 

existait dSs le V§me sidcle avant J§sus-Christ, a connu 

des Stats diffSrents au cours des sidcles. 

Les bibliothdques qui, au Moyen-Age, Staient 

r6serv6es zl une §lite cultiv6e, se sont ouvertes au 

XlXSme si&cle au large public. Le nombre des 

bibliothSques publiques a, en particulier, fortement 

augmentS dans les ann§es 1970, suite d. une explosion des 

loisirs culturels et & une 616vation du niveau moyen 

d' Studes de la population. Face S. cette demande, on a 

assist@ S. un recrutement massif de biblioth6caires 

j usqu'au d§but des annSes 1980. 

Mais la profession reste mSconnue du grand public, 

car les biblioth§caires travaillent dans 1'ombre et font 

rarement la "une" des j ournaux ou magazines. 

Ils sont cependant sortis de leur rSserve, il y a 

un an, en 1989. Cette ann§e-l&, une grave crise a frapp§ 

1'ensemble de la fonction publique Statique. Tous les 

secteurs et cadres d'emploi ont 6t6 touch6s; Des 

inspecteurs des imp8ts aux infirmiSres, tous ont 
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manifest§ leur m§contentement. Leur principale 

revendication 6tait une revalorisation de carridre. La 

grogne des agents de cat6gorie B a St§ sans doute la 

plus forte. Leurs conditions de travail sont en 

perp§tuelle 6volution; Or, la fonction publique n'a pas 

enregistrS les transformations techniques et l'616vation 

du niveau des comp@tences. 

Les personnels des bibliothdques souffrent tout 

particulidrement des maux communs & 1'ensemble des 

fonctionnaires: surqualification frSquente, r6mun6-

rations insuffisantes et donc motivation incertaine. 

Devant 1'importance de cette crise, les pouvoirs publics 

ont depuis entam6 une r§flexion globale sur la fonction 

publique, envisageant une refonte g6n§rale des statuts 

et des carriSres de la fonction publique d'6tat. L'id6e 

d'une revalorisation de carridre de ces agents culturels 

se concr§tise &. 1'heure actuelle. 

Mais qu'en est-il pour la fonction publique 

territoriale? Quelle est la situation des 

biblioth§caires municipaux en France? Leur condition 

est-elle plus enviable que celle de leurs colldgues des 

bibliothdques d'6tat? 

C'est dans un contexte particulier de crise 

g6n§rale, de programmes de parit§ entre fonction 
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publique d'§tat et fonction publique terrltoriale que se 

situe notre propos. Alors que le projet de la filiSre 

culturelle territoriale est encore & 1'§tude, nous avons 

voulu connattre concrdtement les conditions de travail 

des sous-biblioth6caires. 

Lors de notre stage A la Bibliothdque municipale 

class6e de Dijon, nous avons eu le loisir de rencontrer 

de nombreux sous-biblioth§caires <27 au total). Aprds 

quelques entretiens individuels et quelques questions, 

nous avons senti que rSgnait un certain malaise. Nous 

avons alors cherchS quelles pouvaient @tre les causes de 

cette insatisfaction prSsente chez les agents municipaux 

dijonnais. 

La premi&re explication qui vient Si 11 esprit est 

simple: 1'insatisfaction des sous-biblioth§caires 

provient de 1'§cart entre la faiblesse de leur 

r6mun6ration et 1' importance des responsabi1it6s 

effectu6es auj ourd'hui au sein de 1'§tablissement. Mais 

cette raison invoqu&e n'est pas suffisante, car malgr6 

cela les sous-biblioth§caires aiment beaucoup leur 

m§tier. 

On peut §mettre alors une autre hypothdse. 

L'insatisfaction serait due A un 6cart existant entre 

les r@ves et la rSalitS. La distance entre les 
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repr§sentations que les sous-biblioth§caires se font de 

leur m6tier et les tach.es qu'on leur demande d'accomplir 

se creuserait de plus en plus. Pour confirmer ou 

infirmer cette hypothdse, nous avons d§cid6 d'€tablir un 

questionnaire & 1'intention des sous-biblioth6caires. 

Nous les avons tous rencontr6 individuellement. A la fin 

de chaque entretien pendant lequel ils nous expliquaient 

en quoi consistait leur travail exactement, nous leur 

avons pos6 des questions d'ordre assez g§n6ral. Un 

questionnaire plus approfondi a §t§ distribu§ dans un 

second temps aux sous-biblioth§caires ayant des 

responsabilit§s particuli6res, & savoir aux responsables 

d'annexes ou d'un domaine particulier. En effet, pour 

ces personnes (10 au total), la place qu'ils occupent 

peut sembler favoris§e et il est certainement 

int§ressant d'avoir leur sentiment sur les missions des 

sous-biblioth§caires et sur les effets attendus de 

1'introduction imminente de 1'informatique. 

Enfin, il est possible d'§mettre une seconde 

hypothdse. La d§sillusion de certains 

sous-biblioth§caires n'aurait-elle pas pour origine une 

non-reconnaissance de leur travail par le public? Comme 

chacun sait, les biblioth§caires travaillent souvent 

face au public. Selon qu'un sous-biblioth§caire est en 
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poste en section d'§tude ou en section Lecture publique, 

il doit assurer 12 heures ou 21 heures de service 

public. Nous avons voulu donner la parole zl ces 

lecteurs, de plus en plus nombreux d' ailleurs d. 

fr6quenter la bibliothdque. Le choix s'est port§ sur les 

usagers de 11annexe Mansart, une des annexes les plus 

vivantes &. Dijon. A partir d' un 6chantillon restreint 

d'une dizaine de personnes, des deux sexes, nous avons 

recueilli les opinions des lecteurs sur le m§tler de 

biblioth6caire. Cette enquSte nous a r6serv§ quelques 

surprises, mais a surtout §t§ marquSe par la spontan§it§ 

des r§ponses recueillies. Leur vision est intSressante, 

car elle r§vSle que les lecteurs ignorent en quoi 

consiste r§ellement le travail de sous-biblioth§caire. 
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I PRBSBHTATIOH GBHBRALB DB LA BIBLIOTHEQUE 

MUHICIPALB CLASSBB DB DIJOJT 

A. Historique 

B. Locaux et collections 

1. La centrale 

2. Le bibliobus 

3. Annexe Fontaine d'Ouche 

4. Annexe de la Maladidre 

5. Annexe du Port du Canal 

6. Annexe de Mansart 

C. Budget 

1. D6penses 

2. Recettes 

D. Personnel 

1. Les conservateurs 

2. Les sous-biblioth6caires 

3. Les employ§s de biblioth&que 

4. Les magasiniers 
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Avant toute 6tude sur le mStier des 

sous-biblioth§caires, 11 convient de d6finir 

1'environnement dans lequel ils exercent. La ̂  

Bibliothdque municipale classSe de Dijon ressemble sans 

doute & une autre biblioth&que de mlme importance, mais 

son organisation g6n§rale n'est peut-@tre pas 6trang6re 

aux nombreuses aspirations des agents y travaillant 

actuellement. 

I PRBSBHTATIOH GBFBRALB DB LA BIBLIOTHBQUB 

MUHICIPALB CLASSBB DE DIJOH 

A. Historique 

La Bibliothdque publique de Dijon a 6t€ fondSe en 

1701, date 81 laquelle un conseiller au Parlement, Pierre 

F§vret, lSgua aux JSsuites de la Ville sa collection de 

livres, d. condition que celle-ci f Qt mise Sl la 

disposition du public. Les J§suites possSdaient d§j& une 

bibliothdque, r§serv§e d. leur usage et d. celui des 

616ves du colldge qu'ils dirigeaient,le colldge des 
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Godrans. Les deux bibliothdques fusionnSrent, lorsque la 

Ville de Dijon entra en possession du colldge, au moment 

de 11expulsion des JSsuites, en 1763. 

La R@volution supprima le collSge, dont les 

b&timents furent af f ect§s Si 1'Ecole centrale du 

dSpartement. Celle-ci garda la bibliothdque, qui fut 

consid§rablement accrue par les volumes provenant de la 

confiscation des biens des communautSs religieuses, 

telles les abbayes de C$teaux et de Saint-BSnigne, ainsi 

que ceux provenant de la confiscation des biens des 

§migr€s. Les Ecoles centrales furent ensuite supprim§es 

en France; La bibliothdque fut alors, en 1804, remise & 

la Ville de Dijon. 

Depuis 1897, la BibliothSque municipale de Dijon 

fait partie des 54 BMC existant en France. 

B. Locaux et collections 

1. La centrale 

La Bibliothdque municipale occupe actuellement la 

plus grande partie de 11ancien coll&ge des Godrans. 

La section Etude, situSe au centre de la ville de 

Dijon, 3 rue de 1'Ecole-de-Droit, a une superf icie 

restreinte de 175 m2 Ccf. Annexe 1 : plan). La salle de 
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lecture est constitu6e par la chapelle du collSge, 

construite sous Henri IV. Elle impressionne nombre de 

visiteurs et de lecteurs par ses vastes dimensions: 

treize mStres de hauteur et plus de trente en longueur. 

C'est certainement 1'une des plus belles salles de 

bibliothdques de province que 1'on puisse trouver en 

France. 

Au premier §tage, deux grandes salles abritent la 

plus grande partie du fonds ancien des collections. Les 

livres les plus prScienx sont les manuscrits copiSs et 

enlumin6s & C$teaux dans le premier tiers du XII6me 

sidcle, ensemble vraiment unique et qui tient une place 

importante dans 1'histoire de 11art. Les autres 

manuscrits vont des bulles pontificales en papyrus de 

Saint-B6nigne <Xdme sidcle) aux notes de diffSrents 

§rudits modernes. Parmi les imprimSs, figurent plus de 

deux cents incunables, un trds grand nombre de volumes 

rares ou c616bres qui permettent de reconstituer toute 

1'histoire du livre frangais et certains ont des 

reliures somptueuses, comme les almanachs royaux. 

La BibliothSque comprend aussi de nombreux fonds 

particuliers, 16gu§s par ceux qui les ont form6s. Blle 

possdde un riche fonds r§gional form§ d'ouvrages de 

toutes les §poques, ayant trait §. la Bourgogne et plus 
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par"ticuliSrement S. la C8"te—d'Or et d. Dijon, notamment 

les journaux locaux depuis le XVIIIdme siScle. 

B6n§ficiaire du d§p8t lggal d'imprimeur, elle 

regoit en principe tout ce qui s'imprime dans les 

d§partements de la C8te-d'Or, de 1'Yonne, de la Ni6vre 

et de la Sa8ne-et-Loire. De plus, un fonds gastronomique 

et oenologique unique en France se const itue peu S. peu 

sur la base d'une convention sign6e en 1985 avec la 

BibliothSque Nationale. 

La Bibliothdque possSde encore un mSdaillier, un 

fonds de cartes anciennes et un cabinet d' estampes, 

lequel comprend notamment une s6rie de portraits et une 

ggrie de vues de monuments, surtout bourguignons 

Cdesslns, gravures et photographies). Enfin, il ne faut 

pas oublier de signaler les grandes collections, les 

ouvrages de r§f§rences et les livres de culture 

g6n6rale, susceptibles de satisfaire les demandes plus 

ou moins pointues des lecteurs de tous Sges. 

En d6finitive, la section d'Stude de la 

BibliothSque municipale compte actuellement plus de 

230 000 volumes <le fonds ancien, c'est—S—dire les 

ouvrages imprimSs avant 1811, comprend 60 000 

volumes) . Les pgriodiques morts ou vivants repr§sentent 

une collection non nSgligeable de 1 230 titres <cf. 
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Annexe 2: Donn6es chiffr6es 1989). 

En 1989, 3 613 lecteurs Staient inscrits et 29 948 

communications (les livres de la section d16tude ne 

peuvent §tre pr§t§s & l'ext§rieur ) ont 6t6 

enregistr6es. L'inscription des lecteurs est gratuite. 

Outre cette section d'Stude qui s'est d6velopp6e 

autour de son fonds ancien, la Bibliothdque municipale 

de Dijon possdde une section de lecture publique, 

destin6e a satisfaire les besoins les plus larges de la 

population en matidre de lectures de distraction ou de 

documentation. 

La bibliothdque centrale pour les enfants, situ6e 

au 5 rue de 1'Ecole-de-Droit, dispose de 140 m2. Les 

1 249 enfants inscrits ont la possibilit§ d'emprunter 

plus de 11 000 livres et 30 p§riodiques. 

La bibliothdque centrale enfants est, Si. 11heure 

actuelle, s6par§e de la centrale pour les adultes, ce 

qui est tr6s dommageable pour le fonctionnement des deux 

§tablissements. A la suite d'un important effondrement, 

survenu le 19 d6cembre 1987, la bibliothSque de prSt 

pour adultes a 6t§ fermSe pendant plusieurs mois, puis a 

dti s'installer provisoirement dans d'autres locaux, 10 

place de la LibSration, SL 300 mdtres du site central 
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Ccf. Annexe 1 : plan). 

Au xnanque de place de parking s'ajoute, avec cette 

nouvelle implantation, le manque de place pour les 

livres eux-m§mes, puisque la bibliothSque ne fait que 

180 m2. Les chiffres sont modestes pour une centrale 

adultes : 30 000 livres et 100 pSriodiques pour 3 757 

lecteurs inscrits; Certaines bibliothdques annexes ont 

une activit§ aussl importante sinon supSrieure &. celle 

de la centrale (cf. DonnSes chiffr6es 1989). 

La BibliothSque municipale de Dijon se compose 

d'une centrale (section 6tude et section Lecture 

publique), mais aussi d'un bibliobus et de quatre 

annexes de quartier : Fontaine d'Ouche, Maladidre, Port 

du Canal, Mansart. 

2. Le bibliobus 

Le bibliobus existe & Dijon depuis 1983. 

Auj ourd'hui, il dessert 7 points de stationnement dans 

la ville de Dijon et cela toutes les semaines, de 

septembre d. juin. Les lecteurs ne sont pas nombreux <357 

adultes et 323 enfants) rnais sont attachSs &. leur 

bibliobus, oQ ils se sentent & 1'aise, parce que 

justement le local est petit <125 m2). 14 684 livres et 
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5 revues ont enregistr€, en 1989, plus de 30 000 pr@ts. 

3. Annexe Fontaine d'Ouche 

La premiSre annexe cr§6e &. Dijon fut celle de la 

Fontaine d'Ouche, en 1973. 

Situ§e au coeur m@me d'un centre commercial, dans 

un quartier plutdt populaire & l'origine, sa superficie 

est de 480 m2. Son fonds, bien renouvel6, se compose 

actuellement de 35 511 livres et 98 p6riodiques. Les 

3 262 usagers payent, comme dans les autres annexes, un 

droit d'inscription annuel de 17 Francs pour les adultes 

et de 8 Francs pour les enfants. Un coin pour les b€b§s 

lecteurs, sur le moddle de celui existant & la centrale 

enfants, va Stre am6nag§ & la rentr6e prochaine dans 

cette annexe. 

4. Annexe de la Maladi6re 

Sa date de cr@ation remonte B. 1979. La bibliothdque 

se situe 21 rue Balzac, au premier €tage d'une MJC Ccf. 

plan, annexe 2). Ceci explique sa faible superficie C51 

m2) et les difficult§s rencontr§es: accessibilit§ 

probl§mat ique li§e Sl une mauvaise signalisation, 
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encombrement des livres, manque de places assises, 

bruit. . . Une salle de lecture est mise §. disposition 

le mercredi et le samedi par 1'Espace Loisirs voisin, 

mais la consultation sur place reste illusoire. Les 

lecteurs inscrits & la Maladidre, au nombre de 952, ont 

cependant la possibilit6 d'emprunter davantage de 

documents: 6 livres au lieu de 3 et 3 revues au lieu de 

2, pour 15 jours. La bibliothdque possdde, en 1989, 

12 720 livres et 25 p§riodiques. 

5. Annexe du Port du Canal 

L'annexe du Port du Canal, cr6§e en 1984, est 

privil§gi§e sur le plan de la superficie. Avec ses 551 

m2, elle est la seule biblioth6que sur Dijon disposant 

d'une salle d'animation <127 m2). Mais la circulation 

dans 1'annexe ne donne pas entidre satisfaction, car on 

peut compter trois niveaux et deux escaliers int§rieurs. 

Les collections s'§l§vent §L 24 069 livres et 91 

p§riodiques et les lecteurs, en 1989, sont au nombre de 

3 455. Comme dans toutes les annexes, 1'Heure du Conte 

pour les enfants a lieu chaque mercredi. De plus, en 

p§riode scolaire, les classes des §coles voisines 

viennent au moins une fois par mois <cf. Annexe 2, 
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statlstiques) . 

6. Annexe de Mansart 

L* annexe de Mansart est la plus r6cente. Ouverte 

depuis juin 1987, elle est venue remplacer la 

bibliothdque Voltaire situSe dans le mSme quartier. La 

superficie totale est de 550 m2. L'accueil des classes 

et 1'heure du conte se font dans une salle isol§e du 

reste de la biblioth§que par des vitres. La raison du 

succds de Mansart <268 346 pr§ts en un an! )tient Bl 

plusieurs facteurs: tout d'abord, la proximit6 des 

universitSs, un espace clair et de plein-pied, et 

surtout la rSunion de l'§crit et de 1'audiovisuel. 

Mansart est le seul lieu sur Dijon oti 1' on peut 

emprunter des cassettes (1 300), des compacts disques 

<4 424) et bientdt des m§thodes de langues. L'6coute sur 

place est 6galement possible, gr&ce & cinq platines 

laser munies de casques. 

La discothdque install§e au coeur de la 

bibliothSque ne d§tourne nullement les usagers des 

livres mais, au contraire, est un compl§ment et un 

formidable moyen d'attirer un plus large public. Dans un 

aavenir proche, d'autres annexes & Dijon vont se doter 
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aussi de documents sonores. 

C. Budget 

"Une bibliothSque n'est pas une 

collection de vieux livres, c'est un cr6dit pour en 

acheter de nouveaux." 

E. MOREL 

En 1989, les collections de la Bibliothdque 

municipale de Dijon faisaient un total de 387 607 

volumes, 1 545 p6riodiques et 5 727 documents sonores. 

Le nombre d'usagers a augment§ de prSs de 25% entre 

1988 et 1989, tandis que le nombre de pr@ts et 

communicat ions, lui, a augment§ de plus de 20%. On 

constate que cette hausse se poursuit depuis 1983, selon 

les statistiques <cf. Annexe 3, statistiques nationales 

et locales). 

Tous ces chiffres sont le r§sultat de certains 

moyens financiers, m@me si le budget dijonnais pour 

1 000 habitants est 1,5 fois inf§rieur au budget de 

l'ensemble des bibliothdques municipales frangaises <cf. 

Annexe 3). Par rapport & 1988, le budget global de la 

Bibliothdque est en augmentation de 19,8%. Le compte 

page 16 



administratif 1989 fait apparaltre un montant de 

15 001 734 Francs (cf. Annexe 2, DonnSes chiffr6es 1989) 

Cette somme repr€sente 11,6% du budget des Affaires 

Culturelles, qui lui-m§me §quivaut a 12,5% du budget 

total de la Ville de Dijon. 

1. D§penses 

Les d§penses se sont 61ev6es en 1989 & 12 012 681 

Francs. 18,3% de ces d6penses, soit 2 193 640 Francs ont 

servi aux acquisitions de documents < livres, 

p6riodiques, documents sonores ). Les achats de livres 

sont comptabi1isSs, & Dijon, dans la section 

d' investissement <cf. Annexe 2, Etudes et programmation 

financiSre ). En un an <1989), la BibliothSque a achet§ 

19 401 livres pour l'Etude et le pr§t. On estime le cotit 

du livre <achat + Squipement) B. 85,34 Francs <cf. Annexe 

2, Donn6es chiffrSes 1989 ). Par comparaison, le cotit 

d'un compact disque <achat + systSme anti-vol) est plus 

§lev§: 120,34 F. A propos des CD, on peut remarquer le 

taux de rotation trSs important relev§ & Dijon, dti au 

faible nombre de documents sonores face a la forte 

demande du public <cf. Annexe 3, Statistiques locales). 

Le prix moyen de l'abonnement SL un p§riodique est 
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de 368,29 F <cf. Annexe 2). 

Quant aux dSpenses de fonctionnement, 63,1% du 

total, soit 7 583 263 Francs ont servi aux frais de 

personnel, de d§placement, d* habillement et d'aide 

sociale, 

La Bibliothdque ne gSre directement que 22% des 

cr6dits. 

2. Recettes 

La Bibliothdque regoit des subventions de 

diff6rents partenaires, notamment de 1'Etat < CNL, 

DGD...), du D6partement et de la R6gion. Les recettes 

sur les usagers <droits d'inscription, p6nalit§s, 

remboursements) reprSsentent un faible pourcentage. 

En d§finitive, 84% des d§penses sont assur§es par 

la Ville de Dijon. La charge nette totale par habitant 

est de 69,26 Francs. 

Si 1'on se r§f6re encore au document analysant et 

comparant les stat ist iques de 1'ensemble des 

bibliothdques municipales avec celle de la Bibliothdque 

de Dijon <cf. Annexe 3), on constate que plus de 16% de 

la population est inscrite §1 la BM de Dijon contre 

13,83% pour la moyenne nationale. 
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D. Personnel 

Pour une superficie totale de 6 329 m2 et un budget 

global de 15 Millions de Francs, la Bibliothdque 

municipale de Dijon compte 45,5 postes, soit 51 agents 

titulaires ou auxiliaires. 7,25 postes pour le personnel 

d'entretien et 14 personnes travaillant & mi-temps dans 

le cadre de Travaux d'Utilit6 Collective sont venus 

s'ajouter & l'6quipe en 1989. 

1. Les conservateurs 

La Bibliothdque municipale classle de Dijon souffre 

d'une situation de sous-encadrement <on entend par 

encadrement les conservateurs d'Etat). Dijon n'est 

cependant pas la seule ville d. connaitre un faible taux 

d'encadrement, comme l'a soulign6 Monsieur Albert 

Poirot, Directeur de la BMC de Dijon, dans un rScent 

article publi§ dans la revue Interlignes, suite & une 

enqu§te men6e auprds des 54 BMC frangaises <cf. 

Bibliographie) . 

De 1968 & 1989, le nombre de conservateurs 

travaillant & la BibliothSque de Dijon est rest§ 
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identique. Quatre conservateurs d' Etat Ctrois dipl8m§s 

de 1'Ecole des Chartes et un de 1'ENSB) sont en poste 

actuellement d. Dijon. Leurs fonctions sont tributaires 

de la structure des fonds de la Bibliothdque. Un 

conservateur est charg§ de la direction de 

1' Stablissement, un autre <la seule femme cadre A) est 

charg§ du secteur Lecture publique; les deux autres sont 

affectSs & la section d'6tude, l'un §tant sp§cialis6 

dans le secteur Patrimoine et l'autre dans 

1' informatisation de toute la Bibliothdque. L'§.ge moyen 

des personnels d'encadrement est de 39 ans. 

Une des consSquences du sous-encadrement est que de 

nombreux personnels de cat§gorie B se voient confi6s des 

tftches d'encadrement. Tel est le cas & Dijon, oti une 

sous-biblioth§caire est charg§e des Affaires G§n§rales 

et une autre des bibliothSques enfantines. 

2. Les sous-biblioth§caires 

Le personnel de cat§gorie B constitue la majeure 

partie de l'effectif & Dijon. Mais avant de parler des 

biblioth§caires, il convient de clarifier le vocabulaire 

qui sera employ§ 3. ce propos. 

Tout comme il existe en France des bibliothSques 
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diff€rentes par leur fonctionnement, leurs collections 

et leur public, les statuts du personnel employ§ dans 

celles-ci offrent la m§me diversitS. Ainsi, dans la 

cat§gorie B, on distingue les biblioth§caires-adjoints 

des sous-biblioth§caires et les biblioth§caires de 26me 

cat6gorie de ceux de ldre cat§gorie. 

Les biblioth§caires-adj oints sont personnel 

d'Etat. Ils sont recrut§s & partir d'un concours 

national Cconcours externe et interne), oQ le niveau 

baccalaur§at est exig§. Le nombre de postes offerts au 

concours diminue d'annSes en ann§es C6 environ pour 800 

inscrits). Les BA sont affect§s dans les services et 

bibliothSques relevant du Ministdre de 1'Education 

Nationale CBU par exemple) ou d'autres ministdres. Ils 

sont chargSs, sous les ordres des conservateurs, des 

travaux techniques courants dans les bibliothdques. 

Les bibliothScaires de 26me cat§gorie sont recrutSs 

soit directement, soit par concours sur gpreuves par les 

collectivitSs locales. Ils font partie de la Fonction 

Publique Territoriale. Des dipldmes sont exig6s d'eux: 

le CAFB au minimum et la licence. Les emplois de 2§me 

cat§gorie peuvent §tre cr6§s par simple d61ib§ration du 

conseil municipal. II incombe a ces bibliothScaires la 

constitution, la conservation et 1'exploitation d»un 
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fonds. On les rencontre souvent dans les bibliothdques 

des villes de petite et moyenne importance. 

La d§finition de 11 emploi du bibliothScaire 

municipal de ldre catSgorie est la m§me que celle des 

bibliothScaires de 26me cat§gorie. Mais la d§cision de 

cr6ation de ces emplois ne peut Stre prise librement par 

les conseils municipaux. Ils sont en effet r§serv§s & 

des bibliothdques d6sign6es par une d§cision prise 

conjointement par le ministre de 1' IntSrieur et par le 

ministre ayant les bibliothdques sous son contrdle, & la 

demande de la municipalit6 int@ress@e. Les 

biblioth6caires de ldre cat6gorie sont recrutSs par 

concours sur titres ou directement, parmi les candidats 

titulaires d*une licence et du dipldme sup§rieur de 

biblioth§caire ou du CAFB. 

Enfin, les sous-biblioth§caires font 6galement 

partie de la fonction publique territoriale. Ils peuvent 

&tre recrutis par diffSrentes voies: concours sur titres 

ou sur Spreuves, concours externe ou interne, promotion 

interne. Le concours sur titres est ouvert aux 

titulaires du CAFB, le concours sur 6preuves aux 

titulaires du Bac. Les candidats au concours sur titres 

et au concours sur §preuves sont J ug6s par un seul et 

m@me Jury. Le statut g6n6ral du personnel communal Ccf. 
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Annexe 4, Statut du personnel des bibliothSques) §nonce 

que le sous-biblioth§caire est un "fonctionnaire chargS 

de seconder le chef de service". Les 

sous-biblioth§caires sont nombreux Sl exercer dans les 

bibliothdques de lecture publique. 

Les agents employ@s & Dijon sont des 

sous-biblioth§caires. Nous avons rencontr§ 27 

sous-biblioth§caires, dont deux sont employ§s 

temporairement. La majorit§ d'entre eux, cependant, sont 

titulaires. 

La profession se d§cline au f§minln, puisque sur 27 

sous-biblioth§caires, deux seulement sont des hommes. 

Ceci est une caract§ristique de la profession et le taux 

global de f§minisation augmente r§guliSrement avec les 

g§n§rations, comme l'a constat§ Bernadette Seibel, dans 

son livre intitul§ Au nom du livre; Analyse sociale 

d'une profession: les biblioth§caires. & partir d' une 

enqu§te aupr6s de 1 053 biblioth§caires effectu§e en 

1984 ( cf. Bibliographie). Ce pourcentage est encore 

plus §lev§ que celui rencontr§ chez les professeurs ou 

les instituteurs. Finie donc 1'image poussi§reuse du 

vieil §rudit, b§n§vole, chauss§ de ses lunettes, gardant 

jalousement ses collections. Finie aussi l'image 

r§pandue dans les ann§es 50 de la biblioth§caire, 
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vieille fille, plong6e dans ses livres et un peu aigrie. 

Auj ourd'hui, les sous-bibliothScaires sont des 

feimnes dynamiques et assez jeunes. A la Bibl iothBque de 

Dijon, toutes sont mariSes, sauf deux. La moyenne d' SLge 

des sous-bibliothScaires est de 36 ans. Pour les 3/4 

d'entre elles, leur entr6e dans 1' Stablissement 

constituait le premier emploi. Six femmes ont choisi de 

travailler & mi-temps, pour convenances personne1les ou 

pour poursuivre des §tudes. 

Une autre caract6ristique importante de la 

profession est la surqualification C cf. Annexe 7, 

questionnaire A adress6 & 1'ensemble des 

sous-biblioth6caires dijonnais ). Une seule personne, d. 

Dijon, n'est pas titulaire du baccalaurSatj EmploySe de 

bibliothdque principale, elle est devenue 

sous-biblioth6caire par promotion interne. Le bac et le 

CAFB 6tant exig§s par les employeurs, 11 ensemble des 

sous-biblioth6caires possddent ces deux dipldmes. Leurs 

spScialisations vont de 1'option Jeunesse d. 1'option 

Livre ancien. Les sous-bibliothScaires, installSes dans 

la r@gion Bourgogne depuis longtemps, ont g§n§ralement 

prSpar§ le CAFB §L 1' UniversitS de Dijon. Or, 1'Institut 

Universitaire de Technologie CIUT) de Dijon organise de 

son c8tS un DUT de Documentation. En un an, il est mSme 
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possible d'obtenir le CAFB et le DUT. C'est ainsi que 10 

sous-biblioth6caires & la BM de Dijon sont en possession 

de ces deux dipl8mes professionnels. 

Enfin, dans la lign€e de Bernadette Seibel 

affirmant que, au plan national, la moiti§ des 

bibliothScaires d6tient un niveau d'§tude §gal ou 

supgrieur §. la licence, on constate qu* & Dijon, 18 

sous-biblioth§caires sur 27 possddent une licence. Neuf 

d' entre elles ont poursuivi jusqu' d. la maitrise 

<ma$trise de Lettres ou d'Histoire en g6n§ral) et trois 

sont m@me titulaires d* un DEA ! 

La carridre dans le grade de sous-biblioth§caire 

comporte douze §chelons. A 11anciennet§, un 

sous-biblioth§caire atteint le douziSme §chelon au bout 

de 25 ann§es de service. La r§mun§ration est tr6s 

faible: de 5 429,83 F nets au d§but <indice major§ 265) 

S. 8 255,91 F nets <indice major§ 407) . 

Une des possibilit§s d' avancement est de devenir 

sous-biblioth§caire principal <cf. Annexe 4, Statut). Le 

grade comporte cinq §chelons. La dur§e dans le grade est 

de neuf ans et neuf mois au choix ou treize ans & 

1' anciennet§. Un sous-biblioth§caire principal d§bute d. 

7 383,66 F nets <indice major§ 364) et ne d§passe pas 

par la suite les 10 000 F mensuels. Dans un 
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Stablissement, 1'effectif des sous-biblioth6caires 

principaux ne peut d6passer 15% de 1'effectif global des 

sous-biblioth6caires. Sur Dijon, on note une seule 

sous-biblioth6caire principale. Enfin, il est possible 

de devenir sous-biblioth£caire chef. Le grade comporte 

sept Schelons. La dur6e de carridre est de dix ans au 

choix et treize ans d. 1' anciennet§. Le salaire de d6but 

est de 6 998,28 F nets (indice maj or6 345). Le plafond 

est de 9 817,28 F nets Cindice maj or6 484). A Dijon, on 

d6nombre une seule sous-bibliothScaire chef. 

3. Les employ6s de bibliothdques 

6,5 postes d. Dijon sont affect§s aux employSs de 

bibliothSques. L' employ6 de bibliothSque est un agent 

d'ex&cution charg6 notamment du classement et du 

maintien en 6tat des ouvrages ainsi que des travaux 

administratifs courants. L'emploi est rangS dans la 

cat§gorie C, oti aucun dipldme n'est exig§ pour le 

recrutement. Or & Dijon, certains employSs sont 

titulaires du bac et du CAFB. Leur carriSre est trSs peu 

attractive. 
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4. Les magasiniers 

Les magasiniers sont actuellement au nombre de 

quatre. Ce sont des agents de service charg6s de 

procSder aux opSrations mat§rielles n§cessit§es par le 

prSt des ouvrages, de surveiller la consultat ion de 

ceux-ci sur place et d'effectuer les travaux 

d'entretien. Les magaslniers sont recrut6s directement 

et sont rang§s dans le groupe des r€mun6rations des 

catSgories C et D. Les magasiniers de Dijon travai1lent 

9. la BibliothSque depuis longtemps et connaissent 

parfaitement les lieux. 

Pour prSsenter un effectif complet, 11 convient 

encore de souligner la pr6sence d'un chercheur CNRS, une 

femme employ6e S. la r€alisation de la Bibliographie 

bourguignonne, bibliographie courante signalStique. 

Enfin, la Bibliothdque municipale de Dijon 

fonctionne gr8.ce & 1' aide d' un rSdacteur territorial, 

charg6 de toute la comptabilit6, de deux secritaires, de 

commis, d'agents techniques et de deux concierges. 
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II LB METIER DB SOUS-BIBLIOTHBCAIRB 

A. Situation pr@sente 

1. Un m§tier peu pay§ mais intSressant 

2. Conditions d'exercice 

B. Les reprSsentations du m§tier 

1. Comp§tences d'un sous-biblioth§caire 

2. Missions d'un sous-biblioth§caire 

C. Quels changements avec 1'introduct ion 

1'informatique ? 

1. La r§organisation 

2. Effets attendus de 1'informatisation 
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II LB MBTIBR DB SOUS-BIBLIOTHBCAIRB 

A. Situation pr§sente 

" La question se pose. Dans 

quel §tat sort-on d1une bibliothSque ? Et m@me, est-on 

bien stir de pouvoir en sortir ?" 

M. SERRES 

La m§thodologie employSe pour mieux connaltre les 

sous-biblioth§caires de la BMC de Dijon et leurs 

conditions de travail repose essentiellement sur trois 

points : des entretiens et des observations personnelles 

pendant deux mois, un questionnaire < cf. Annexe 7, 

questionnaire A) adress§ & 1'ensemble des agents, soit 
i 

27 personnes et un second questionnaire < cf. Annexe 7, 

questionnaire B) r6serv§ & certains postes-cl§s <10 

r§ponses au total). Pour ce dernier, nous nous sommes 

largement inspirSes du questionnaire §labor§ par 

Bernadette Seibel et adress§ en 1984 3l plus de 1 000 

biblioth§caires d'Etat ou municipaux. Nous avons repris 

certaines questions trds pertinentes et nous avons pu 

ainsi constater que la situation n'a gudre §volu§ 
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depuis. Les sous-biblioth§caires dijonnais pr@sentent 

les mSmes particularismes que les personnels de 

bibliothdques interrogSs en 1984. 

Gr&ce au premier questionnaire, nous avons pu 

dSterminer un taux de fSminisation trds 61ev6 de 92%, 

une moyenne d' SLge de 36 ans, une surqualif icat ion 

professionnelle C DUT + CAFB ) et universitaire. Nous ne 

reviendrons pas sur ces caractSristiques exposSes dans 

la premi&re partie de ce m§moire, mais arr6tons-nous 

plus longuement sur les probldmes statutaires : la 

r6munSration et la carri&re. 

1. Un m§t ier peu pay6 mais int6ressant 

Les sous-biblioth§caires municipaux sont des 

fonctionnaires de catSgorie B, r§gis par un statut 

particulier et des r&gles pr6cises. Leur r6mun§ration 

est calcul§e d'aprds des indices, plus ou moins 61ev6s 

selon 1'anciennet§ dans le grade. Or, les indices sont 

trds faibles Ccf. p.25). Les sous-bibliothScaires, 

certes, n'ont pas choisi ce m§tier pour la r6mun§ration 

mais celle-ci ne leur apporte aucune satisfaction. Tous 

se plaignent de la m§diocrit6 de leur salaire, S. Dijon 

comme ailleurs. L'exploitation du deuxidme questionnaire 
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distribu§ d. quatre sous-biblioth6caires de la section 

d'§tude et six de la section lecture publique, ayant 

tous des responsabillt§s particuliSres, permet de mieux 

nous rendre compte de la situation Ccf. Annexe 7, 

questionnaire B) . 

Nous leur avons demand§ leur avis quant & la 

r§mun6ration des sous-biblioth6caires. Sur dix 

personnes, neuf ont r€pondu que le m§tier §tait peu pay6 

mais intSressant ! La dixidme personne trouve €galement 

le mStier peu pay6 et de plus limit6. Ces dix agents, 

poss6dant des dipldmes universitaires de second cycle , 

remplissant parfois des fonctions de cadre A ne 

regoivent aucune compensation financidre et assistent d. 

une d§valuation de leurs titres universitaires. 

Ils savent aussi fort bien qu'il existe peu de 

possibilit§s de carri6re. Le cadre d'emploi des 

sous-biblioth§caires comporte trois grades: 

, sous-biblioth6caire, sous-biblioth§caire principal et 

sous-biblioth§caire chef. Aucun passage dans la 

cat§gorie A n'est pr§vu par les textes actuels, si ce 

n'est 1'int§gration dans la fonction publique d'Etat 

aprds avoir r§ussi le concours d'entr§e & l'ENSB ou 

encore la reconversion dans un emploi administratif de 

la fonction publique territoriale. 
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Les projets de nouveaux statuts, calquSs sur la 

r6novation de la grille de la fonction publique d'Etat, 

vont peut-§tre combler cette absence de promotion des 

sous-bibliothScaires de la fonction publique 

territoriale. II convient ici de rappeler briSvement le 

rScent arbitrage intervenu dans la fonction publique 

d'Etat, sur le cas des bibliothScaires-adjoints, L'id§e 

de cr§ation d'un statut A' entre le B actuel et le A a 

6t§ finalement abandonnle en faveur d'un classement 

indiciaire intermSdiaire, le C2I. Ce nouvel espace 

indiciaire correspond &. un recrutement &. Bac+2. Mais les 

conditions de reclassement posent question: une partie 

seulement des BA serait reclass6e en C2I, les autres 

restant dans leur grade mis en extinction, mais avec 

indemnitS. 

Quant aux personnels des biblioth&ques de la 

fonction publique territoriale, leur sort n'a pas encore 

§t6 dScidS. Les diffSrentes associations, 1'Association 

des Biblioth§caires Frangais, la nouvelle Association 

des Personnels des Bibliothdques, ainsi que les 

organisations syndicales, telles la CFDT, FO, le SNB-FEN 

et 1'UGICT-CGT continuent donc de r@clamer la parit§ 

entre les corps d'Etat et les corps territoriaux. Le 

nouveau statut de la catSgorie B de 1'Etat §tant encore 
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trop rScent, sa traduction territoriale n'est pas 

achev^e. II est cependant prSvu que les 

sous-biblioth§caires seraient remplac§s par un cadre 

d'emploi de conservateurs adjoints. Ce cadre 

comporterait quatre grades: conservateur adjoint, 

conservateur adjoint principal, conservateur adjoint 

chef et conservateur adjoint supSrieur. En cat§gorie A, 

il y aurait deux cadres d'emploi distincts: patrimoine 

et bibliothSques, alors qu'en 1989, on n'en envisageait 

qu'un, regroupant tous les m§tiers de la conservation. 

Les conservateurs territoriaux de bibliothdques seraient 

recrutSs sur concours d'entr6e Bl l'ENSSIB et recevraient 

la m§me formation que les conservateurs d'Etat. Leur 

carridre comporterait trois grades: conservateurs 26me 

classe, 16re classe et chef. Les perspectives 

d'avancement semblent d'ores et d§j& limitSes par le 

nombre restreint d'6tablissements (200) pouvant employer 

un conservateur en chef. Enfin, le statut de 

1'§16ve-conservateur territorial pose §galement 

probldme. A 1'issue du concours d'entr§e d. l'6cole, par 

qui sera recrutS et payS l'§16ve ? II est envisag§ que 

les Sldves soient r§mun€r§s par la collectivitS de 

recrutement. Mais sur quels critSres une collectivitS 

peut-elle choisir parmi les laur§ats au concours et 
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comment matSriellement peut-elle attendre deux ans sa 

nouvelle recrue ? Le projet de statut des 

biblioth€caires territoriaux suscite encore, on le voit, 

de nombreuses interrogations. 

Les sous-biblioth6caires de Dijon devront faire 

preuve de patience. On peut se demander pourtant, au vu 

de leur situation actuelle, quelles sont les raisons qui 

poussent les sous-bibliothScaires d. demeurer ainsi. lie 

d6sirent-ils pas changer ? Pour quelles motivations 

restent-ils dans le roSme poste ou, dit d'une autre 

fagon, quels obstacles empSchent leur mobilit§ ? 

A ces questions, plusieurs r6ponses sont possibles. 

La premiSre explication est a chercher non pas dans les 

conditions de travail mais dans leur situation 

familiale. La grande majoritS des sous-bibliothScaires 

sont des femmes mari§es, ayant de surcrott des charges 

de famille. La position de mSre de famille constitue 

souvent un frein 3. la mobilitS des femmes. De plus, une 

femme fonctionnaire avec un mari travaillant dans le 

priv§ hSsite d. demander sa mutation, en p§riode de 

chdmage. Le mieux qu'elles puissent esp§rer est un poste 

de biblioth€caire de 2Sme cat§gorie, or ces postes sont 

trSs pris€s §1 1'heure actuelle. MSme si certaines 

biblioth6caires peuvent dSsirer partir pour trouver 
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mieux, les difficult§s et les incertitudes les 

retiennent. 

Mais au fond, ont-elles vraiment envie de quitter 

leur poste actuel? LSl est la question. En fait, la 

r§ponse a d6jB. St€ donn6e plus haut: elles sont 90% a 

considSrer leur m6tier peu pay6 mais intSressant. Pour 

avoir une conf irmation de leur satisfaction dans 

1'exercice actuel de leurs fonctions, nous leur avons 

pos§ une autre question BL choix multiple. Nous leur 

avons propos§ de r§sumer d'une phrase le sentiment 

qu'elles §prouvaient par rapport &. leur mStier. Sur les 

dix personnes interrog§es, aucune n'a affirmS que le 

mStier lui d6plaisait et qu'elle d§sirait en changer. 

Une forte majoritS aime la profession de bibliothScaire, 

puisque trois personnes d§clarent aimer beaucoup ce 

mStier et cinq ont du plaisir & travailler. Les 

r§sultats sont assez significatifs. Deux personnes 

seulement 6mettent des r§serves par rapport &. 1' exercice 

de leur m§tier,auquel elles reconnaissent cependant de 

1'int6rSt. Le gotit trds prononcS des 

sous-biblioth6caires dijonnais pour leur m§tier explique 

en grande partie 1'absence de mobilitS. Et on peut 

constater que certaines sous-biblioth€caires travaillent 

d. la BMC de Dijon depuis 1972. 
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2. Conditions d1exercice 

Les r@sultats du premier questionnaire <cf. Annexe 

7, questionnaire A) distribu6 & 1'ensemble des 

sous-biblioth6caires corroborent les conclusions 

6nonc6es pr6c6demment. Les sous-biblioth6caires sont 

passionn6es par ce qu'elles font, car le nombre des 

activit6s qu'elles jugent int6ressantes est bien 

sup6rieur d. celui des activitSs consid6r6es de moindre 

int6r@t. Mais cet amour du mStier ne les empSche pas de 

porter un jugement sur les conditions d'exercice de leur 

travail actuel. 

Une grosse majorit6 estime que les conditlons 

mat6rielles de travail se sont d6terior6es. II est vrai 

que les locaux, oti se trouvent les bureaux des 

sous-biblioth6caires, pr6sentent un aspect sinistr6. 

Suite S. 1' ef f ondrement d'un Stage de la centrale en 

1987, d'Snormes Stais soutiennent 1'ensemble des 

bSLtiments et gSne la circulation d. 1' int6rieur des 

salles. 

Les sous-bibliothScaires souffrent Sgalement des 

contraintes horaires, dues au service public <cf. 

questionnaire A). Chaque sous-biblioth6caire travaillant 

d. temps plein & la section d'Stude doit assurer dans la 
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salle de lecture une permanence de 12 heures par 

semalne. Les sous-blbllothScalres en section Lecture 

publique sont astreintes Bl 21 heures de service public, 

ce qui reprSsente pour eux une charge assez lourde. Les 

39 heures de travail se d§composent de fagon inSgale, la 

majeure partie du temps €tant consacr6 au service 

public, le restant utilis§ au "travail de fond". Le 

travail de fond reprSsente les tSlches tradit ionnelles 

incombant aux bibliothScaires: acquisitions et 

catalogage essentiellement. II ne peut se faire que le 

lundi, jour de fermeture des annexes. II est en r§alit§ 

souvent sacrifi§, car le personnel est peu nombreux et 

le service public touj ours prioritalre. Du mardi au 

samedi inclus, les sous-bibliothScaires sont en contact 

avec le public. Elles font m§me la journ§e continue les 

mercredi et samedi. 

Afin de mieux nous rendre compte en quoi consiste 

le travail en annexe jug§ assez fatiguant, nous avons 

effectuS des visites. Dans chaque annexe, avant toute 

ouverture au public, les sous-biblioth§caires rangent 

les livres sur les rayons et rem§dient aux d§sordres 

constat§s dans le classement. Pendant les heures 

d'ouverture, les sous-biblioth§caires peu nombreuses 

sont obligSes de rester & la banque de pr£t pour 
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enregistrer les sorties et les retours des documents. La 

BibliothSque de Dijon n'6tant pas encore informatisSe, 

le personnel enregistre le prSt en notant les cotes 

d'ouvrages sur des bordereaux, qui seront ensuite 

transmis au service informatique de la ville. Au retour 

des livres, i1 faut v6rifier que ce sont bien ceux 

inscrits sur le double du bordereau poss€d§ par le 

lecteur. II faut veiller aussi S. ce qu' aucune p§nalit6 

de retard ne soit & 1'actif des emprunteurs. Les livres 

une fois rendus sont triSs, nettoySs quand il s'agit 

d'albums pour enfants, puis remis en circulation. A 

1'annexe Mansart, la discothScaire doit faire des 

manipulations supplSmentaires, consScut i ves d. 

1'installation de boltiers anti-vol sur chaque compact 

disque. Les sous-biblioth6caires doivent enfin Stre 

disponibles pour accueillir les lecteurs venus 

s'inscrire et renseigner les usagers qui leur demandent 

conseil". Le rythme de travail est donc assez soutenu et 

routinier. 

Comment les sous-biblioth§caires qualifient-ils 

encore les conditions d'exercice de leur travail ? 

La plupart n'arrive pas & dSterminer le degr£ exact 

d' autonomie dont elle dispose. Une organisation 

hi§rarchique du travail est de toute fa«?on peu en accord 
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avec les dispositions de ces professionnels qui, au 

cours de leurs Studes universitaires, ont appris d. se 

gouverner eux-m&mes et & prendre des initiatives. 

Certains regrettent en particulier de n'avoir qu'une 

maltrise relative du budget de leur annexe et donc des 

acquisitions. Chaque bibliothSque dispose d'un budget 

6tabli proportionnellement en fonction des prSts 

enregistrSs 1'ann6e pr6c§dente. Concrdtement, les 

cr§dits dont disposent le bibliobus et les annexes 

repr§sentent 9%, 15%, 17%, 20% et 24% du budget total. 

Le suivi du budget global est assur§ par un 

conservateur. 

Enfin, les sous-biblioth§caires reconnaissent que 

leur mStier possdde certains atouts. II rSserve des 

plages horaires oCt chaque sous-bibliothScaire travaille 

seul et d'autres oti il travaille en Squipe. Certains 

souhaiteraient que le travail en commun soit encore 

accentuS, considSrant qu'il subsiste des sSparations 

entre section d'§tude et section de lecture publique. Au 

sein mSroe de cette dernidre section, les 

sous-biblioth§caires travaillant en bibliothdques pour 

adultes et les responsables de bibliothdques enfantines 

font leur choix de livres s§par§ment. La consSquence de 

cette absence de coordination est que chacun ignore les 
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acquisi-fcions de 1' autre. 

La diversit€ des tBches est sans doute ce que les 

sous-biblioth6caires appr§cient le plus dans l'exercice 

de leur profession. La sp§cialisation signifie pour eux 

un amoindrissement de leur libert6 d'agir. Tous les 

agents font alternativement du catalogage, de 

1'enregistrement et de 1' intercalation de fiches. Cette 

polyvalence valorise leurs facult§s d'adaptation, leur 

efficacit6 dans le travail et cr6e un sentiment d'unit§ 

de la profession. 

Le sentiment de satisfaction que 1'on peut 

6prouver dans 1'exercice d' un m§tier est finalement 

indissociable du degr§ d'autonomie et d'ind6pendance, 

ainsi que de la diversit§ des activit€s exerc6es dans un 

contexte de travail souple et stimulant. 

B. Les repr§sentations du m§tier 

Par amour du mStier, les sous-biblioth6calres 

acceptent en d6finitive un salaire peu 61ev§, des 

horaires contraignants et des conditions de travail de 

plus en plus difficlles. Leur d@sappointement ne semble 

pas provenir des conditions mat§rielles de travail. 

Emanerait-il alors d'un d6saccord entre les conditions 
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d1exercice et les conceptions intellectuelles du m§tier? 

On peut en effet penser que 1'insatisfaction des 

sous-biblioth6caires a pour origine un d€calage entre 

les fonctions exerc§es et les reprSsentations du m§tier. 

Pour vSrifier la validit§ de cette hypothdse, nous avons 

pos6 aux dix sous-bibliothScaires dijonnais deux 

questions relatives aux qualit6s indispensables pour 

exercer ce m§tier et aux principales missions Sl 

accomplir <cf. Annexe 7, questionnaire B). 

1. CompStences d' un sous-biblioth6caire 

Chaque personne, dans 11exercice de sa profession, 

utilise certaines compStences. Mais ces capacit6s 

correspondent-elles rSellement & celles que 1'int§ress§ 

met en avant ? N'y a-t-il pas parfois dSsaccord entre 

les deux ? A 1'aide du questionnaire B, nous avons voulu 

savoir si les opinions du personnel €taient fidSles SL la 

r§alit§ exercSe. 

La premiSre qualitS jug6e indispensable pour 

pratiquer le mStier n'est une surprise pour personne: on 

devient bibliothScaire par gotit du livre. L' ensemble des 

sous-biblioth§caires A Dijon est unanime sur ce point. 

II faut aimer le contact avec les livres et aimer lire. 
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Et en g6n€ral, qul aime lire veut faire partager ce 

plaisir SL d' autres. C' est un des objectifs prioritaires 

que se fixent les agents, comme nous le verrons plus 

loin. Le probldme, en v6rit§, est que les 

sous-biblioth§caires n'ont plus le temps de lire. Or, 

lls considdrent qu'il est important de connaitre 

1' actualit§ litt§raire et les livres pr£sent@s Sl leurs 

lecteurs. Les bibliothScaires des sectlons enfantines 

essaient de lire les albums et romans en-dehors de leur 

temps de travail, afin de se faire un j ugement 

personnel. Les critSres de choix restent essentiellement 

subjectifs mais la cohSrence de 1'histoire, 1'int6r§t du 

sujet, la qualitS du style et des illustrations sont 

dSterminants dans les acquisitions. Le choix de livres 

chez les adultes ob§it d. des rSgles tout & fait 

diffSrentes. Les achats se font en fonction des demandes 

de lecteurs <celles-ci repr§sentent 40% des 

acquisitions), de la notori6t§ d'une maison d'§dition, 

d'un auteur ou d'un titre et des critiques de nouveautSs 

parues dans des revues professionnelles, comme les Notes 

bibliographiques. Les rSunions d'acquisitions ne 

suscitent ni polSmique ni enthousiasme. Les 

sous-biblioth§caires expriment m§me une certaine 

lassitude car ils ont perdu tout contact avec les 
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livres. 

La seconde qualitS jug§e indispensable pour exercer 

la profession de biblioth6caire est la culture g6n6rale. 

Les personnes ̂ considSrant la culture g§n§rale importantey 

citent 6galement comme corollaires 1'esprit critique et 

la curiosit§ intellectuelle. Elles d§sirent priserver 

1'aspect intellectuel de leur m6tier et ne veulent 

surtout pas devenir des "techniciens" ou des 

sp6cialistes. En consSquence, les connaissances 

sp6cialis6es ne sont pas jug6es nScessaires, Ceci 

confirme la tendance des sous-biblioth§caires dijonnais 

Si valoriser la polyvalence. Les sous-biblioth6caires 

travaillent aujourd'hui sur les acquis de leurs §tudes 

universitaires. Pour approfondir leurs connaissances, 

ils attendent beaucoup des stages de formation continue, 

Leur choix en matiSre de stages se portent en effet sur 

les diff6rents genres litt§raires de la culture 

d'actualit§, comme nous 1'avons constat§ en interrogeant 

l'ensemble des sous-biblioth€caires <cf. Annexe 7, 

questionnaire A). Avec une moyenne de trois stages par 

personne, ces professionnels boulimiques de formation 

continue estiment les stages trds b§n§fiques, dans le 

sens otl ils leur permettent d'enrichir 8L la fois leurs 

connaissances personnelles et leurs pratiques 
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professionnelles. Les th&mes des stages organisSs par le 

CNFPT de la rSgion Bourgogne sont vari§s. Les stages sur 

la littSrature d'Afrique noire, le roman populaire, la 

littSrature frangaise d'auJourd'hui, la poSsie et sur la 

notion d'auteur dans la littSrature de Jeunesse, 

1'illettrisme, le conte et 1' animation, 1'accueil du 

public dans les bibliothdques ont eu un certain succds 

auprds des bibliothScaires municipaux. 

La troisidme compStence d'un sous-bibliothScaire 

doit §tre 1'aptitude au contact humain. CitSe sept fois, 

cette aptitude fait partie du comportement g§n§ral du 

personne1, qui considSre comme primordial le c8t6 

relationnel du mStier. Or, leur grand regret est de 

n'avoir ni le temps, ni les moyens d'Stablir plus de 

relations avec les usagers de la bibliothdque. 

La troisidme qualitS se rapporte surtout SL la 

maniSre dont un sous-bibliothScaire doit agir 

quotidiennement dans son travail. L'ordre et la m§thode 

sont consid6r§s comme un attitude professionnelle. Les 

sous-biblioth§caires attachent en particulier beaucoup 

d'attention a la prSsentation ordonnSe des livres en 

rayon. Le respect d'une certaine chronologie est en 

effet le seul moyen pour le lecteur de trouver le 

document qu'il recherche. 
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Si 1'on comptabi1ise toutes les comp6tences citSes 

par les dix sous-biblioth§caires interrog§s, on arrive §1 

un nombre moyen de six r§ponses par agent. L'esprit 

d'Squipe et la rapiditd ont §t6 aussi souvent invoqu§s. 

En revanche, on constate que 1'initlative est 

curieusement absente. Est-ce & dire que les 

sous-biblioth§caires n'osent pas prendre des initiatives 

ou qu'ils n'ont pas actuellement la possibilit@ 

d'entreprendre des actions personnelles ? II est parfois 

difficile de savoir par ce questionnaire si les 

bibliothScaires ont voulu d€crire la r§alit§ pr§sente ou 

ont not§ leurs gotits et pr§f§rences. 

2. Missions d'un sous-biblioth§caire 

La question relative aux objectifs que peut 

assigner S. son action un sous-biblioth§caire fait 

surtout appel aux valeurs int§rioris§es des agents. 

Ceux-ci ont dti classer sept missions par ordre de 

pr§f§rence Ccf. Annexe 7, questionnaire B). A partir des 

dlx r§ponses obtenues, on a pu §tablir une 

configuration-type des opinions des sous-biblioth§-

caires dijonnais. 

Les principales fonctions d'un biblioth§caire sont 
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de susciter le plaisir de lire, le d§sir de se cultiver 

et d'organiser des fonds §quilibr§s et judicieusement 

choisis. Viennent ensuite les rQles de promouvoir une 

documentation et littdrature de qualitS, de servir la 

demande quelle qu'elle soit, de transmettre 

1'information, de conserver le patrimoine et enfin de 

favoriser 1'€change et les rencontres. 

Les sous-biblioth§caires, qui ont choisi ce m§tier 

parce qu'elles aiment les livres et la lecture, ont tout 

nature 1 lement envie de faire partager S. d' autres ce 

plaisir. Susciter le d§sir de se cultiver est 6galement 

important et t6moigne de la croyance que la connaissance 

est une bonne chose pour 1'individu. 

Susciter le plaisir et le dSsir de lire suppose que 

le courant soit 6tabli entre les professionnels et les 

usagers, qu'un climat de confiance se soit instaurS. 

Toutes ces conditions ne peuvent se r§aliser que si les 

biblioth§caires ont une certaine disposition pour les 

relations humaines. Le personnel est coh§rent avec 

lui-m@me, puisque 1'aptitude au contact humain doit @tre 

une des principales qualitSs du sous-biblioth§caire. 

Falre 6prouver aux autres la mdme joie de lire peut 

refl€ter une volont§ d'activisme culturel. Or, les 

sous-bibl ioth§caires S. Dijon restent prudents ou 
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timides. Ils pr6fdrent se retrancher derri&re des fonds 

6quilibr§s et judicieusement choisis, plutdt que de 

promouvoir une littSrature de qualitS. En r§alit§, les 

bibliothScaires h§sitent entre deux positions possibles: 

soit orienter la demande culturelle en proposant des 

auteurs, des genres diff6rents et inconnus du grand 

public, faire Svoluer en d6f initive les gotits de 

certains lecteurs, soit rSpondre servilement & la 

demande des usagers en proposant cependant des documents 

diversif i6s, afin de cr6er une neutralit§ sociale. 

Servir la demande n'est pas une rSelle priorit6 pour les 

sous-bibliothScaires mais leur pose problSme; D'autant 

plus que 1'institution dans et pour laquelle ils 

travaillent situe majoritairement son action dans la 

satisfaction de toute demande du public. 

La surprise de ce questionnaire rSside dans le fait 

que 1'action de favoriser 1'Schange et les rencontres 

soit placSe en dernidre position dans 11Schelle des 

pr§fSrences. Cette attitude renfermSe n1est-elle pas en 

contradiction avec la sociabilit§, qualitS pr8n6e 

pr§c§demment par les sous-biblioth§caires ? 

Considdrent-ils que leur mStier s'arr@te aux portes de 

la Bibliothdque et que toute action organisSe autour du 

livre & 11ext§rieur n'est plus de leur comp6tence ? 
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L'isolement des sous-biblioth6caires est r6el, si 1'on 

en juge par leur absence de part icipation SL des 

associations, S. des r§unions interprofessionnelles ou & 

des comit§s de lecture, 

C. Quels changements avec 1'introduction de 

1'informatique ? 

Constatant, d. partir de notre questionnaire, que 

les sous-biblioth§caires travaillent d. l'heure actuelle 

dans des conditions telles que leurs qualit§s sont 

sous—employSes et que leurs conceptions du m§tier ne 

peuvent s'exprimer pleinement, nous avons voulu 

connaltre leur opinion sur les projets de r§organisation 

li6s & 1'introduction prochaine de 1'informatique dans 

1'§tablissement. De nombreux changements vont 

certainement intervenir dans la d§limitation des 

fonctions et dans les fagons de travailler. Quelles sont 

les premidres r6actions des saus-biblioth§caires ? 

Envisagent-ils ces modifications avec crainte ou avec 

s§r§nit€ ? 
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1. La rSorganisation 

Depuis 1975, certaines fonctions de la section de 

lecture publique S Dijon sont informatisSes en temps 

diff6r6 par la ville. En 1990, ce systdme ne donne plus 

satisfaction, car il comporte de nombreux inconvinients: 

lourdeur de la saisie manuelle et risque d'erreurs de 

transcript ion, mise S. j our des f ichiers tardive ne 

permettant pas un signalement correct des lecteurs 

fautifs, pas de catalogage des documents sonores, pour 

les usagers pas de r6servat ions possibles ni de 

localisation prdcise des ouvrages. . . Le projet 

d'informatiser la BibliothSque est donc n§ de la 

n§cessit6 d'abandonner le logiciel maison utilis6 

jusqu1S prSsent et de le remplacer par un logiciel 

int6gr§, permettant les opSrations d'acquisitions, de 

catalogage et de prSt. Le systdme informatis§ en temps 

riel doit r6pondre S plusieurs objectifs qui ont §t6 

fix§s dans le cahier des charges de la BM de Dijon. 

L'informatique peut @tre source d'amSlioration des 

conditions de travail et du fonctionnement de la 

Bibliothdque. Les effets esp§r§s sont 1' Slimination des 

t&ches r§p6titives comme 1'intercalation, une mise en 

valeur des fonds grS.ce S des catalogues englobant toutes 
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les collections existantes et un gain de temps eraploy€ Sl 

amSliorer 1'accueil et 1'orientation du lecteur. La 

seconde raison de 11automatisation est la satisfaction 

des besoins des usagers. Outre un enregistrement rapide 

des pr&ts, les terminaux diss6min§s dans les diff§rentes 

annexes devraient aussi permettre aux lecteurs de faire 

des recherches documentaires plus riches, de localiser 

et mSme de r§server certains ouvrages. Enfin, cet outil 

moderne qu'est 1'informatique ouvrira la BM sur 

11extSrieur et favorisera son intSgration dans le r§seau 

national de 1'information documentaire. 

L'informatisation de la BM de Dijon sera 

progressive et s'Stendra sur trois ann§es. 1990 marque 

le d§but de la mise en place du systdme choisi (logiciel 

GLIS de la soci@t§ am§ricaine GEAC). L'automatisation 

aura bien sttr des incidences sur 1 *organisation du 

travail. Cependant, afin de mieux pr§voir et de mieux 

g§rer les in§vitables modifications dans la d§1lmitation 

des fonctions de chaque biblioth§caire, la Direction a 

d§j d. entrepris une r§organisation de la Bibl iothdque. 

Les op§rations se sont d§roul§es de la fagon suivante: 

Un projet a tout d' abord §t§ pr§sent§ d. 1' ensemble des 

agents lors d'une r§union g§n§rale. L'organisation 

future du travail des sous-biblioth§caires repose sur 
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une'double r6partition: une rSpartition fonctionnelle et 

une r6partition th§matique. Chaque bibliothScaire doit 

@tre responsable de deux secteurs fonctionnels et d'un 

thdme <cf. Annexe 5, projet de rSorganisation). Par 

rapport d. 1' ancien organigramme, la responsabi 1 it§ d'un 

thSme constitue une nouveautS et n'est rendue possible 

que par un gain de temps procur§ par 1'informatique. 

L'introduction du secteur th€matique doit encourager 

1'expression des gotits personnels de chacun et une 

ouverture sur le monde extSrieur. 

A la suite de cette premidre consultation, les 

bibliothScaires ont 6mis leurs voeux. En gSnSral, leur 

souhait a 6t6 de ne pas changer de lieu de travail. On 

peut interpr§ter de deux fagons: soit les 

bibliothScaires ont voulu manifester leur satisfaction 

de travailler ld. oxl ils sont, soit ils n'ont pas voulu 

prendre le risque de changer d'affectation, de fonction 

et de partenaires. Dans la mesure du possible, la 

Direction a essay§ de respecter les voeux de chacun. 

La seconde 6tape a consistS en 1'organisation de 

rencontres entre les sous-biblioth§caires et 1'Squipe 

d'encadrement. Le but §tait de favoriser un §change de 

visions, les biblioth§caires exposant leurs fagons de 

travailler tandis que 1'encadrement pr§cisait ou 
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ajoutait certaines id6es. Ces entretiens ont 6t6 tr6s 

instructifs mais les sous-biblioth6caires ont 6mis 

quelques r6serves. La plupart ont 6t§ impressionnSs ou 

intimid6s par la proc6dure. Chaque jeudi aprds-midi, 

quatre biblioth6caires devaient venir pr§senter leurs 

fonctions et leurs thdmes dans la grande salle de 

r§union, devant une dizaine de personnes. Ils ont eu 

1'impression de passer un examen et ont doutS de 

l'utilit6 et de l'int§r@t de ces confrontations. 

Certains auraient voulu que les r€unions se dSroulent 

sur leur lieu de travail habituel et entre coll6gues 

d'une mSme section. Leurs critiques ont port§ sur la 

forme et non sur le fond, car les sous-biblioth§caires 

savent que cette distribution des t&ches n'est que 

provisoire. La configuration g§n§rale de 1' organigramme 

de la Bibliothdque n'est pas encore d§finie, mais 

certains §l§ments se mettent progressivement en place. 

L'innovation principale est la cr§ation d'un poste 

d'attach§e de direction, charg§e des relations 

publiques. La responsable de ce poste accomplira des 

fonctions de cadre A, puisqu'il s'agit de t&ches de 

gestion et de coordination < le profil du poste figure 

en Annexe 5) . 
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La liste des fonctions et des thdmes nous amSne & 

faire quelques remarques. Certains sous-biblioth6caires 

auront & 1'avenir des fonctions non exprimSes jusque-18L, 

comme les dossiers de presse et les §liminations. Ceci 

refl&te la prise en compte de 1'importance de ces 

taches. Quant aux thdmes, ils essaient de couvrir toute 

1'actualit§ litt§raire C bandes dessinSes, romans, 

nouvelles, poSsie ) et tous les centres d'int6rSt des 

lecteurs C sports, loisirs, sant6, psychologie et 

documentation r6gionale ). 

Enfin, deux personnes 8t Dijon ont pour mission 

particuliSre le suivi informatique. On estime que la 

v6rification journali&re des enregistrements et la 

sauvegarde des donnies occupent 5 d. 35% du temps de 

travail. Ces personnes ont §t§ volontaires pour assurer 

cette fonction. Nous les avons interrogSes ainsi que 

huit autres sous-biblioth§caires pour connaStre leur 

avis sur les consSquences de 1'informatique dans leur 

travail. 
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2. Effets attendus de 1' inforxnatisation 

Avant 1'arriv@e des premiers ordinateurs, nous 

avons voulu savoir les dispositions des 

sous-biblloth@caires dijonnais par rapport S. 

1'innovation technologique Ccf.Annexe 7,questionnaire B) 

A partir des rSponses obtenues, on peut tirer la 

conclusion que le personnel est plutdt favorable d. 

1'informatisation. La preuve en est que 90% des 

sous-biblioth6caires pensent que 1'introduction de 

1' informatique devrait conduire <B. un enrichissement eta 

une redistribution interne du travail. II existe un 

v§ritable consensus sur ce point. Dans le m@me ordre 

d'id§e, 1'informatique ne devrait pas entralner un 

amoindrissement de 1'initiative et de la cr6ativit§ pour 

80% d'entre elles. Huit personnes sur dix espSrent aussi 

que sera r§elle une amSlioration des rapports avec les 

uti 1 isateurs. Leur attente vis-5.-vis d'une 

reconnaissance des lecteurs est trds forte, leurs 

rapports avec eux se limitant auj ourd' hui d. 

1'enregistrement fastidieux des pr@ts. 
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Elles sont moins nombreuses 6L penser que 

1'informatique n'amdnera pas une parcellisation et 

d6shumanisation du travail. 20% pensent au contraire que 

la sp6cialisation est in§vitable mais craignent que cela 

les entralne vers un travail moins diversifi6. 

En ce qui concerne 1'6ventualit§ d'une soumission 

plus grande aux exigences du public, les sentiments sont 

partagSs <4 non et 3 oui) et les sous-biblioth§caires 

attendent que 1'automatisation soit effective pour se 

faire une opinion < 3 sans opinlon ). 

Elles font §galement preuve de r§alisme lorsqu'on 

leur demande de juger si 1'installation de 

1'informatique peut provoquer un accroissement de la 

qualification professionnelle. 80% se partagent entre le 

oui et le non. La comp§tence professionnelle d'une 

personne ne peut se limiter d. son habiletd 81 manier un 

clavier . Pr6c6demment, nous avons vu que les agents 

consid§raient la culture g6n§rale comme beaucoup plus 

indispensable pour Stre un bon bibliothScaire. 

La dernidre question pos§e aux sous-biblioth§caires 

a trait aux effets les plus attendus de 

11informatisation de la Bibliothdque. A partir du 

classement effectu§ par chacune des dix personnes 

interrog6es, nous avons pu €tablir une hiSrarchie type. 
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La maj orit§ adhSre & l'id€e d'amSlioration de 

1' acc§s 8l 1' inf ormat ion, puisque six personnes 1' ont 

placSe en premidre position. Elles songent avant tout 

aux avantages que les lecteurs pourront tirer de 

1' informatique: mise Bl jour plus frSquente des 

catalogues, possibilitS de localiser et de rSserver des 

documents. 

L' amSlioration du travail interne ne vient qu'aprds 

la satisfaction des besoins d'information des usagers. 

60% des sous-biblioth§caires espSrent que 1'informatique 

entralnera la suppression des tSlches fastidieuses, comme 

1' inscription manuelle de chaque livre B. 1' inventaire ou 

au pr§t et 1'intercalation des fiches. 

La normalisation et 1'actualisation des techniques 

d'indexation fait aussi partie des modifications pouvant 

intervenir dans le travail. La cohSrence d'un systdme 

informatique s'appuie sur un catalogage normalisS. Le 

personnel est d'ailleurs impatient de pouvoir comparer 

catalogage manuel et catalogage informatisS. 

Le partage des ressources et compStences entre 

bibliothdques peut avoir pour effet de sortir la 

Bibliothdque de son isolement et les biblioth§caires en 

sont bien conscients. Mais ils ne se sentent pas aptes S. 
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juger si 1'informatisation provoquera une meilleure 

eff icacit6 et rentabilit6 de la gestion. Plusieurs 

sous-bibliothdcaires se sont abstenus de r§pondre Bl 

cette question, la gestion n'Stant pas de leur ressort. 

Six personnes sur dix ont enfin plac€ la 

reconnaissance de la compStence des bibliothdques en 

dernidre position. Selon les biblloth§caires, m@me avec 

1'informatique, l'image de la Bibliothdque n'6voluera 

pas auprds du public. Les rapports qu'entretiennent les 

lecteurs avec 1'institution et le personnel des 

bibliothdques sont relativement complexes. C'est 

pourquoi nous avons voulu donner la parole en d§finitive 

aux usagers. 
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III DBS BIBLIOTHECAIRES EF QUBTB DB RECOHNAISSAHCE 

A. Sondage aupr6s du public 

1. CaractSristiques de 116chantillon 

2. Un public d'habituSs 

B. RSsultats de 1'enqu6te 

1. Recours aux bibliothdcaires 

2. Repr6sentations du mStier 
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III DBS BIBLIOTHBCAIRBS EN QUBTE DB RBCOHNAISSANCE 

Les bibliothScaires, souvent en contact avec le 

public, sont trds sensibles au c8t6 relationnel de leur 

mStier. Elles considdrent 1'aptitude au contact humain 

comme une qualit6 indispensable pour exercer la 

profession. Leur principale motivation est de susciter 

chez d'autres personnes le plaisir de lire et le d6sir 

de se cultiver, m§me si favoriser les 6changes et les 

rencontres ne leur est pas chose facile. Elles attendent 

aussi de 1'introduction prochaine de 1'informatique une 

certaine am61ioration des rapports avec les 

utilisateurs. Comme on peut le constater, le dSsir d'une 

reconnaissance du travail des sous-biblioth§caires 

dijonnais par le public est trds forte. C'est pourquoi 

nous avons voulu confronter cette attente avec les 

souhaits des lecteurs et juger, le cas €ch§ant, les 

divergences de vues. 
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A. Sondage auprSs du public 

Afin de connaitre 1'avis du public sur le travail 

des sous-biblioth§caires, nous avons effectuS un sondage 

auprds d'un petit nombre de lecteurs. La consultation 

des statistiques g€n6rales de la BibliothSque nous a 

aid§ & faire le choix du lieu <cf. Annexe 6, 

statistiques lecteurs). 

Sur les 24 209 inscrits 1'ann6e dernidre, 20 209 

1'6taient en lecture publique. C'est donc en lecture 

publique que nous pouvions espSrer rencontrer le plus de 

lecteurs. C'est §galement en lecture publique que les 

sous-bibliothScaires ont le sentiment de ne pas pouvoir 

assurer un bon accueil par manque de temps et de 

personnel et pour qui, contradictoirement, les heures de 

service public sont parfois contraignantes. 

On peut noter que les femmes ont 6t€ g€n§ralement 

plus nombreuses, en 1989 < mais ce n'est pas sp§cif ique 

a cette ann&e-ia ), d. avoir fr@quent§ la bibliothdque de 

Dijon <12 067 femmes contre 8 529 hommes) . La 

rSpartition par ftge montre que ce public est 

relativement jeune, une majorit§ se situant entre 20 et 

35 ans. 

Afin de respecter cette configuration g§n§rale, 
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nous avons consultS les statistiques 6dit§es par le 

service de la ville de Dijon <cf. Annexe 6, 

statistiques). Les chiffres de 1'annexe Mansart, 

concernant notairanent la rSpartition g§n6rale des 

lecteurs ainsi que leur composition d§mographique, nous 

ont semblS reflSter cette situation globale. La 

bibliothdque Mansart, rappelons-le, est celle qui 

actuellement connait le plus grand succds. 

1. CaractSristiques de 1'Schantillon 

Dix personnes adultes ont bien voulu rSpondre & nos 

huit questions <cf. Annexe 7, questionnaire C). 

ConformSment B. la r§partition des sexes des 

lecteurs inscrits, la parole a 6t6 donn6e §. six femmes 

et quatre hommes. Les hommes qui ont 6t£ interrog6s 

Staient j eunes et se trouvaient dans un endroit prScis 

de la Bibliothdque, la discothdque. Nous n'avons pas 

Stabli de grille correspondant aux catSgories 

socio-professionnelles des inscrits. Mais, ces derniers 

nous ont souvent indiqu6 leur origine gSographique 

(personnes du quartier ou de la p§riph6rie dijonnaise). 
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2. Un public d'habitu§s 

L'annexe Mansart, pendant l'6t6, modifie ses heures 

d'ouverture et n'accueille ses usagers que deux jours 

par semaine, le mercredi et le vendredi, soit douze 

heures au total. 

Notre crainte a §t§ de ne pas rencontrer les 

lecteurs inscrits depuis longtemps S. la bibliothdque, 

mais plutdt de nouveaux usagers ou des visiteurs 

temporaires comme les §tudiants §trangers. Notre peur ne 

s'est pas trouvSe justifi6e. A la question: Etes-vous un 

habitu§ de la bibliothdque ?, les dix personnes choisies 

au hasard et ayant bien voulu r6pondre ont rSpondu oui. 

Nous leur avons demand6 ensuite combien de temps en 

moyenne ils demeuraient dans les lieux. 70% d'entre eux 

6voluent dans la biblioth&que plus d'une demi-heure. 

L'6valuation de ce temps pass6 est tr6s relative, 

certains consid6rant qu'une demi-heure est un long 

moment et d'autres non. Une mdre de famille est demeur6e 

deux heures, avec sa fille, d. l'annexe et n'a pas du 

tout trouv6 le temps long ! Les heures et jours 

d'ouverture satisfont la plupart des lecteurs. Les plus 

jeunes pr6fSreraient cependant que la biblioth6que ferme 

aprSs 18 heures 30. " 
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Nous avons ggalement demandS & ce public d'habitu6s 

d'expliciter sa venue & la biblioth&que. Etait-elle due 

au dSsir d'emprunter un document pr§cis, un roman, une 

bande dessin§e, un compact disque. . .? Plus de la moit16 

d'entre eux sont, en r§alit§, venus sans id§e prSalable. 

Leur visite n'a pas 6t6 programmSe. • Ils ignorent ce 

qu'ils sont venus chercher, mais ils sont cependant stirs 

de repartir avec quelques ouvrages sous le bras. Les 

lecteurs-badauds se laissent facilement sSduire par un 

nouveau roman ou un livre documentaire. L'6crit reste 

encore dominant dans le nombre de prSts. Selon une 

analyse men6e par la Bibliothdque sur une annSe pleine, 

environ 10% des usagers de Mansart n' empruntent que des 

documents sonores. 

Le fait que la majeure partie du public vienne sans 

projet pr6cis, soit pour passer le temps, soit pour se 

promener parmi les livres, peut expliquer le non-recours 

aux bibliothScaires, mais en partie seulement. 
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B. Les rSsultats de 11enqu@te 

1. Recours aux biblioth§caires 

II r§sulte de 1'enquSte men6e auprds de dix 

lecteurs que ceux-ci ont rarement recours aux 

sous-bibliothScaires (cf. Annexe 7, questionnaire C). 

Huit personnes dSclarent ne pas leur demander 

conseil. Plusieurs raisons expliquent ce comportement. A 

11Svidence, les sept personnes qui ne cherchaient rien 

de pr6cis et qui se sont content§es de faire un tour 

dans la bibliothdque, n'ont pas 6prouv6 le besoin de 

recourir aux bibliothScaires. La conduite des trois 

autres personnes est beaucoup plus int§ressante. 

Si 1'on admet qu'un lecteur sait ce qu'il cherche 

et & quel endroit cela se trouve, 1'aide d'une 

sous-biblioth§caire ne se j ustif ie pas. Si un autre 

lecteur sait, lui aussi, ce qu' il cherche mais ne le 

trouve pas, il conclut g§n§ralement que la bibliothSque 

n'a rien sur ce sujet et qu'il n'est donc pas n§cessaire 

de d§ranger le personnel. Comment alors le d§tromper 

puisqu'i1 n'a rien demand§ ? 

Le lecteur peut encore avoir trouv§ ce qu'il 

cherchait, mais ignorer qu'il existe d'autres ouvrages 
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classSs dans un autre endroit de la bibliothSque. Par 

exemple, des livres sur 1'Italie sont rang§s en 

g6ographie mais aussi dans la rubrique tourisme. 

Ces trois comportements possibles illustrent bien 

la r§ticence du public & s'adresser aux 

sous-bibliath§caires. II pr§fdre se d6brouiller seul. II 

ne fait appel au biblioth6caire qu'aprds une premidre 

recherche personnelle infructueuse ou insuffisante. La 

mSdiation du biblioth§caire est la dernidre solution, 

1'ultime recours en quelque sorte. 

L'attitude des lecteurs en bibliothdque a 6t§ trSs 

bien 6tudi6e par Jean-Frangois Barbier-Bouvet, dans son 

livre 6crit avec Martine Poulain et intitul6 Publics b. 

1'oeuvre. & partir d'observations des usagers de la 

BibliothSque Publique d'Information du Centre Pompidou, 

H Paris. 

L'auteur distingue trois attitudes. L'attitude 

d'autonomie d61ib§r§e est celle du lecteur qui cherche 

sans chercher. Celui-ci aime les surprises et se laisse 

volontiers entratner, au gr§ des livres qui attirent son 

attention. L'attitude de domination culturelle est 

1' inverse de celle du n§ophyte. Le lecteur refuse de se 

renseigner, car il est convaincu d'en savoir plus que le 

personnel de la bibliothdque. L'attitude de domin§ 
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culturel est la plus frSquente. Le fait de demander un 

renseignement au bibliothScaire est vScu comme une 

Spreuve. La relation lecteui—biblioth§caire est alors 

une relation de publlc &. professionnel ou de maltre Sl 

§lSve, une relation de savoir et de pouvoir. Le 

biblioth§caire est celui qui maltrise intellectuellement 

les collections et celui qui a autorit§ dans la 

bibliothSque. Le lecteur peu sOr de lui, craignant 

d'exposer des ignorances et d'avouer publiquement une 

incomp@tence, Svite par consSquent d*avoir des relations 

avec le personnel. 

Toutes ces attitudes prouvent la retenue des 

lecteurs S. demander conseil aux professionnels. 

2. ReprSsentations du m§tier 

Pourtant, le public a bien conscience que le rdle 

des bibliothScaires est de faciliter, orienter, pr@parer 

ou complSter 1'acc§s aux documents. Les personnes 

interrogSes nous 1'ont affirm§, quand nous leur avons 

demand§ de d§f inir la principale fonction du 

bibliothScaire (cf. Annexe 7, questionnaire C). 

Les avis sont all§s d'une conception restrictive: 

les biblioth§caires sont 1& pour ranger et classer les 
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livres C! ) , §L une conception plus large: les 

biblioth€caires doivent rSpondre aux demandes des 

lecteurs et les informer sur l'actualit§ littSraire. 

Plusieurs personnes ont avou6 ne pas oser dSranger les 

biblioth6caires par leurs demandes, surtout lorsqu'il y 

a foule &. la banque de pr6t. L'aff luence et aussi la 

barridre que constitue le bureau des bibliothScaires 

rebutent plus d1un lecteur. Les sous-bibliothScaires en 

ont fait l'exp6rience journellement et ont souvent 

reraarquS que les usagers osent plus facilement les 

aborder lorsqu'elles rangent les livres dans les rayons. 

La majeure partie des lecteurs ne souhaite pas §tre 

guid§e dans le choix des romans. La s§lection d'un 

livre, corarae la lecture, constitue un plaisir individuel 

et personnel. Mais SL l'unanimit§, les usagers 

souhaiteraient comprendre le classement. La 

classification des documentaires leur est 

particulidrement Strangdre et obscure. Les classes Dewey 

ont §t§ §labor6es par des professionnels pour leurs 

semblables et ne sont Svidentes que pour ceux qui en 

connaissent la structure. Le catalogue matiSres est le 

plus couramment utilis6, mais il devient lourd Sl 

manipuler avec les supplSments contenant les nouvelles 

acquisitions. 

page 68 



La dernidre question pos6e aux lecteurs de 1'annexe 

Mansart leur a permis d'exprimer leurs souhaits ou leurs 

propositions pour des am§liorations. La plupart se sont 

d6clarSs satisfaits du fonctionnement actuel de la 

Bibliothdque. Nous avons rencontr§ une lectrice qui 

6tait inscrite dans plusieurs bibliothdques de Dijon et 

qui trouvait tr§s int6ressant de pouvoir lire Bl volont§ 

pour la modique somme de 17 F par an. 

Certains lecteurs regrettent cependant la 

sSparation des sections adultes et enfants. En 

particulier, ceux qui ont des adolescents aimeraient 

pouvoir leur emprunter des livres dans 11une ou 11autre 

des sections indiff6remment. 

Plusieurs lecteurs estiment que les biblioth€caires 

sont en nombre insuffisant. Pour eux, un accroissement 

de l'effectif §quivaudrait & une plus grande 

disponibilit6 des agents. Sur ce point, le voeu des 

lecteurs rejoint celui des sous-biblioth§caires. Mais 

cela changerait-il le comportement individualiste des 

lecteurs ? L& est toute la question. 

Actuellement, 1'absence de relations entre public 

et professionnels ne s'explique que par une 

incomprShension de part et d'autre. De plus, cette 

incompr6hension n'est que la marque d'ignorance des 
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conditions d'exercice d'un sous-bibliothScaire. Pourquoi 

ne pas faire connaltre alors la profession de 

bibliothScaire au public ? Le personnel pourrait 

envisager, par exemple lors des rSunions d' inforxnation 

g§n§rale consacrSes au fonctionnement de la 

BibliothSque, de personnaliser ces sSances. Les 

sous-biblioth§caires pourraient expliquer sommairement 

comment elles choisissent les livres, comment sont faits 

les catalogues de la Biblioth&que, combien de livres et 

disques sont achet§s en un an, etc... 

La reconnaissance d'un m§tier passe auj ourd'hui par 

la connaissance. Le rdle des biblioth§caires est de 

faire la promotion du livre. A 1'avenir, ces 

professionnels de la communication et de 1' information 

devront sans doute faire 6galement la promotion de leur 

m£tier. 
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CONCLUSION 

Nous avons voulu, dans ce m6moire, reproduire le plus 

fiddlement possible la r6alit6 du travail dans une bibliothfeque. La 

base de notre 6tude s'appuie sur un lieu pr6cis : la Biblioth6que 

municipale de Dijon et sur des personnes, en particulier : les sous-

biblioth6caires municipaux. Dans un contexte de crise g6n6rale frappant 

les agents de la cat6gorie B de la fonction publique d'Etat mais aussi 

de la fonction publique territoriale, nous avons simplement cherch6 & 

mettre en valeur les facteurs susceptibles de provoquer un certain 

ddsenchantement chez les sous-biblioth6caires. La m6thodologie employde 

a consist6 essentiellement en des observations empiriques et trois 

questionnaires, 11 un adress6 aux lecteurs, les deux autres aux 

biblioth6caires eux-m§mes. 

Notre hypoth6se de d6part a 6t6 de rechercher une des causes 

de la d6sillusion des agents dans leur statut et leur r6mun6ration. Le 

statut et la carri^re des sous-biblioth6caires posent effectivement 

probl6me. Alors que seul le BAC est exig6 pour exercer la profession, 

on constate que plus de la moiti6 des biblioth6caires possdde une 

licence universitaire. Leur statut n' a pas encore pris en compte 

116l6vation g6n6rale du niveau d'6tudes ainsi que 11augmentation des 

comp6tences d6sormais demand6es aux agents culturels. La cons6quence 

logique de ce statut d6suet est un faible salaire. Or, dans le monde du 

travail, la valorisation d'une profession va souvent de pair avec un 

int6rSt financier. 

Les conditions mat6rielles ne peuvent cependant expliquer ct 

elles seules le malaise des sous-biblioth6caires. Un d6calage existant 

entre les fonctions actuellement exerc6es et les repr6sentations 
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personnelles du m6tier serait certainement susceptible d'entrainer ce 

sentiment de malaise. Les sous-biblioth6caires. ont effectivement 

1'impression que leur travail actuel n'utilise que partiellement toutes 

leurs comp6tences. Certaines qualit6s jug6es indispensables pour 

1'exercice de la profession, comme les capacit^s d'analyse et de 

synth6se ou 1'aptitude au contact humain se trouvent sous-employ6es. 

Les conditions sont telles que les sous-biblioth6caires s1interrogent 

sur leurs r6elles missions. Aujourd'hui, ils h6sitent, se voyant plutdt 

les uns en pddagogues culturels, les autres en^arfnpartial^s prestataires 

de service. Mais leur immense regret est de voir que le m6tier de 

biblioth6caire ne trouve pas de reconnaissance auprfes du public, alors 

que beaucoup justifient leur travail en fonction de ce public. 

Heureusement, la motivation des agents reste enti6re. Ils 

6prouvent beaucoup de plaisir & exercer le mStier de biblioth6caire. 

L'int6r€t de leur travail r6side pour eux dans la possibilit^ qu'il 

offre de travailler en 6quipe et de diversifier les tSches. Les sous-

biblioth6caires dijonnais attendent aussi un enrichissement et une 

am61ioration des conditions de travail avec 1'introduction de 

1'informatique. La p6riode transitoire actuelle de mise en place de 

1'informatique am6ne d6jd de nombreux changements mais 1'espoir d'une 

meilleure organisation du travail fortifie toute l'6quipe de la 

Bibliothdque municipale de Dijon. 
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- ASSOCIATION DES BIBLIOTHECAIRES FRANCAIS. - Le mitier de 
biblioth6caire. - 8e ed. - Paris : Promodis, 1989. - 365 p. - ISBN 
2-903181-69-1. 

Ce manuel, 6crit k 1'intention du personnel des m6diath6ques 

publiques, r6unit tout ce qui constitue les fondements du m6tier de 

biblioth6caire et pr6sente dans un ordre logique les institutions, les 

documents, leur traitement et leur exploitation. II r6pond & toutes 

les questions que peut se poser un biblioth^caire dans 11exercice de 

ses fonctions et s1adresse aussi bien aux personnes de formation 

initiale que continue. 

SEIBEL, Bernadette. - Au nom du livre : Analyse sociale 
d'une profession : les biblioth6caires. - Paris : La 
Documentation Frangaise, 1988. - 229 p. - ISBN 2-11-001937-9. 

Pour tout savoir sur la profession de biblioth6caire, il suffit 

de lire ce livre passionnant 6crit par Bernadette SEIBEL, sociologue. 

A partir d'une enquSte, 1'auteur commente l'6volution du m6tier 

de biblioth6caire. La profession tend aujourd'hui k se d6faire de 

1'image qui lui a longtemps coll6 & la peau : celle du biblioth6caire 

6rudit, b6n6vole et jaloux de ses collections. Les bibioth6caires 

actuels sont salariis, personnel d'Etat ou personnel territorial. A 

86 %, ce sont des femmes qui exercent ce m&tier. Elles se recrutent 

principalement parmi les 6tudiantes litt6raires. 
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On assiste depuis peu & une red6f inition de leur r61e 

professionnel, du fait de 1'introduction des nouvelles technologies 

dans les bibliothfeques. La d6saffection pour le catalogage, le 

d6sint6r6t pour la bibliographie traditionnelle ont laiss6 place ct un 

int6r§t croissant pour 11orientation bibliographique, grSce aux bases 

de donn6es et pour 1'animation culturelle. Le nouveau professionnel se 

veut un m6diateur charg6 de transmettre des informations ou de 

divulguer des biens et messages culturels. 

L1auteur termine son livre par un chapitre particuli6rement 

int6ressant sur les attitudes des biblioth6caires face k 

11informatisation. Plusieurs facteurs (g6n6ration, niveau d'6tudes, 

origine sociale et position professionnelle) influent sur leurs 

dispositions favorables ou d6favorables par rapport aux nouvelles 

technologies. Mais on peut dire, en guise de conclusion, que ces 

biblioth6caires, dans leur majoritd, attendent de 1'informatique 

qu'elle leur donne une image valorisante de leur savoir-faire aupr6s 

du public. 
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ARTICLES DE PERIODIQUES RELATIFS AU STATUT DES 

BIBLIOTHECAIRES 

- BOKY, Fran?oise. - Biblioth6caires adjoints : les oubli6s 
de la culture. - Livres Hebdo. - 20 f6vrier 1989, n° 8, p. 71-74. 

A travers le t6moignage de deux biblioth6caires, voici le 

portrait d'une profession en mal d'avenir et de reconnaissance so-

ciale : g6n6ralement titulaire d*une licence et d'un dipldme 

professionnel, les personnels des biblioth6ques ont un salaire 

inf6rieur & 6 000 F et n'ont, de plus, aucune possibilit6 d*6volution 

de carri6re. 

- De nouvelles carri6res pour les emplois territoriaux. — La 
Gazette des Communes. — 16 f6vrier — ler mars 1990, p. 4 6—49. 

L'accord n6goci6 par Michel DURAFOUR, Ministre de la Fonction 

Publique et des R6formes Administratives avec les organisations 

syndicales sur la r6novation de la grille des classifications et des 

r<§mun<£rations des fonctions publiques, annonce la reconnaissance des 

qualifications et recdle d* autres 6volutions de taille : une nouvelle 

structure de la catdgorie B qui b6n6ficie d'une r66valuation g6n6rale 

en d6but et fin de carrifere et la cr6ation d'un espace indiciaire 

interm6diaire entre les cat6gories B et A. 

- Fonction Publique Territoriale : La culture new-look. - Le 
quotidien du Maire. — Jeudi 29 juin 1989, n° 437, p. 2—3. 

Le projet de filidre culturelle des agents territoriaux 

comporte quatre cadres d'emplois pour les m6tiers de la conservation 

r^partis sur trois cat6gories (A, B, C). Les carriferes et 
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r6mun6rations sont identiques i celles de 1'Etat et la modalit6 entre 

les deux fonctions publiques sera possible. Les emplois de sous-

biblioth6caires seraient remplac6s (il faut toujours parler au 

conditionnel) par des conservateurs adjoints du patrimoine. 

1 

LAHARY, Dominique. - Statuts : Les brumes sont-elles en 
train de se dissiper ?.- Lecture publique. - Juillet 1990, n° 10, 
p. 1-3. 

La r6forme des statuts des personnels des biblioth^ques aura 

attendu un an et demi avant de voir le jour. Et encore, le sort des 

seuls conservateurs est-il pratiquement scell6. Pour les conservateurs 

d'Etat, leur carri6re a 6t6 revaloris6e. La parit6 des conservateurs 

de la Fonction Publique Territoriale avec ceux de 1'Etat est 

r6af f irm6e. Les conclusions sur la cat6gorie B ne sont pas 

d6finitives. Mais 11ABF rappelle la position de ses adh6rents : la 

reconnaissance de la formation professionnelle (CAFB en deux ans), la 

revalorisation de la carri^re des sous-biblioth6caires et la 

possibilit6 de promotion interne dans le corps des conservateurs. 

LEBRETON, Gilles et GIVORD, Pierre-Yves. - Les nouveaux 
statuts de la Fonction Publique Territoriale. - Communication 
au colloque "Biblioth6caires recherchent identit^". - 14 et 15 
d6cembre 1989, p. 1-8. 

La crise qui a frapp6 la fonction publique en 198 9 a incit6 les 

pouvoirs publics d envisager une refonte g6n6rale des statuts et des 

carri6res dans les diff6rentes fonctions publiques et & examiner, en 

particulier, la situation des personnels des biblioth6ques, 

surqualifi6s et mal pay6s. Le Ministdre de 11Intdrieur propose de 

regrouper dans les m§mes cadres d'emplois les personnels des 

biblioth^ques, des archives et des mus6es, cr6ant ainsi une profession 

unique de conservation du patrimoine. Le projet ne concerne 
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malheureusement pas les documentalistes pourtant proches des 

biblioth6caires. L'unit6 de la profession est pourtant un voeu cher 

aux bibliothdcaires qui espdrent beaucoup en cette r6forme. 

Les sous-biblioth6caires en question. - La Gazette des 
Communes. - 19 janvier - ler f6vrier 1990, p. 48-49. 

Alors que le projet de fili6re culturelle est encore ddbattu, 

les sous-biblioth6caires font connaltre aux pouvoirs publics leur 

m6contentement. L*attribution du titre ronflant de conservateur 

adjoint prdvu dans les textes, ne cache pas l'absence de mesures de 

revalorisation concr6te. Les sous-biblioth6caires souhaitent, avant 

tout, la reconnaissance du recrutement & Bac + 2 et de r6elles 

possibilit^s d'6volution de carridre. 
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ARTICLES DE PERIODIQUES REIATIFS AU METIER DE 

BIBLIOTHECAIRE 

- BONY, Franpoise. - Le "procfes" d'une profession. - Livres 
Hebdo. - 12 janvier 1990, n° 2, p. 66-67. 

Livres Hebdo fait ici le compte-rendu d'un colloque intitul6 

"Bibliothdicaires recherchent identit6", coorganis6 par 1•agence 

r^gionale pour la documentation Acord et par le centre de formation 

aux mStiers du livre M6diat. II y fut question de 1' image des 

biblioth6caires, de leurs loisirs et des projets de rdforme de leur 

statut. 

— BONY, Frangoise. — Bibliothfeques les formations 
s'adaptent. — Livres Hebdo. — 16 mars 1990, n° 11, p. 57—59. 

Le printemps 1990 fut marqu6 par la restructuration des centres 

r6gionaux de formation professionnelle pr6parant au CAFB (Certificat 

d'Aptitude aux Fonctions de Biblioth6caire). Le programme, les 

<§preuves et la dur6e du stage du CAFB se sont donc trouv6s modifidss. 

Mais le CAFB reste le seul dipldme requis par le recrutement dans les 

bibliothfeques des collectivit6s territoriales. 

BONY, FranQoise. - Drdles de bibliothfeques !. - Livres 
Hebdo. - 27 avril 1990, n° 17, p. 55-57. 

La r6cente 6tude de deux biblioth6caires frangais, publi6e sous 

le nom de Droles de biblioth^ques, est consacr6e k 1'image des 

biblioth&ques (et des biblioth6caires !), dans les romans et dans les 

films cin6matographiques. 
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- CHATELAIN, Jean-Marc, POIROT, Albert. - L'encadrement deo 
BM class6es. - Interlignes. - Mai 1990, n° 16, p. 31-36. 

Une enquSte aupr6s des 54 bibliothdques municipales class6es 

sur leur encadrement lanc6e en f6vrier 1990 permet d'6tablir un 6tat 

des lieux. Les responsabilit6s d'encadrement sont confi6es, soit d des 

conservateurs d'Etat, soit- & des biblioth6caires municipaux de 

premi6re ou de deuxi6me cat6gorie, voire k du personnel administratif 

municipal de cat6gorie A. On peut dire que les BMC souffrent d'un 

encadrement assez faible et ceci explique que de nombreux personnels 

de cat6gorie B se voient confier des tSches d'encadrement. 

DELOULE, Madeleine. - Choisir les romans. - Bulletin des 
Biblioth6ques de France. - 1988, t. 33, n° 4, p. 276-281. 

A partir d'une enquSte aupr6s de dix biblioth6ques publiques 

sur la constitution de leurs fonds, la conclusion est que les 

biblioth6caires travaillent aux acquisitions de romans en particulier, 

dans un certain isolement, en subissant les pressions des lecteurs 

d'une part et des maisons d'6dition d'autre part. 

- Du c6t6 des sociologues. - Interlignes. - mai 1989, n° 11, 
p. 21. 

Cet article, extrait du livre de Martine POULAIN, Usages en 

biblioth6ques publiques, montre que les usagers n'osent g6n6ralement 

pas demander aides ou conseils aux biblioth6caires et pr6f6rent "se 

d6brouiller seuls". 
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- Formation du biblioth4caire en lecture publique. - Let-
tres. - Mars-avril 1987, n° 13, p. 6-7. 

Cet article traite essentiellement de la transformation de 

1'ENSB en ENSSIB (Ecole Nationale Sup6rieure des Sciences de 

11Information et des Biblioth6ques) et donc de la modification des 

enseignements de formation initiale ou continue (cursus en deux ans). 

FOURDAN, Dani&le, MEERT, Ir&ne. - Des B.A. en B.U. 
B.B.F. - 1989, t.34, n° 4, p. 362-373. 

Cette enquSte sur les fonctions et les qualif ications des 

biblioth6caires adjoints des biblioth6ques universitaires, de grands 

6tablissements et de recherche est int^ressante au titre de la 

comparaison avec l'6volution des fonctions des sous-biblioth6caires 

dans les bibliothdques de lecture publique. GrSce & ce document, on 

connait mieux la physionomie g6n6rale du corps des B.A., leurs 

principales fonctions (tSches en contact direct avec le public). II y 

est enfin d6montr6 que les B. A. exercent tous des fonctions d'un 

niveau sup6rieur & celui de leur cat6gorie de r6f6rence. 

Les biblioth6caires explorent de nouveaux territoires. 
La Gazette des Communes. - 16 f6vrier - ler mars 1990, p. 30-33. 

Depuis le d6but des ann6es 1980, la profession de 

biblioth6caire est en pleine mutation. En effet, les biblioth6ques, 

pour beaucoup d'entre elles, sont devenues des m6diath6ques. Les 

tSches des biblioth6caires ont 6t6 red6finies et se sont adapt6es & 

11informatique. Enfin, les activit6s des biblioth6caires se sont 

diversifi6es et les projets d'ouverture sur l'ext6rieur (lutte contre 

1'illettrisme, contre l'6chec scolaire) se sont multipli^s, d6montrant 

un certain dynamisme de la profession. 
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- Mission, devoirs et droits du biblioth6caire. - Bulletin de 
1'ABF. - 46me trimestre 1984, n° 125, p. 32. 

Ce texte adopt6 & l'unanimit6 lors de l'assembl6e g6n6rale de 

1'Association des Bibliothdcaires Frangais, le 14 mai 1984, pr6sente 

les devoirs et droits du biblioth6caire chargds de deux principales 

missions : la promotion de la lecture et 1' accessibilitd de tous k 

1'information. 
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ARTICLES DE BERNADETTE SEIBEL 

Trangformationa^de la profession de biblioth&caire et 
ddontologie. - Bulletin des Biblioth6ques de France. - 1982, n° 115, 
p. 11-15. 

Dans les ann6es 1970, les biblioth6ques municipales ont connu 

un fort d6veloppement. De ce fait, la morphologie g6n6rale de la 

profession de biblioth6caire s'en est trouv6e modifi6e. Les effectifs 

ont augment6, entralnant un rajeunissement du personnel, (75 % ont 

moins de 40 ans), de m@me qu'une 616vation du niveau g6n6ral d'6tude 

(60 % ont un niveau sup6rieur au BAC) . L1 accroissement de la 

qualification professionnelle (80 % ont le CAFB) et le taux 61ev6 de 

f6minisation (86 %) sont les principales caract6ristiques des 

biblioth6caires municipaux. 

- Biblioth6caire : une profession en mutation. - D6veloppement 
culturel. - Avril 1988, n° 74, p. 1-4. 

Du m§me auteur, ce bulletin plus r6cent publi6 par le Minist6re 

de la Culture, corrobore les tendances exprim6es dans 1'article 

pr6c6dent. Les nouveaux biblioth6caires sont relativement jeunes, 

issus des classes sup6rieures ou populaires et sont surqualifi6s (50 % 

d6tiennent au moins une licence), car 1'acc6s au m6tier est devenu 

tr6s s61ectif. A cot6 des pratiques professionnelles descriptives 

(catalogage) et prescriptives (choix, conseil) 6mergent de nouvelles 

pratiques d'animation culturelle, transformant le biblioth6caire en 

m6diateur de biens culturels. 
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- Biblioth&caire, une profeasion qui change. - Les actes de 
lecture. - Juin 1988, n° 22, p. 73-77. 

A partir d1une enquSte effectu6e auprds de 1 000 

biblioth6caires, Bernadette SEIBEL donne les explications des 

changements observ6s dans les pratiques professionnelles. En 

particulier, 1'origine sociale des biblioth6caires, leur cursus 

universitaire et leur Sge ne sont pas 6trangers d 1' apparition de 

nouvelles repr6sentations du m6tier. On peut distinguer deux visions : 

soit le biblioth6caire a pour mission de r6pondre simplement d la 

demande du public, soit le biblioth6caire doit faire preuve 

d'activisme culturel, c'est-S-dire susciter chez le lecteur le d6sir 

de se cultiver. Les pratiques d'animation culturelle constituent un 

des aspects importants de la r6interpr6tation du rdle professionnel. 

- Evolution de la profession de biblioth6caire et conditions 
d'exercice du m4tier. - Bulletin d'informations de 1'Association 
des Biblioth6caires Frangais.- 26me trimestre 1988, n° 139, p. 5-10. 

Toujours S partir de 1'enquSte men6e en 1984, Bernadette SEIBEL 

a choisi, dans cet article, de mettre 1'accent sur les causes 

d'insatisfaction des bibliothScaires dans 1'exercice de leur m6tier. 

Le d6senchantement de ces professionnels peut avoir plusieurs 

explications. Parmi les plus importantes, on note la d6valuation du 

titre scolaire et universitaire qui est peu compensSe par des 

possibilitSs d'6volution de carrifere, le d6calage pour certains entre 

les repr6sentations du m6tier et les fonctions r6ellement exercSes et 

enfin la distance entre les dispositions des agents, leurs valeurs et 

les positions qu'i1s occupent au sein de 1'6tablissement. Ces 

diffSrents facteurs entralnent parfois des r6actions de compensation 

ou de dStournement dans les loisirs. 
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- Biblioth6caires : 1'esprit du corps. - R6seaux, le Journal de 
1'Association des Amis de la Biblioth6que de France. - Mai-juin 1990, 
n° 4, p. 7-9. 

Bernadette SEIBEL ne s'est pas seulement int6ress6e aux 

conditions de travail des biblioth6caires.Elles les a aussi interrog6s 

sur leurs pratiques de loisirs. Comme on pouvait s'y attendre, leur 

loisir pr6f6r6 est la lecture de livres, revues ou magazines divers. 

Ils regardent la t616vision occasionnellement, pr6f6rant les sorties 

au cin6ma, au th6§tre ou au concert. Les jeunes biblioth6caires aiment 

aussi beaucoup @tre entre amis ou colldgues. Enfin, le sport et plus 

modestement, les activit6s cr6atrices, font partie de leurs loisirs. 
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VILLE DE DIJON 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

SECTION ETUDE 

3, Rue cie 1'Ecole-de-Droit 

21000 DIJON 

TEL : 80. 30. 36. 39 



' - r y consiilter : 
- cn libre acces, plus de 4 000 volumcs de reference : dic-
tionnaircs, encyclopedies, unc centaine de revues, sur 
tous les sujcts, 

- sur buHetin dc demande, pres de 225 000 volumes et 
1 000 periodiques en cours, soit un fonds d'une richesse 
exceptionncllc, 

- pour des recherches motivees, plus de 3 000 manuscrits, 
50 000 livrcs imprimes avant 1810 qui correspondent aux 
fonds ancicns, des estampes, monnaies,.., 

- deux domaincs particuliers : 

. la Bourgogne : le fonds local s'enrichit du de-
pot lcgal regional, 

. la gastronomie : un cxemplaire de tout livre 
traitant de gastronomie ou d'oenologie parvient a la 
Bibliothcque. 

« y,- \v ^ ;, , - - ^ , re 
mardi ) 9 h 30 -12 h 30 
jeudi 
vendredi ' 13 h 30 -18 h 30 

9 h 30 -18 h 30 
mercredi 
samedi 

Fcrmeture dimanche, lundi et jours feries. 

Inscription : 
Pour chaque inscription, il sera demande : 
- 1 piece et 1 photo d'identite 
-1 justificatif de domicile (chequier ou quittance de 
loyer ou d'EDF, datant de moins de 3 rnois), 
IJinscription est gratuite. 

Demande de documents : 
Pour savoir si la hibliotheque possede Pouvrage que 

vous recherchez, il faut consulter les fichiers (clas-
sement alphabetique par auteurs ou par sujets) et les 
catalogues. Pour tout renseignement, le personnel est a 
votre service. 

Pour obtenir la communication sur place d'un do-
cument il suffit de remplir un bulletin de demande (1 par 
document, 3 bulletins maximum a la fois) a partir des 
donnees des fichiers ou des catalogues. 

Reproduction de documents : 
Un service de photocopie est propose pour les ouvra-

ges courants, dans la limite de 30 pages par document ; 
sont exclus les documents precieux, de grand format ou 
en mauvais etat. 

De merne, un service de microformes (microfilms et 
microfiches) est a la disposition des lecteurs pour la 
consultation et la reproduction. 

Pour photographier, une demande d'autorisation doit 
etre deposee. 

TAMF : 
- photocopie I a Franc 
- reproduction de microforme 1 



BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE DIJON 

SALLE D' ETUDE : CONSULTATION SUR PLACE 

Rfeglement int6rleur 

1.  La consultat ion sur  place est  gratui te  et  ouverte a  toute personne 
pouvant  just if ier  de son identi te .  

2.  La communication des manuscri ts  et  des documents rares et  
precieux est  soumise a  11  autorisat ion du Conservateur.  Leur consultat ion,  
ainsi  que cel le  des journaux et  des cartes et  plans,  doit  se faire aux 
places specialement affectees a  cet  effet  et  dans des condit ions propres a  
ne pas al terer  1 'etat  du document.  

3 .  Les journaux locaux ne sont  communiques qu 'apres rel iure,  sauf 
autorisat ion speciale du Conservateur.  Les periodiques en cahiers  non 
broches ne sont  communicables avant  rel iure que mois par  mois pour evi ter  
les  confusions de feuil lets .  

4.  Les usuels  -  l ivres et  
public dans les  sal les  de lecture 
lecteurs sont  tenus de les  remettre 

periodiques -  mis a  la  disposi t ion du 
peuvent  etre  consultes l ibrement :  les  

en place apres usage.  

5.  Toute personne desirant  consulter  un document conserve en 
magasin rempli t  un bullet in de demande.  Chaque bullet in ne peut  servir  
que pour un document ou pour deux dont  les  cotes se suivent .  

6.  Chaque lecteur ne peut  deposer que trois  bullet ins a  la  fois ,  e t  
au maximum dix par  seance.  

7.  Aucune communication immediate d 'ouvrage ne peut  etre  demandee 
un quart  d 'heure avant  la  f in de chaque seance.  

8.  Les lecteurs sont  tenus de respecter  le  calme dans les  sal les  de 
lecture,  de s 'y  abstenir  de fumer,  boire ou manger.  

9 .  Toute annotat ion a 1 'encre ou au crayon est  interdi te ,  de nieme 
que le  calque direct  sur  les  ouvrages.  

g a 7, rue de 1' Ecole - de - Droit - 21000 Dijon - tel. 80.30.36.39 



10. Avant de quitter la salle, les lecteurs doivent remettre d la 
banque de pr6t les ouvrages qu'ils avaient demand6s en communication et 
en faire controler la restitution ; ils sont tenus de laisser v6rlfier le 
contenu de leur serviette ou des paquets qu'ils peuvent porter. 

11. Les lecteurs peuvent demander la mise en r6serve d'un ouvraee 
pour une consultation ult6rieure ; cette n§servation est annul6e par toute 
demande d'un autre lecteur. y 

12. Les lecteurs peuvent obtenir la photocopie d*extraits de 
document appartenant k la bibliotheque (trente pages au maximum), qu'ils 
sont tenus de rSserver a leur usage strictement personnel si ces documents 
ne sont pas juridiquement tomb6s dans le domaine public. 

13. Le Conservateur garde toute latitude pour interdire la 
photocopie de documents fragiles. Les manuscrits, les ouvrages de reserve 

rfRinS' \BS ^tampeS' leS reliures exceptionnelles, les livres 
ant6rieurs d 1810, les documents de grand format (Cote P V) 1p«? 
ouvrages en mauvais 6tat en sont syst6matiquement exclus. ' 

, 14. Les lecteurs peuvent, sur 1 • autorisation du Conservateur. faire 

renrndurtin^ documents de la blblioth6que. Des droits de 
' F? Conseii municipal. seront cxlg6s en cas 

P *atlon commerciale ; ces droits pourront 6ve?ntuellement 6tre remis 

^HcatirS™ieSe.COntre d6p6t °U plusleurs de 1» 
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VILLE DE DIJON 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

CENTRALE LECTURE PUBLIQUE 

> : 10, Place clc la Liberation 

Parking possible : 7, me de 1'Ecole-de-Droit 

ENFANTS : 5, Rue de 1'Ecolc-dc-Droit 

21000 DljON 

TEL ; 80. 30. 36. 39 



v r * n*z : 

Livres, encyclopedies, dictionnaires, bandes dessinees 
et revues pour les adultes et les enfants, 

Jours ei heures douverture : 

- AdulCes : 

mardi 
jeudi 
vendredi 

mercredi 

samedi 

- F.nfants : 

mardi 
jeudi 
vendredi 

mercredi 

samcdi 

1 0  h  0 0  - 1 2  h 00 
15 h 00 - 18 h 30 

10 h 00 - 18 h 30 

10 h 00 - 17 h 30 

16 h 00 - 18 h 30 

10 h 00 - 12 h 00 
13 h 30 - 18 h 30 

10 h 00 - 12 h 00 
13 hSO - 17 h 30 

La Bibliotheque est fermee le lundi. Toutefois, ce 
jour-la, le Bibliobus est a la ciisposition des lecteurs 
Place Francois Rucie, de 13 h 30 a 15 ti 30. 

Un autre point de stationnement tres central du 
bibliobus est a signaler : 
Place Grangier, le mardi de 9 h 00 a 12 h 00. 

Inscupiifjii : 

Pour chaque inscription annuellement il sera demande : 

- 1 piece d!identite 
- 1 justificatif d'adresse (chequier ou quittance de 

loyer ou d'EDF, datant de moins de 3 mois) 
- 1 autorisation ecrite des parents pour les mincurs 

16 F pour un adulte 
7,50 F pour un enfant 

Le pret de livres et de revues est entierement gratuit. 

L'inscription permct d'emprunter 3 livres et 2 revues 
pour 15 jours. 

N'oubliez pas ... 

Chaque mercrcdi, de 10 h 00 a 12 h 00 et de 14 h 00 a 
16 h 00, IJHeure du Conte fait decouvrir aux enfants 
une animation autour ciu livre. 



Inscription : 

Pour chaque inscription annuellement il sera demande : 

-1 piece d'identite 
-1 justificatif d'adresse (chequier ou quittance de 

loyer ou d'EDF de rnoins dc 3 mois) 
-1 autorisation ecrite des parents pour les mineurs 

16 F pour les adultes 
7,50 F pour les enfants 

Quels documents emprunter 
et combien ? 

Llriscripiion permet d'emprunter 3 livres pour 15 jours, 
a rendre obligatoirement au bibliobus quel que soit son 
point de stationnement. 

Le pret de livres est entierement gratuit. 

14 000 livres sont a votre disposition. 
680 lecteurs viennent au bibliobus. 

P .s vous ? 

VILLE DE DIJON 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

BIBLIOBUS 

Bibliotheque Municipale 

3 a 7 , rue de 1'Ecole-de-Droit 

21000 DIJON 

TEL : 80. 30. 36. 39 



une bibliotheque a votre porte... 
POINTS DE STATIONNEMENT 
DU BIBLIOBUS A DIJON 

m Pl. Pranpois Rudc Cdarcuzai) 

0 CorLscrvatoire Hd Cicmencea' 

Bibhotheq 
Maiadiere 

txuperv 

C0i5 

*ovmond Pni^co Aonfchnnf^ 
Ruc. Raoui dc juign6 

0 Bd Kerinedy 
de • H^publ -que 

o theque  
Fontaine d'Ouche 

6 d d e  S r  r - a a  
30 Octobre 

Bibhotheque 
VkCentrale 

otneq 
canai 7>Q£&voa 

Bibhotheque 
Mansart 

Les Arrets du Bibliobus : 

1 - Place Frangois Rude 
le lundi de 13 h 30 a 15 h 30 

2 - Carricres Bacquin 
le lundi de 16 h 00 a 18 h 00 

3 - Place Grangier 
le mardi de 9 h 00 a 12 h 00 

4 - Conservatoire - Bd Clemenceau 
le mercredi de 13 h 45 I 15 h 45 

5 - Rue de Montmuzard -
Claudc Bouchu 
le jeudi de 13 h 15 a 15 h 30 

6 - Rue Raoul de Juigne 
le jeudi de 16 h 00 a 13 h 30 

7 - Boulevard Kennedy - Chevreul 
lc vendredi de 16 h 00 a 18 h 00 

2km 



Quelques chiffres : 

23 500 livres poisr ies aciultes 
12 500 livres ponr les enfants 

100 revues 
- 105 000 prets 

e t . . .  3 200 leeteurs 

PorRQi:oi pas xx)vs ? 

Bib!ioth6que 
Fontaine tfOudie 

VILLE DE DIJON 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
ANNEXE 

DE LA FONTAINE D'OUCHE 

Centre Commercial 

de la Fontaine d'Ouche 

21000 DIJON 

TFX. : 80. 41. 59. U 



#$ y Irouverez : 

livres, encyclopedics, dictionnaires, bandes 
dessinees et revues pour les adultes et les en-
fants. 

Quels documents emprunter 
et combien ? 

1'inscription peraiet d'emprunter 3 livres et 
2 revues pour 15 jours. 

Jours ei beures d'ouverlure 

} 14 h 30 -18 h 30 
mardi 
jeudi 
vendredi 

mercredi 

samedi 

10 h 00- 12 h 00 
13 h 30- 19 h 00 

10 h 00- 12 h 00 
13 h 30- 17 h 00 

Inscription ; 

Pour chaque inscription annuellement il sera 
demande ; 

- 1 piece d'identite 
- 1 justificatif d'adresse (chequier ou quittance 

de loyer ou d'EDF de moins de 3 mois) 
- 1 autorisation des parents pour les mineurs 

D 'autres services sur ptace : 

- Un espace amenage rend possible un tra-
vail sur place avec dictionnaires et encyclo-
pedies. 

Des expositions mettent en valeur les col-
lections de la bibliotheque. 

Chaque mercredi de 10 h a 12 h dans la salle 
danimation, grace a 1'Heure du Conte, les 
enfants peuvent decouvrir une animation 
autour du livre. 

16 F pour iin adulte 
7,50 F pour un enfant 

Le pret de livres et de rcvues est entierement 
gratuit. 

Nous esperons que vous viendrez 
nombreux d la Bibliotheque-annexe de la 
Fonlaine d'Ouche, 



Quelqucs chiffrcs VILLE DE DIJON 

12 000 livrcs 
J S abonncnicnts dc rcvucs 

-O 000 p r c t s  

c t . . .  ""50 Icctcurs 

BIBIIOTHEQUE MUI 
ANNEXE 

DE LA JV IE 

PCOVROVOl PAS VOVS ? 

3iblioth6que 
Maladidre 

r 'KiWj 

AVENtii 

•M1 <*> • v 4 o V_ s 
" z '  r ^ z  

'̂s 

l" 1,1 •' ,„tre 'I" 
(le f°l 

21, ruc Balzac 

21000 DIJON 

TP:L. : 80. 73. 43. 48 



Votis y trouverez : 

livres, encyclopedies, dictionnaires, bandes 
dessinees et revues pour les adultes et les en-
fants. 

Jours et beures cVouverture : 

mardi ) 
jeudi | 16 h 00 -18 h 30 
vendredi ' 

mercredi 14 h 00 -19 h 00 

samedi 14 h 00 -17 h 00 

Inscription : 

Pour chaque inscription annuellement il sera 
demande : 

- 1 piece d'identite 
- 1 justificatif d'adresse (chequier ou quittance 

de loyer ou d'EDF de moins de 3 mois) 
- 1 autorisation des parents pour les mineurs 

16 F pour un adulte 
7,50 F pour un enfant 

Le pret de livres et de revues est entierement 
gratuit. 

Quets documents emprunter 
et combien ? 

Uinscription permet d'emprunter 6 livres et 
3 revues pour 15 jours. 

D'autres services snr pkice : 

- Chaque mercredi de 14 h a 16 h dans la salle 
Vivaldi, grace a VHeure du Conte, ies 
enfants peuvent decouvrir une animation 
autour du livre. 

- Le mercredi et le samedi tine sallc de lec-
ture est mise a votre disposition par 
1'Espace Loisirs ADOLEJ. 

Nous esperons que vous viendrez 
nombreux d la Bibliotheque-annexe de la 
Maladiere 



Quclques chiffres VILLE DE DIJON 

12 000 Mvres pour les adultes 
10 000 iivres pour les enfants 

84 abonneinents de revues 
118 000 prets 

BIBIIOIHEQUE MUMCIPALE 
ANNEXE 

'AL 

et... 3 100 lecteurs 

POURQVOl PAS \rOUS ? 

-

H E=r 

7 dibiiothdque 
Port du Ca 

isse3-v°US 

Place des Marinicrs 

21000 DIJON 

TEL : 80. 43. 17, 25 



is y trouverez : 

livres, encyclopedies, dictionnaires, bandes 
dessinees et revues pour les adultes et les en-
fants. 

Quels documenls emprunter 
et combien ? 

Uinscription permet d'emprunter 3 livres et 
2 revues pour 15 jours. 

Jours et heures d o//verture 

> 14 h 30 -18 h 30 
mardi 
jeudi 
vendredi 

mercredi 

samedi 

10 h 00 -12 h 00 
13 h 30 -19 h 00 

10 h 00 -12 h 00 
13 h 30 -17 h 00 

Inscriplion : 

Pour chaque inscription annuellement il sera 
demande : 

- 1 piece d'identite 
- 1 justificatif d'adresse (chequier ou quittance 

de loyer ou d'EDF de moins de 3 mois) 
- 1 autorisation des parents pour les mineurs 

16 I' pour un adulte 
" >ur un cnfant 

Le pret de livres ct de rcvues est cnticrement 
gratuit. 

D'autres services sur ptace : 

- Un espace amenage rend possible un tra-
vail sur place avec dictionnaires et encyclo 
pedies. 

Des expositions mettent en valeur les col-
lections de la bibliothdque. 

Chaque mercredi de 10 h a 12 h dans la salle 
d'animation, grace a l'Heure du Conte, les 
enfants peuvent decouvrir une animation 
autour du livre. 

Nous esperons que vous viendrez 
nombreux a la Bibliotheque-annexe du Port 
du Canal. 



Nous esperons que vous viendrez nom-
breux d la Bibliotbeque - Discolheque Man-
sart.  

dhuc qSqddd 
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\V • Biblioth#qu0-Discoth6que 

Mansart 

VILLE DE DIJON 

B1 [JNICIPALE 
BIBLIOTFIEQUE - DISCOTHEQtJE 

MANSART 

c;ot111 '»iSSê scL̂ < 

pibuothe^art' 

2 ,  Bcl Mansart 

21000 DljON 

TEL : 80 31 84 51 



Vous y trouverez : 

livres, encyclopedies, dictionnaires, rcvues, 
disques-compacts et cassettes pour les 
adultes et les enfants. 

Jours et heures (Vouverture : 

Quets documents emprunter 
et comhien ? 

Uinscription permet d'emprunter 3 livres, 2 
revues et 2 documents sonores pour 15 
jours. 

mardi 
jeudi 
vendredi 

mercredi 

14 h 30 -18 h 30 

10 h 00 -12 h 00 
13 h 30 -19 h 00 

D'(iutres services sur place : 

- Un espace amenage rend possible un tra-
vail sur place avec dictionnaires et encyclo-
pedies. 

samedi 10 h 00 -12 h 00 
13 h 30 -17 h 00 

- Vous pouvez ecouter sur place les disques 
et cassettes de votre choix. 

Inscription: 

Pour chaque inscription annuellement il sera 
demande : 

- 1 piece d'identite 
- 1 justificatif d'adresse(chequier, ou quittance 

de loyer ou d'EDF de moins de 3 mois) 
- 1 autorisation des parents pour les mineurs 

16 F pour un adulte 
ur un enfant 

Le pret de livres, revucs, disques et cassettes 
est entierement gratuit. 

- Chaque mercredi de 10 h a 12 h dans la 
salle d'animation, grace a VHeure du 
Conte, les enfants peuvent decouvrir une 
animation autour du livre. 

Quelques chiffres : 

9 000 livres pour les adultes 
- 13 000 livres pour les enfants 

92 abonnements de revues 
4 500 disques compacts et cassettes 

- 260 000 prets 

et... 6 400 lecteurs 

POURQUOI PAS VOUS ? 
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cxp 6̂ 

La Biblloth.eque municipaie classee de Di ;.:r 

en 1989 

Donnees chiffrees 

A. BUDGET 

1. Depenses 

12 012 681 francs 

Investissement 
Fonctionnement 

2 562 417 francs 
9 450 264 francs 

Le compte administratif fait apparaitre un budget global de 15 OOl 734 
francs comprenant, en plus/des frais financiers (3 631 313 francs) et des 
depenses liees a des travaux anciens realises a 11Annexe du Port du Canal 
(503 865 francs). 

En revanche, ont ete ajoutees au compte administratif des sommes payees 
par 1'Etat : 

- remunerations : conservateurs 918 416 francs 
(656 012 en 

salaire + 40 % de charges patronales) 

T.U.C. : 127 590 francs 
Vacations Depot legal 38 206 francs 

- patrimoine : restauration 51 596 francs 
sur les fonds anciens 
boltes a journaux 10 318 francs 

1 146 126 francs 

Les 12 012 681 frar.os romprennent : 

7 583 26 3 f rancs en frais de persor.ri-;-! , 1e deplacement > ^ 
d' habi lletr.ent- -2C J1 aide .-:oci.-.le, soit 63,1 % du total 

2 193 640 francs en acquisitions de i>:u.T,£n!:= ilivres, 
periodiqn<;S, document.s son;n?si soit 18,3 % 

Les credits «jeres d: rectement par la Bibliotheque n.ur.in paie 5' elevent 
d 2 672 6 36 fancs, soit 22,2 % du total. 

3 a 7, rue de 1' Ecole - de - Droit . 21000 Dljon . tel. 80.30.36.39 



21 Fecettes 

- subventions Departement 34 163 £iancs 
Region 60 OOO francs 
Etat (DGD, Centre national 
des lettres, acquisitions 
exceptionnelles) 320 079 francs 

Total des subventions 474 247 francs 

- Depenses assurees directement par 1'Etat : 1 146 126 francs 

- Recettes sur les usagers (droits d1inscription, penalites, 
remboursements) : 309 805 francs 

Total des recettes : 1 930 178 francs 

(soit 16,'06 % des depenses) 

3) Depense par habitant (hors frais financiers, etc., cf. 1) 
82,52 francs 

Charge nette totale par habitant : 69,26 francs 

(N.B. : Frais financiers et travaux anciens poUr 1'Annexe du Port du 
Canal comprisee-, la depense par habitant s'eleve a 110,92 francs et, en 
charge nette a 97,66 francs). 

B ~ PERSONNEL 

Conservateurs . 4 
Sous-bibliothecaires - ,20,5 
Employes de bibl lotheque. 6, 5 . 
Magasiniers 4 
Redacteurs 1,5 
Commis . 2 
Secretariat 2 
Agents techniques 3 
Concierges ' 2 

45,5 

S'aioutent a ce tableau : 

- postcs, «nviron, pour le personnel d1 entretlen aere par les 
communaux «personnel horaire, T.U.C., ...). 

14 personnes travaillant a mi-temps dans le cadre de Travaux 
d'Utilite Collective. 

3336 houres de vacations (ammations, depdt le-sal, microf ilmage, 
nettoynqp de collections, etc.). 



VALUC VC U A JVI1 
:ECTION DES SERVICE FINANCIERS 

Etudes et Prograramation 
f inanc i*re 

\ i 

11 

r p 1 \ ' 
X'A - ?0 L /L; V" 

BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

50/3/90 

CA.178? IMPUTATION 

INVESTISSEMENT OEPENSES ' 

925 

2140 
2141 
2141.0614 
2141.8304 
2141.8311 
2141.8916 
2147 
232 ,.0610 
232 '.0611 
232 .8311 
16 

Acquisition mob. et mat. ...... 
Acqula111on d* ouvrages 
Protect ion vol - MANSART 
Acq.Dlsq.i Livrea Blblio.MANSARTj 
Acq.d'ouvragea-Bib1io.Qu.NAVIER. 
M* d i ath*que - i n format1sat ion.. 
Acquiaition mat*riel 
Travaux de bdt iment 
Travaux - F0NTAINE 0* 0UCHE 
Travaux -Biblio. Quai NAVIER.. 
Remboursement Emprunts (Capital) 

INVESTISSEMENT RECETTES 

903.6 

925 

1051.0610 
1051.0610 
1051.0610 
1052.0610 
115 
16 

Sub.Llvres et Ptriodiques .... 
Subvent i on acqu.d* ouvrages.... 
Subventi ons 
Sub.Livres et P*r i od i ques .... 
Exctdent ordinaire cap i talis*. . . 
Emprunts 

F0NCTI0NNEMENT DEPENSES 

930 

931 

- 67 
- 861 

-  610 
-  6 1 1  
- 6182 
- 6189 
- 620 
- 6501 

932 ... 
932.13 

- 605 
- 6312 
- 63410 

932.15 

932.16 
- 63402 

- 604 
- 63400 

932.5, 
- 603 

FRAIS FINANCIERS 
temboursement Emprunts(Int*r*ts) 

* 1*vement sur Recettes Fonct. 

PERSONNEL PERMANENT 
Traitements titulaires 
Tra1tements non titulaires 
Cot lsat ions patronales retraite .J 
Cotisations diversea 
Impttts Taxea aur R*mun*rat iona.. 
A11ocat i ona T.U.C............... 

ENSEMBLES IMM0B. ET MOBILIERS... 
ENTRETIEN 8. REPARATIONl 

Produits entret ien m*nager 
Entret i en de bitiment 
Eau 
Travaux en r*gie 

ECLAIRAGE| 
Eclairage de b4t iments 

. .. CHAUFFAGEI 
Chauffage 
E1ectr ic i t*igaz 

TRANSPORT-VEHICULES. 
Carburan ts 

3.389.528,71 F 

339.918,60 F 
1.641.755,38 F 

787,50 F 
199.979,29 F 
99.990,09 F 
1.800,00 F 

44.000,00 F 
148.569,42 F 
85.617,11 F 

503.865,15 F 
323.246,17 F 

3.389.528,71 F 

74.819,00 F 
62.059,00 F 
60.000,00 F 

2.692.650,71 F 
500.000,00 F 

11.612.205,58 F 

3.308.066,97 F 
615.416.26 F 

2.692.650,71 F 

6.040.183,00 F 
3.595.764,00 F 

612.801,00 F 
1.568.250,00 F 

36.353,00 F 
36.353,00 F 
190.662,00 F 

692.874.27 F 

14.482,84 F 
34.422,53 F 
13.393,45 F 

271.252,60 F. 

168.647,03 F 

170.236,99 F 

6.507,39 F 

£.v"y 
t, H-

f 



- 6315 Entret i en de Mat. de Transport 13 .931 44 F 

934. ADMINISTRATION O F N F R A l P  228 
934. 2. . 

228 225 49 F 

- 600 Produits pharma. et d* hyg i*ne... 749 65 F 
602 Hab i 11 ement • 8 .041 90 F 
608 Fourn i tur es de bureau 21 .443 18 F 

— 6314 Entretien mat.out i11ageimob i1i er 4 .993 23 F 
— 638 Primes d'assurances 30 .901 12 F 

6611 Fraio de d*p1acement 30 .908 00 F 
662 Impreeeionireliure et autree,... 25 .197 97. F 
663 Documentationiphotocopies 49 .100 41 F 

934 
664 35 .820 03 F 

934 

608 608 Fournitures de bureau 21 .070 00 F 

945. 22. BIBLIOTHEQUES o/n *? O •5C 945. 
- 609 Autres fourn i tures 

ooU 
219 

• //o 
.654 

25 
22 

F 
F 

*• 629 Redevance audiovisuel 1 .039 00 F 
— 630 Loyers et charges locatives 95 .196 57 F 
6312 Entret ien de b&t iments 34 .908 19 F 

• 6314 Entretien mat.outi11ageimobi1ier 20 .896 39 F 
• 633 Acq. mat*r i eltoutil1age» mob i1ier 13 .985 70 F 
— 657 Subventi ons 

.985 70 

- 6611 Frais de dep1acement personnel.. 
6613 Fr6t et transportipetltes aco. . 1 .282 96 F 

~ 66200 Impression et autres prest.serv. 9 .987 95 F 
— 6631 Bi1ioth*ques administratives.... 251 .915 64 F 

699 
• 

Autres charges exceptionnelles.. 211 .861 63 F 

955 .9. . AIDE S0CIALE 
64092 Part ic ipat ion oeuv. soc. C.A.S. 419 .170 00 F 

965 .2. . D0MAINE - BATIMENTS.... / oci z n 
- 630 Charges de C o p r  o p r i 6  t *  

0£ 
62 

• 957 
.957 

60 
60 

F 
F 

FONCTIONNEMENT RECETTES 11.612 .205 58 F 

945 .22 - 7002 Abonnements Ventes d'ouvrages... 240 .545 60 F 
~~ 7339 Autres recouvrements 69 .259 40 F 

7371 Part ic ipat ion de TEtat 183 .201 00 F 
7373 Participation du Dtpartement.... 94 .168 00 F 

Part icipat ion de la Vi11e 11.025 .031 58 F 

TOTAL GENERAL • 15.001 .734 29 
\ 
:F 



COUT DES DOCUMENTS 1989 
(hors acquisitions exceptionnelles) 

A - LIVRES 

NOMBRE DE LIVRES ACHETES 

a. Etude 
b. Pret 

dont Adultes 
Jeunes 

19 401 

2 646 
16 755 

8 842 
7 913 

II - MONTANT DES CREDITS LIVRES 
(hors achats exceptionnels) 

a. Etude 
b. Pret 

507 610 
952 150 

1 459 760 

dont Adultes 
Jeunes 

636 690 
315 460 

III - PRIX MOYEN DU LIVRE 
(hors equipement) 

a. Etude 
b. Pret 

191,84 
56,82 

75,24 

dont Adultes 
Jeunes 

72 
39,86 

IV - EQUIPEMENT PRET (1) 

a. Reliure 
b. Produits plastiques 52) 

97 990 
98 116 

196 106 

V - COUT MOYEN DE L'EQUIPEMENT AU PRET 11,70 

VI - COUT DU LIVRE (achat + equipement) 

a. Ensemble des fonds 
(Etude et Pret) 

b. Pret 

85,34 

68, 53 

(].) Pour ne pas fausser les chiffres, seul 1' equipement LP a ete pris en 
consideration. En effet, 1'equipement fait a la Section d'Etude concerne 
d'autres documents que les acquisitions recentes (journaux, collections 
deteriorees, etc.) ; la quantite de produit plastique adhesif necessaire a 
la couverture des usuels est negligeable 

(2) Y compris film plastique servant a equiper les revues 



B - PERIODIQUES 

I - NOMBRE D'ABONNEMENTS PAYES 684 

a. Etude 
b. Pret 

242 
442 

II - MONTANT DES CREDITS 251 915 

a. Etude 
b. Pret 

119 515 
132 400 

III - PRIX MOYEN DE L'ABONNEMENT 368,29 

a. Etude 
b. Pret 

493,86 
299,54 

C - DOCUMENTS SONORES (D.S.) 

I - NOMBRE DE D.S. 1123 

Disques compacts (D.C.) 
Cassettes (K 7) 

893 
230 

II - MONTANT DES CREDITS 109 920 

D.C. 
K 7 

95 106 
14 814 

III - PRIX MOYEN DU D.S. 
(hors equipement) 

97,88 

D.C. 
K 7 

106,5 
64,4 

IV - EQUIPEMENT (uniquement D.C.) 12 358 

V - COUT MOYEN DE L'EQUIPEMENT (D.C.) 13,83 

VI - COUT DU D.C. (achat + equipement) 120,34 



Bibliotheque municipale de Dijon 

1989 - DONNEES CHIFFREES 

i Date 
d1ouver-
ture 

Superficie 

en m2 

Collections 

Livres 

Collections 

Periodiques 

Collections 
Documents 
sonores 

Usagers 
Prets et 

communications 

Centrale 
- Etude 
- Lecture publique 

1701 4572 272.029 
230.425 
41.604 

1230 
1100 
130 

3613 
5006 

29.948 
153.904 

Fontaine d'0uche 1973 480 35.511 98 3262 103.230 

Maladiere 1979 51 12.720 25 952 50.660 

Bibliobus 1983 125 14.684 5 680 31.086 

Port du Canal 1984 551 24.069 91 3455 127.489 

Mansart 1987 550 25.166 93' 5724 
dont 4424 DC 

1300 K7 

7191 268.346 

Fonds communs - - 3428 -

Lecteurs non 
repartis 
(erreur codes 
biblioth. Ad.) 

50 

TOTAUX 

, , 

6329 387.607 1542 5724 24.209 
(dont enfants : 

0-13 ans : 
5830 soit 
24 % 

764.663 
(dont prets : 
- adultes : 348 
- enfants : 291 
- documents 

sonores : 94 

734.' 



STATIST/QUE5 }£S CLASSES £T CENTRES FREQUENTANT LA BIBLIOTHEQUE 

SEPTEMBRE 192? A JU/N <1988 

Mois 
Z"*V7">//V# D 'oucne C£#TA>ALE /*0fr aLu. CAA/AL •7-0-r/iux qe/td/M u* 

Mois 
CLASStt e.tn TAtS CCASSCS cc/f-r*e* tUifssts C£#Tif£S CLMtses ce/tT/res CL/tsstrs C.t//Tl**S ciAsses C£//T*eS 

Se*Ttrt0Kl AXJ A. 3 4 MJ 9 5 Go * 
oc.-roMA£ M 3 JL3 4 A1 / 411 H G A ^>4 A o 
/V» VtM 4 A « IC b X if •A lx> / Zj Xo 6 A o Z ,  AA 
J>CCtr*MAt Zl l > / Ji 5 /• i AA b S / U  £ 93 4 0 

JAA/VH/I htj Q -!My>U<tu M ' i<: A 5 l u 40 IV 
rivmtm. If 3 -̂ VtAnUjl yu /IG 2/ ' 4 •?/ 4 5 ff A\ 
/f AAS V A 3Z/ A k ^5 4 16 > yl 4f 
AvAU 11 4 U A /l> Xj V t o  jyO *> 95 jf 

/M/fz v3 1 IS y lh l >14 -1 yly|5 yi>i 
1 

}U!FJ 

TOTAL 

-U / U 4 M C yiM / i?/ A 91 £ 
1 

}U!FJ 

TOTAL 1 9 1  yiU £ yfiO U 40 l < o S  53 yt dSS vl/15 

//HT CK CLFEJSS 
*-U, CTA*-r#es 

SO CL/tSStl 
Ayec tMmytmt 
I Q  W f A N T S  

J) C£NT*eS 
/t(? CL/lSJtt 

AV£c ittMrfumt 
£ 5 tftFAMTS 

ccntau 
A4 ctAssfi 

tvse 
i  5  M f / i N T i  

c.tNTnts 
yl  6  CLAssts 

TVU4*H*/L%MMC 
^ LNFAFTI 

3 CO/TAtS 
ctASses 

AVEC tM Mff/tHMt 
£ J tNFAMTS 

? ceHTAis „/WI U 
cemAts 

PC P#£TS 
COMCSPORJHVTTS 

4iit S H o  h a o  k 1 S °  h%u E, o35 
PC P#£TS 

COMCSPORJHVTTS JW 5S3 5" 5 Clo IW %  o i s  1 «15 Ih 1M 
AfAf- *U LttTiU 
VlMtfT UWQUtMl 
Avec LtMseiG» 

/ r j  
• f / - r  
'ANT m a? 

1 

696 M8 W oo1l 
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VILLE DE DIJON 
BIBLIOTHfcQUE MUNICIPALE 

3 & 7, Rue de l'£cole de Droit 
21000 DIJON 
» 80.30.86.39 

> 

A partir du document de la Direction du Livre et 
de la Lecture ont £t<§ batis deux grands tableaux (A et B) qui, 
outre les chiffres fournis par les statistiques officielles, 
pr4sentent 1 '<§volution dans les diff^rents domaines d'une 
p^riode h la suivante et int&grent les chiffres r£alis£s par la 
Bibliotheque raunicipale de Dijon dans les memes secteurs 

Pour faciliter la lecture de ces tableaux, les 
£l£ments cornparables (memes donn^es pour la m&ne annde et pour 
1000 habitants) ont <#t£ signal^s j>ar des couleurs identiques. 

Afin de ne pas trop alourdir ces tableaux d£j& 
charg£s, deux calculs annexes^ont pr£sent£s dans un troisifeme 
document; (tableau C). Celui-ci donne le pourcentage des 
d£penses dp fonctionnement et d'invest issement par rapport & la 
d^pense totale dans une prerii&re partie et le pourcentage du 
tDersonnel de cat^gorie A par rapport d 1 'ensemble dii personnel 
dans une seconde partie. 

Fnfiti tous ces tableaux ont £clat4s en 
tableaux plus £ietj.ts, les uns reprenant: les chiffres des 
statistiques officielles, (tableaux D,F,G)les autres ceux de la 
Biblj.ot.htique nunicipcn 1 e. (tableaux E,H,I) 



STATISTIQVES BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 1977-1987 
ANALYSE ET COMPARAISON AVEC LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE DIJON 

Un trfes rapide coup d'oeil sur les chiffres fournis par ces 
statistiques permet d'observer une nette 4volution au cours de la 
d^-^nnip £tudi£e. Cette ivolution doit cependant etre relativisee 
piiijue le nombre de villes itudifes (villea de Franoe et ^ 
plus de 10 000 habitants et villes nouvelles) a van6 de 1977 a 
(+16,75 %)sans que l'on connaisse la part revenant aux nouvelles 

venues. 

Pour palier cet inconv^nient,on peut exprimer les donnies en 

valeur pour 1 000 habitants. 

Ainsi on enregistre une ̂ volution des d^penses ^ 
d'investissement en francs constants de 109,20 % sur les dix ann s 
dtudi^es (de 10 093 F pour 1000 habitants en 1977 k 21 115 F en 
1987). Le plus grand pas a £t£ franchi entre les an"^e® 1980 et 
(+83 91 %),alors qu'on notait une diminution de 23,90 % entre les 
ann£es 1977 et 1980,et que les ann£es 1983-1987 verront un 
accroissement des depenses d'investissenent de 49,48% . 

Exprim^es en francs courants, les d£penses d'investissanent 
tour 1000 habitants, ont augment^ ', en dix ans, de 376,98 % . 

L'«§volution des dipenses de fonctionnement est un peu moins 
cons*lquente~puisqu'elle est, pDur 1000 habitants, en Irancs constants 
et pour Ips dix ann^es <5tudi6es de 69,22 -s . <de 38 995 F pour 1000 
habitants en 1977 i, 65 986 F en 1987). C'est 6galement au oours des 
ann-Vs 1980-1983 que la hausse a £t£ la plus forte ( 33,03 -s, contr-
+11,36 en 1977-80 et 14,22 % en 1983-87). 

Exprim£es en francs courants, les d£penses de fonct.ionnement 
pour 1000 habitants, ont. augment.f§ , en dix ans, de 285,81 % . 



Ainsi, les dfif>enses totales des villes sont mssdes de 540 
F en 1977 ̂  - f06 344 000 f en 1987 (francs courants) soit de 

F pxir 1000 hahitants & 87 101 F, soit. encore une £volution 
pour 1000 habitants de 304,56 % en francs courants et de 77,44 % en 
franes cunstants. 

En ce qui concerne le personnel,il est plus dilicat 
d'afpr^liender les chiffres exprim^s en valeur pour 1000 habitants, 
ceux-ci demeurant toujours inf£rieurs a l'unit6 (0,22 personne pour 
1000 habitants en 1977 contre 0,40 en 1987). 

Cette 6volution est malgr^ tout notable puisque, toutes 
cat^gories confondues,elle est de 78,59 % pour 1000 habitants. C'est 
surtout en cat<§gorie B (+158 %) que 1'accroissement de personnel est 
le plus fort. 

C' est encore au cours des anneles 1980-1983 que la plus forte 
hausse est enregistr£e (+ 31 % en cat^gorie A et + 53 % en cahSgorie 
B,en valeur absolue),soit une ̂ volution totale de 28,72 % pour 1000 
habitants contre 19,50 % entre 1977 et 1980 et 15,71 % entre 1983 et 

Avec 68 ̂  d'accroissement, les surfaces pour 1000 habitants 
ont. egalenent considerablement dvolu^ au cours des ann£es 1977-1987. 
Ainsi de 22,24 m2 i-our 1000 habitants en 1977 on est pass<§ £ 37,31 m2 

Par contre c'est entre les anndes 1983-1987 que l'on note 
1'augmentation la plus forte : +29 % (contre * 11,24 % entre 1977 et 
1980 et 17 entre 1980 et 83), Ce l<§ger d^calage dans le tenps 
ftan,: L-^ut-etre sirphiment dQ au temps d'£dification des constructions 
lanc£es sous 1'impulsion de 1981. 

r>-s col lech. iuns mis^St la disposition de la population 
«'accrui.ssent de rvuii^re noins spectacul.:iire : 1 511 livres pour 1000 
habitants en J977, 1 667 en 1980 (+10 %), 1 841 en 1983 (+10 %) et 
2 218 en L907 (-20 U, soit tout de meme une evolution de 47 % sur les 
di x annees. 

I/?s dj.srjties t>n autres enreg.istrenents, quant S eux, 
connaissent un develo{_ipenent consid^rable : de 20 un.itr?s p-iur 1000 
habitants en 1977, il en est propos^ 93 en 1987 soit unaccroissement 
des collect iuns de 358 >. . 



Mise n pnrt; une liausse iinpr?rtante entre les anntfes 1980 et 
1983 < -47 les avjuisitinns de livres restent constantes d'ann£es 
eii aiuufes : 01 1 ivres pour 1000 habitants en 1977 et en 1980, 119 
livres £*>ur 1000 habitants en 1983 et 123 en 1987. 

11 ori va de rierne des acquisitions de disques ou autres 
eriregistrenents : 5 et 6 enregistrements pour 1000 hahitants pour les 
anndes 1977 et 1980, puis 14 enregistrements pour 1000 habitants en 
1903 et 11 enregistrenents en 1987. 

Ces diff^rentes ̂ volutions ont inddniablement conduit £ un 
accroissement du ncxnbre d'emprunteurs de livres : s'ils itaient au 
noribre de 84 pour 1000 habitants en 1977, ils sont en 1987 au nombre 
de 138 pour 1000 habitants soit x65 % au cours de la d£c£nnie dtudi^e. 
Dit. autrement, c'est 13,83 % de la population qui errprunte des livres 
en 1987 contre 8,36 % en 1977. 

Le nonbre de livres pr£t£s augmente ̂ galement : 
48 478 000 volumes prdtes en 1977 pour 25 105 000 habitants (soit 1931 
livres pour 1000 habitants) et en 1987, 75 142 000 volumes pret^s 
pour une populat ion de 26 479 000 habitants (soit 2838 livres pour 
1000 habitants), <_-e qui, vamend £ une population de 1000 habitants 
eijuivaut. i une augmentation des livres emprunt^s de 55 % . 

Le nom>)i-e d' enprunts de dociuoents sonores est 11(5 a 
] VVolution des collections : 1 900 000 prets en 1977 (soit 76 pour 
1.000 habitants) et 7 336 000 en 1987 (soit 277 pour 1000 habitants) 
representant une hausse de 266 ^ au cours des dix ann<§es. 

Un autre intdret des statistiques ramendes a 1000 habitants 
osi" la (.-onparaison }.*.)ssible avec celles de la Bibliotheque municipale 
de Dijnn. 



Au trhapit.re des d^penses, Dijon a longtenps en arri^re de 
la myenne nationale (d^penses pour 1000 habitants),p«isque cette 
rwyenne n'est rejointe et. n&ne d£pass£e qu'en 1987. 
L'absence de chiffres nationaux pour les ann£es se situant entre 1983 
et 1987 ne permet cependant pas de dire si 1'dcart disparait plus t6ti 

f En 1977 les d£penses d'investissement de Dijon pour 1000 
/ ^JutM habitants sont presque 6 fois inf^rieures aux chiffres nationaux 

yj (1 688 F & Dijon et 10 093 F pour 1'ensemble des villes). Peu & peu 
^ l'4cart se r£duit, d'abord sous 1'effet conjugu^ d'une baisse 
,a k f  nationale (7 680 F) et d'une hausse locale (5 031 F) en 1980 , le 

i budget de Dijon est alors 1,5 fois inf£rieur au budget de 1'ensemble 
des biblioth&ques, ensuite en 1983, du fait d'une hausse inportante & 
Dijon: x122% (soit 11 190 F) ,contre 83,91 % au plan national (soit 
14 126 F). L'anni#e 1987 voit un renversement de situation puisque le 
budget d'investissenent de Dijon avec 44 978 F est 2 fois sup^rieur h 
la myenne nationale (21 115 F). 

Les d^penses de fonctionnement sont elles aussi assez 
eloignees des chiffres nationaux .En 1977,le budget de fonctionnement 
de la biblioth^que riunicipale de Dijon n'est (avec 30 870 F pour 1000 
habitants)que 1,2 fois infdrieure & celui de l'ensen4)le des 
bibliotheques (38 995 F). Entre 1977 et 1980 on note une ̂ volution 
quasi-^quivalente : x10,92 % (soit 34 241 F)sur le plan local et + 
11,36 v. (soit 43 425 F )sur le plan national .Par contre, alors que sur 
le plan natioaal l'<#volution est iirport-ante (33 %), sur le plan 
l-jcal on assiste £ une n§gression (- 15,42 %) rendant ainsi le budget 
de Dijon (pour 1000 habitants toujours) 2 fois inf^rieur h celui de 
1'ensenb1e des autres bib1ioth^ques (28 971 F contre 57 768 F). Cet 
ecart se resorbe un peu en 1987 avec une hausse, S Dijon, de 50,6 % 
des de^ienses de fonctionnement. Mais avec ses 43 611 F pour 1000 
habiUmt-.s ,Di jon a encore un budget. 1,5 fois inf^rieur ̂  celui de 
11 ensenble des i>ibl iotlv>.jues (65 986 F). 

Fn re'jard de ces constatations il faut savoir que toutes les 
villes tVcnt. [.rts les nenos pratiques et qu'un certain nonbre d'entre 
elles i nsi.-rivent 1 eurs acquisitions de dtxjuments en irnestissement 
alors que d'aut res le funt en fonctionnenent ; 1'absence de cette 
precision j_*)ur chat.]ue ville est. regrettable. Aussi, faut-il «)bser\?er 
les depMnses dans lei.u- globalite. Conne on 1 'obseivait plus hautyDijon 
n'a rattrape si)n riitard que postd?rieurenent & 1'annee 198̂  : en 1977 
st:in budgct [our iODO habit.ants est 1,5 fois inferieur a celui de 
] ' ensenble i.les bibl iotheques, (32559 F contre 4908R F) en 19P.0 i 1 est 
1,3 fuis inferieur;en J983 1,0 fi.-is [.oiu' etre enfin <i«jtiival<?nt (et 

V"ji"'rerK.'nt. v..i| »;r icur) .iu hudgi-,t tle i 'ensenble des iotheques' : 
r?f> 590 F a Di jtm et' :',7 101 F au plan nat ir-nal. 

-t 



Fn ivtl i.r'1'c (3o j vrsonne] c1 est tKja]ei'v?nt. p<jst erienrwient <N 
1 'arui^e 10P-3 'jue Dijon rattrappe ]a r-x.iyenne nationa 1 e avei,- (1,40 ayent 
ftjur JOflO habi tant s, aJors fjii'eri 1977 Di jon n'avait tjue 0, ] 6 agent 
pnur 1000 habitants r:ontre 0,22 au plan national . 

En revanche la surface pour 1000 habitants offerte ̂  Dijon 
est toujours rest.ee, au cours de la d£c£nnie sup^rieure ̂  Ja noyenne 
nationaJe (22,24 m2 et 26,23 m2 en 1977, et en 1987 37,31 m2 pour 
45,10 m2 Dijon). 

Du pnint ;.le vue des collections, Dijon conserve son avance au 
niveau des Jivres tout: au long des dix annees £tudi<4es. Le nombre de 
voJur%3s pour 1000 habitants (1 755) en 1977, 5 Dijon, est de 16 % 
superieur ci la nioyenne nationale (1 511), 1 '($cart. s'ayrandit encore 
en 19R0 (-'•19,97 V). L'accroissen*?nt des collections est. ensuite plus 
fort sur Je plan nat.ionaJ qu'h Dijon, rr§duisant un peu, ainsi, la 
sup<5riorite dr> Dijon. I/-s colJections restent cependant sup^rieures de 
15,48 5 avee 2 126 vrilumes pour 1000 habitants en 1983 (contre 1 841 
au pJan nat.iuna 1 ) c'. de 11,99 *?. en 1987 avec 2 484 Jivres (contre 
2 218 sur 1'ensenble des bibliothequesl 

En revanrhe 1 cs coJ Jeet j ens de docurKTits slmv >res sont encore 
lo in, a Dijon, de i -e 1 ] rs prop >sf?es en novenne dans l(js vi]Jes de pJus 
de J0 000 h.-ibi tarit s. Les aequisi tions ne d^butent .'1 Dijon qu'apr&s 
1983 [x.iur- arriver en 1987 ̂  un fnnds de 23 docur>?nt.s sonores jxuir 1000 
habitants aJors que pnur ] 1 ensenl.ile dcs liibl iotheques ee sont: 93 
d':.eurients pnnr J 000 h.il)it.:int.s qui sont: offerts. 



M/ilgvn un budyet j nf6rieur A la myenne nflt iunale , IPS 
acquisitions de la Bibiloth&que nrunicipale de Dijon ne sont pas tr&s 
'51oi(.)nees,en volurw, eh pr)uz- les v7olunes, de celles des autres 
biblIotli6ques : 01 livres pour 1000 habitants en 1977 et 1980 contre 
72 et 78 £riur Dijon. On notn ensuit e un retard important pour Dijon : 
79 livres pour 1000 habitants contre 119 au plan national, la 
dininution du budyet de fonctionnement n'expliquant pourtant pas cette 
Htayn.it'ion puisquW Dijon les achats de livres rel&vent de 
1' investisser.ienL. 

I/ouverture de 2 annexes entre 1983 et 1987 fait augnenter 
considi^rableraent le nombre d'acquisitions de volurves , nombre qui 
devient,avec 167 livres achet^s en 1987, supdrieur d la moyenne 
nationale de 123 livres. 

L'(?vnlution du nrjn.il)re d'enprunteurs au cours de la p^riode 
1977-19R7 est ^yalenent. irpressirjnnante & Dijon : de 50 lecteurs pour 
]000 h.-ibj tants en 1977, un [vasse a 115 lecteurs en 1907 soit une 
augnentat iori de 131 alors que sur ],'ensenble des bibliothpques 
cette e\"olution est: de 65 % . 

Ce[)end..uit Di jon est: f-ru.-ore f?n dessous de la royenne (138 
locteius tx)ur 1000 habitants). 

I,' augrientat-. icn du nrjnbre d'enprunts de li.vves sur ces 10 
annces est, de mniere identique, plus iinportante sur le plan lcxval (+ 
74,50 •-.) qur? sur le plan national ("47 %). De plus, a la difff5rence de 
la constrat.at ion prfCfdente ,les chiffres djjonnais detVASSF-nt-, aprfes 
1983, la noyenne nationale puisqu'il y a eu en 1907, a Dijon, 3 251 
livrcs pret£s L*jur 1000 habitants alors que sur l'ensenble des 
biblioth^ques ce ne sont que 2 838 1ivres pour 1000 habitants qui ont 
£te enprunt.es. 

Lfis i->rets de disques ou autres docunents «sonores, quant a 
eux, sont fticorf? faibles h Dijon (194 docunents pretf^s [X)ur 1000 
habitants contre 277 sur le plan national). E'ar eotil re le taux de 
i"!it.-it.j.on est bien plus irii_:xivtant .:i Dijon : 
3 3?,9 dix-unents tot,.ilisant 20 201 pv<M s soil- uti ĵ mxjle..rotatign.de 
0," .'i Di jo:i .ilovs que pr.iur 1 'env-rible dfs bibl ioth?>jues 2 461 000 
ilot.nrioiits lol.ilj.Hfnl 7 336 000 [-ifts sojl. uti taux de volat. ion de 
-> nn J, . 
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Pe l.i i.xinfi-rjnV.it. ion dc Iour cfis c-hiffres j 1 somble ressortir 
qu(? Li hibliut he.jue municipaJe de Dijon a su conserver la f*3sition 
assis/o qui etait. la sierine en n»tj ̂re de patrimoine (collections et 
Ultirionts) , urte accolerati.nn s'anor7ant aprfes 1983 pour rattrapper le 
retanl dans les secteurs faibles : budget, nombre d'emprunteurs et 
nonbre de prets. 

Malgre tout.cet.te 4tude n'alx.u'de pas les aspects qualitatifs 
et j1 faut etre sur le terrain pour savoir, par exenple, que les m2 
compt abilises tie sont pas toujours utilisables. 

Enfin, si un cortain nombre de constatations ont pu etre 
faitos h partir de i 'examen dc ces chiffres, la nature meroe de ces 
chiffres incite a etre prudent. En effet. ce sont 1'ensemble des villes 
de + de 10 000 habitants ou des villes nouvelles qui ont £t<# dtudi£es, 
les moyennes calculees int^grent donc les petites villes conwe les 
grandes, et il bien r5vident que les ikjuipesnents et les moyens ne 
dt 'ivent p^s etre les r*1t'ies dans une petite et dans une grande conmune. 

Li diffusiun pnx;haine des statistiques d(5ta i. 1 lees devrait 
1-X'n vt.t.re urie ^tude plus fine, en cunparant la bibl iothfeque municipale 
de t)j.jori h des bibl iuf.hetjues de vjJles d' importance 4cjuivalente. 

7  
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ANNEXE 4 
statut des sous—bibliolhecaires 
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•Direction ,du Livre et de la Lecture I . a. in0, | ^Aout 1983 

Service des Bibliotheques Publiques Miae a jour Janvier 198 § 
27-, avenue de 1'Opera 75001 PARIS 

T61 : 40.15.75.49 

PERSONNEL COMMUNAL DES BIBLIOmEQUES 

m i. . Textes extraits du Statut general du personnel communal, edition mise a jour au 10 Juillet 1979, et supolements 
SOn donnees ici que lcs dispositions particulieres au personnel des bibliotheques. Pour les dispositions geaerales 

concernant 1'ensemble du personnel communal, se reporter au Code des Communes (livre IV) et au Statut general. Ceux-ci «nn^ 
en vente aux Journaux Officiels, 26, rue Desaix 75727 PARIS Cedex 15. 

1. Definition des emplois 

2. Recrutement 

3. Conditions d'avancement a certains grades 

4. Duree dea carrieres 

5. Classement indiciaire 

6. Indemnite speciale de recherche allouee aux bibliothecaires 

7. Indemnite forfaitaire pour travaux supplementaires allouee aux sous-bibliothecaires 

Lc-s questions touchant au statut du personnel communal relevant du Ministere de 1'Interieur ct de la Decentralisation, 
il convier,t pour toute precision complementaire, de s'adresser au service competent : 

Direction generale des collectivites locales 

Sous dircction des elus locaux el: dc La fonction publique territoriale 
Place Huiiuvau - 75800 PARIS Tel. :4 261.5].AO 



Definition des emplois 

(anncxc II a 1'arretc du 3 novembre 1958) 

Blblloth#csire. 

Fonctlonmlre euquel Incombe 1« comtltutlon. U comervstlon «I 
1'explolutlon du fonds. 

Sou»-blblloth*cilre chef 

(arrece du 25 fevnrler 1982, art.ler) 

Soui-bibliothicJiie chef: egent pouvant tlre charfl de 1'enct-
drenn-nt des penonnels de$ bibllothequei ou rempllisent l«s fonc-
tion» de prlnclp*! adjolnt d 'un bibllothiciire. 

Soui-blbllothtcilre et *ous-blbllothecilre prlnclpal. 

Fonctlonnilre chirg* de stconder le thef d« servlc». 

Employr principal dc bihliolhuque 
(arrete du 21 novenbre 1971, art.ler) 

Aktvtil chariie dt rvncadreinenl dc> vmphiyes de bihliolhtf|uc. 
ilp« siirvvillanls. de* uardivns mi yurcnns. II assurv lo con.«ervation 
di-s v(illvvtiiui'>. Iv vlasM-nivni ilw mn rauvx ainsi <me lcx iravaux 
.nliv.iiii^lralif* cuuranl» 

F.mploye dc bibliolhique. 

AKont d'cxvcution charye nolammcnt du clissement et du miln 
flit des ouvraers ainsi que de triviux admlnlstntlfs cou tlen en 

nnt.< 

Surveillint. 
Agent, de servlce charge de 1'encidrement des girdlens ou gar-

coni; particlpe pcrsonnellement 1 Vexicutlon de leurs tiches. 

Carcon ou gardlen. 
Agent de servlce charge de proceder aux operatlons materiellcs 

n6cesslt<es par le prii des ouvriges, de surveiller la consultatlon 
de reux-ci sur plice et d'effeetuer les travaux manuels d'entretien 

2. Recrutement 

(arrcte du 2U janvicr 1966I 

Artlde 1". 

Peuvent avoir 'acces, dans les blbliothcques communales, IUX 
. einplcis il" et 2* catigorie' de bibllothecaire d'un <labllMcmenl 
( I ) contr6U, du sous-bibliothecaire et d'cm|>loyi de blbtiothtque les 

candldats qul rtunissent non seulemcnt les co.nditions g#n#rales de 
recrutement privues par le stalut du pcrsonnel dci communcs 
ct des ttablissements publics communaux, mais encore celles Ilx^es 
pour charun de ces emplois par les annexes du prtient irr*t*. 

1)Etablissement contr8le. Note de la Direction du livre et de la 
lecture : la loi du 31 juillet 1931 a institue 3 categories de 
bibliotheques : 

- lere categorie : bibliotheques "classees" 
- 2eme categorie : bibliotheques "controlees" 
- 3eme categorie : bibliotheques "surveillees" 

En pratique, il n1existe plus de difference entre les 2eme et 
3eme categorie, depuis la reforme de 11 inspection generale des 
bibliotheques en 1947. 



.1. • ' 
XNNEXE 1 

Blbllolhiealrt d'un *t«b1lnement contr&U. 

EMTLC; TX-l^VMER.OKIT 

Les bibllothtcilrei d'un tUbllssement contr61< lemploi de 
1" citt;orlei iont recruWi psr vole de concours sur tltres ou ds 
recrutement dlrect. 

I  — CllNCOVRS SVR TITREj 

(Arrltl du 18 octobre 1968.) 

Lei csndldsu dolvent ilre tltulslres solt du dlplfime d'srchlviste 
psliogrspbe. sol: d'une llcencc et de Vun dei dipltimei sulvsnls • 

Dlpl6me supMeur de bibliothtcalre, diplOme technlque de biblio 
thtcslre, certlfica! d'«ptlludc sux (onctions de blbllothtcslre. 

II — HECRUTEMENT DIRFCT 

Peuvent ttre nomm#s dlrectement les csndldsts rempllsssnt les 
conditlons de dlpl6mts privuei su I cl-desius. 

ANNEXE U 

Blbllolhtcilre d'un *tibllssem*nt contrSli. 

EKrLOI Dt 2* CATiCOftK (1) 

Les blbllothicslrei d'un <tiblls$ement contr616 (emplol de 2* csU-
gorle) sont recrutis par vole. de concours sur ipreuves ou de 
recrutement dlrect. 

L — CONCOUM sun iriuum 

(ArrfK du 25 mors 1974, ort. 1", modifii par 1'arriti du 19 Jult-
let 1974, art. 3.) « Dcux concours eur 6preuves dlstlncts sont 
ouverts sans condltlons de llmlte d'l£e: 

< Le premler ou concours exteme sux csndldsti tltulalres du 
certlflcat d'aptltude aux fonctlons de blblioth<cadre (2); 

< Le second ou concours lnterne aux sous-blblloth6calres tltulslrei 
des collectlvlKs vlsies 4 1'artlcle 477 du code de 1'admlnlstratlon 
communale ayant, au 1" janvler de l'snn<e du concours, au molns 
trols sns de servlces ef/ectl/s dans leur emplol. 

t Le nombre des candlditi 1 recevolr est r<partl par moltli 
entre chscun des deux concoura. 

< Les <pretives des deux concour» sont soumlses * Vappricistlon 
d'un mtme Jury. 

< En cas dtnsufflsance du nombre de csndldsts racoi k l*un 
des deux concours, des idmlsslons compKmenUlres peurent 4trs 
prononc<es, par le )ury, au b4n*flce des candldiU de Vautrs 
concouri. » 

Kpreuves du concours. 

Le concours comporte les <preures sulrantes: 
Epreuves tcrltea: 

1* Composltlon sur un sujet dUstolre de ls UtUrature franeilse 
<dur<e: quitre heures; coeffldent 4). 

2" Composltlon sur Vhlstolre et la technlque du Uvre (dur<e: 
trols heures; coefflclent 2). 

3* Composltlon rur un sujet de blbUographle (dur<e: deux heores; 
coefflclerit 2). 

4* R<daction de flches de Uvrcs lmprim<s: en francsls (4 ouvrsges), 
en langue <tnng6re su choix du csndidst (2 ouvrsges), en lstln 
tl ouvrsge) (dur<e: trois heures; coeffldent S). 

5* Epreuve facultaHve de lsngue vivante (durte: deux heures; 
coefflcient 1). Les polnts obtenus au-dessus de la note de 12 sur 20 
•eront seuls retenus. 

Lcs candldato n'syant pas obtenu un toUl de polnU su molns 
<gsl k la moyenne ne pourront ttre d<clar<s admlsilbles. 

(t) Le rtcmtement por voie dt concouri sur tilrti a iti tupprini 
par Varriti du 25 mor* 1974, ortide 1". 

(2) Uarticlt 3 de Varriti du 19 juiilet 1974 o supprimi Vobll-
gatlon, < pour lei candidatt ou prtmltr concours, d'itrt tltuiolrsi 
d'une Ilcence. 



. Eprtuves orales : 
r Interrogallon sur le r<glme Ilnancler, VadmlnIatriUon et le 

contrflle dta blbllothdques munlclpalei. 
Exposi apris priparatlon, sulvt d'une conversiUon (dur<e: 

vlngl mJnutes ; coefdcient 3). 
2* Interrogctlon sur Vorganlsation et le fonctlonnemenl lechnlque 

des bibllotheques. 
Expos< apres pr<parallon, sulvl d'une conversaUon (dutie: 

vlngt mlnutes; coefflclent 3). 
3* Interrogatlon sur la technlque et 1'hlstolre du Jivre avec 

ipreuve prutlque d'Identlficatlon de manuscrils, imprimis, reUures 
et lllustratlons. 

Exposi apres prSparatlon (duree : vlngt mlnutes ; coef/lclent 2). 
4* Interrcgatton „sur la psychologle des lecleurs tcoelflclent 1). 
Seront obllgalolrement <llmin<s les candldats n'ayant pas obtenu, 

pour Vensemble des ipreuves, un total de polnts <gal i la moyenne 

PnociuMxa cts MATitnri 

A. — Adminutrstlon de« bibtiothiquet, 

1-|— Gin<rallt<». — Structure admlnlstritlve. 
La direction des blbliothfeques du mlnlstire de Vtduestlon natio-

nalc. L'inspcction g<n<ralc dcs bibliotheques. 
Organisahon administrutlve du dipartement et de le comraune. 

2. — Admlnistrjtion et Kgislation des blbllothiques. 
Bibliothiques munlcipfiies fclassies, contrdUes, survellUes). Inspec-

tlon. Controle. ComiKs consultatifs des bibliotheques municlpales. 
Bibiiothtques centrales de pr6t des dipartements. 
Bibiiotliiques scolaires. 
Nutions surTadministration des bibiiothtque.i d'4tude (Blbllothique 

nat:onalc,' bibliothiqucs univcrsitairesl. 

3. — Le budget des bibliothiques munlclpales. 
Budget desl collectlvltis tocaiiss, dipirtement, commune. 
Le /inancement des bibiiothiques. Recettes, subvcntions. 
Le reglement des depcnses. Termlnologie budgitaire et comptabie1 

lactures, mimoires, marchis. 

| 4. — Le personnel des blbllothiques. 
Personnei d'Etat. Personncl communal. 

B. — Organisation et /oncfionnement de< bibliothiquei. 

1. — fiapports du blbliothicalre *vec le lecteur, r6Ie de 1* lecture. 
Psychologle et orientatlon du lecteur. 
Li bibliothique, fo)-cr de culture. R61e social du bibilothicalre 

2. — Local ct mobilier des bibllothtques. 

3. — Accroissement des collectlons. 
Dons et legs, envois officlels, dipdt ligal, ichanges, acquisiUons, 

cholx des ilvres.lachats de livres neufs ou d'occasion, commande au 
Mbnlre. virldcttion d'une llvralson. 

4. — Ctassemenl des collectlons. 

Reglatre d'entrie, classiflcatiqn, classement, cote. 
Estamplllage, reliure, priparation d'un tratn de reliure. 

5. — Catatogues: diffirents types de catalogues, leur utlUsil.vn 
leur quallficatlon en fonction des activitis de la blbiiothique 

6. — Conscrvation des documents. 

Protectlon contre Je vol, Vincendie. Riserve 
contr.e J®s "gents de dilirioration (humiditi. pnu»sl*re.  

tnsectes, rongcurs). Mcsures d*cnlr6lien. 

7. — Communlcalion dcs collcciioni. 

Lecture sur place, communlcation. accis dcs Jecteurs aux rivnns 
usueTs".mC CS co,leclions spitiales .riierves p*rl.„,1-l"„s: 

pr<[ttte*chnlqmue!durprr̂ ,r,U0n d" "Vres pour ,e Prtl' 
StatlsUque*. 

8. — Publlclti de la blbllothique 

blblIothiqueP°ilUCn$' Brochurel 61 Ustel d^ouvrages. tlsitei t» .» 

9. — Organisatlon et fonctionnement propre» 
i certaines bib!iotht<,uts 

Bibliothiques pour enfants 
Blbllothiques circulantcs 
Blbllothiques d'hflplt*ux el rfe sanatoriums 

C, — BtblioQraphit. 

Catalogues de bibliothi.jues. 
Blbllographies de bil,lionr.iphies. 
Encyclopidies frantaiscs H etransercs 
Bibliographies gencrales dunnani la proituction des livres frantals. 

i 1* rnnn7ichie$ sP"cialc.s 'Pour chaque discipline, on se limjter» 
tt des 8rand!Rm,mI1.S|=PrlnC'PaU,t °yvra8es bibliographiques franea:, ei oes grtnas minuels contemporains1. 

D. — Teditiqnri et h:s.'otre du !iur<. 

w.Tcl!hMiqu.es les Parlics ronstitutivts Ju livrc, lcs differentcs formej 
de pubbcation ivoiume, tome. srric. fascicnlc. clc" 
fomnatsUPP°rl' par,:hcmi,t' PaPitr P-ocedis dc fabncationi, 

reXPn7cs0nipreuvPes°8ra,,,'iC' U co,r'Pl,:'!tion ^Pugraphique •- Cor-

Llllustration. Techniques anciennes et modernes. 
rrl'nr«UU/hM' l5r"leS '«hniqucs de la reliurc ; divorses s„rtes de 
les" nu3lit*$'rt*im! h ma,l4rc: cartn" Iv.ie. ,iea.i . voulciiri', trrmcs . nualllis dunc honne relmre , ronlrolc du travail drs rvlicurs 



Hl*tolre du llvre : 
Le« livres minuscrils. 
Les livres imprlmes. Dicouverte de 1'imprlmerle, les lDCumblei. 
Notions sur 1'hlstoire et Vtvolutlon du livre en Krance et 1 

1'elranger du xvr siecle au xx siecle lypugraphie, illustration, 
reliurei. 

11. — RECHUTEMENT DIRtCT 

lArreh' tiu 25 mors 1974. orl. 1 ):• - Peuvent etre nommes 
directement 1 cei emploi les canoidats remplissanL les conditions 
generales de recrutement prevues par lo statut du persoonei commu-
nal et titulaires d'une licence et du certificat daplitude aux fonc-
tlons de bibllothecalre. » 

ANNEXE III 

Sous-blbltolhtcilre. 

(Arrete du 25 mars 197-1. arl. 1".) • Indipendemment des 
dliposltlons liglslatlves sur les emplols riservts aux vlctlmes de 
guerre et aux travallleurs handlcepis, lea *ous-blblloth6calrei «ont 
recrutis: 

« I. _ Dana la proportlon des clnq sixl*mea dea emplola * pour-
volr par la vole d'un concoura aur titrea ou d'un concoura aur 
ipreuves ouvert: 

< a) Au tltre du concoun externe, pour 50 p. 100 dea postea 
mls au concours aux candldats rempllsaant lea condltlona g*n<rale« 
de recrutement prdvues par le statut giniral du personnel commu-
nal, solt: 

• Par concours sur tltres aux candldaU tltulalres du certincat 
d'iptltude aux lonctlons de blblloth6calre; 

« Per concours aur tpreuvea aux candldata tltulalrea de l'un dea 
dlpldmes sulvants: » 

Baccelaur<at de 1'enselgnement du aecond degr<; 
Baccaleur<at europten; 
Baccelauriat de technlclen; 
Brevet suptrleur de Venselgnement primalre; 
Diplfime de fln d'<tudea aecondalres; 
DlplOmo complimentalr» d'itudei aecondalres; 
Ceruflcat ae fln d'<tude« eecondalree; 
Exemens sp<claox d'entr*e dana lea lacult<a et tltrwa francala 

admls r<glementalrement en dlsp«nse de baccalauriat pour llna-
crlptlon dini les faculKa; 

Capaclt* en drolt; 
Brevet de technlclen eupirleur; 
Brevet de technlden; 
Dlpl6me d'<tudes sup<rieures commerdalea, admlnlatratlvea et 

flnanctires des <coles sup<rieures de commerce et d'idmlnlstratlon 
des entreprlses: 

Brevet suplrleur d'6tudes commerclalea; 
Brevet d'en3elgnement commerclal; 
Brevet d'enselgncment soclal: 
Brevet d'enselgnement Induatriel; 
Dipl6me d'616ve brevet6 des <coles natlonales professlonnelles; 
Dipldme de l'6cole nallonale d'admlnlitratlon munlclpale pris 

1'lostltut d'urbanlsme de l'unlveralt6 de Parls (E.N. A. M.); 
Certlflcat d'6ludes admlnlstratlves d6partementalea et commu-

nalcs d611vr6 par le centre de formatlon et de perfectlonnement 
adminlstratlf de I'unlversll6 de Lllle; 

Dipl6me de l'6cole pratlque d'admlnlstratlon de Strasbourg 
IE P A S I * 

Certlflcat' d'6ludes admlnlatratlves et flnanclirea d6Uvr< par U 
centre d'6tudes admlnlstratlvei et flninclires de l'unlverilt< de 
Nency ; 
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facull<, dei, drolt-cUdcs ̂ sclciices->c>inoniiqi)eJ • 

, Dlpldme d'6ludcsia.(liTiiDUlrJ«|ycSpniu«ie>pa»es d611vr* por le 
centre dc /ormatlon dc" persnnnels^communaux tll • 

Dipldme d'i$iudes admlnlstratlics munlcipalcs d/>livri par lcs 
centrcs unhnrshaires ri-Rionaux d"eludcs actmlnkiralivcs ir.u nl-
clpales relevant dc Vassocialion natinna!? dV-Uftc- inunicipalcs 
iC. U. n E. A M.l ; 

Diplome dtiivrc par Vecoie commetciale de la chambrc de 
commerce et dNnduslrie de Paris; 

Diplume du centre de formation adminlstralive de Vlnstltut 
d'6ludes polltlques d'Algcr; 

Diplome de 1'instllut d'6ludes superlcures islamlques d'Alger; 
Examen spicial d'admisslon 4 1'ecole natlonale des langues orien-

tales vlvantes. 
iZrrclc |du 25 iiinrs 1971, ort. I'M • bi Au tilre du concuurs 

inleme, pour 50 p. 100 des postes ml.i au concours, aux agenli 
tUulatres ou non tltulalres, employ6s i temps complet ou non 
complet des communes et itablissements publics communaux 
vlsis 4 Varllcle 477 du code de 1'admlnlstrallon communale, igis 
au I" Janvler de 1'annee du concoun de molns de clnquante »na 
et ayant iccompli 4 la mcme dale, au molns: 

, Pour lles «gents 4 temps complet: trols ans de servlces 
effectlfs ; | 

• Pour les agents 4 temps non complet: quatre ans de servlces 
effectlft, | 
tn qvallt6 : 

« D'employ< de blbliothiqun; 
« De survelllant de blbllolhcque ; 
« De commls ; 
« D'agent prlnclpal. 
« La llmlte d'5ge prdvue 4 1'alinia prdcident s"enteod sans 

pr4)udlce de Vappllcatlon des dispositions en vigueur en matl6rt 
de report I des ages llmites au titre des services mllitaires, du 
sen-lce national et des charges de famlile. 

« Les titres el lcs eprcuves des concours sont soumls 4 Vipprfr 
clatlon d'un mcme jury. 

« En cas d'insuffisance de candldals rccus 4 l'un des deux 
concours, des admisstons complimentaires peuvent 6tre prononcies 
par -le jury au bcndflce des candldats de 1'autre concoure. 

« LeS ^preuves et Ic programme des matlcres des concoun 
exlerne et interne sont les suivants: 

« Eprcuvcs des ronconrs : 
< l.es concours comportent lcs epreuves sulvantes: » 

Epreuves i?crites : 
1* Composilion francalse tdurde: trols linures; coeffldcnt 3). 
2" Analyso d'tinc note, d'un rapport ou d'un dossler sur un sujet 

rclatlf aux Ihlbllothcques (durec: unc heuro trente; cocfficlent 2). 
3" Hcrlnction ct daclyloyraphip de firhrs de livrti lmpthn#.s 

nioiiptncs ; n) cn lnnyuc Irancaisc ; b) en langit» jilltm^nde, *nRlal«6, 
ar.^lie, pspagnol»», It.iiiennc im ru«se, au cholx du candldat "dut6« : 
dcux hcures trcnte ; cocfficlent 3>. 

• I • 
';•• .1 >n»:e pnr Vcrrcli ii" 19 juitlet 1!>71 

.-.-Eprcuvcj uraIoi : 

l* Inicrroration sur l.i tcchniquo et VhiOr.irn du llvre, Vorcanlsn-
llon et lc frinellnnncmcnt lcchnlqun rles hilill-nlicr|iies, In catilogage, 
la hihli.iijrajiliic Rcniralc ct lc choix dcs llvrcs lcocfflclent 2). 

2* Inierronatlon sur lcs nolions d'or|:aniu!l'in admmlslratlvs et 
flii:. :iirc tlc la communc ct des bibllothc-qucs 'crrfficlcnt 2i. 

2" ^r.nvcrs.iMon permetlant d'apprtcicr Vaplltudc du candJdat i 
orlenter le lccleur dans ses recherchcs (coefflcieot 21. 

PnOCHAMME DF.S MATltRE» 

I. — Technique du hvre. 

Partlcs consiltutlves et prdsentatloo du livrc: paplor, furmat, 
typnpraphle, llluslration, rcliure. 

Mcnllon de dcpol 1CR.I1 et dc copyright. 
D6f!nillons : manuscrit, Incunahle, tome, volume, fasclculcs,- pdrio-

dlques. sultcs, collcctlons, ctc. 

11 — F<>nrtinnnenienC dts bibliothiques. 

1™ Entri^e dcs livrcs ct documcnts. Acqul.sitlons, dons. leRS, dipfils 
et conccsslons de VF.tal, cchanges, cstampillagc, enrcgislrcment, 
classcmcnt ilcs diffvrcnles classificalions, notamment la classlfica 
tlon U6rim,i)c adoplec pnr les blbliothiques ccntrales • de. prftl. 
mimirolaue, colalion. 

2* C.nalocuc : iliffvrcnts lypcs dc catalogucs, prdsentation matc-
rlello dcs calnlugucs. Rcdnction des nolices dc calnlngucs Traitemcnt 
particulicr des pcrindiqucs, dcs suilcs, des colleclions, dcs bro-
chtircs. clc. 

3* Erpilpemcnt dcx livrcs pour le pr6t et la rellure ipriparatloo 
dcs trains dc rcliurc, vcrificaliont. 

4* Communicniion dcs livrcs cl documcnls. Admlsslon des lecieurs 
et dcs cmprunlcurs. Communicnlicn sur p'..nt, surveillance Commu-
nlcatlnn au dehnrs PrOl idivcrscs sortcs dc prit ; rcgislre et flchcs 
do prcV. 

5" Role et actlviti des hibllothi-ques mnniclpales. 
8* Happort avcc le lcclcur ct Vusager. Role dcs blbllothiques el 

de la lecturc dans Vtducation. 

I I I .  —  R i b l i n g r a p h i e  
Dlfftfrcntcs catdi;orlcs dc bihliographlcs, bililtographtcs naltonnles 

(ranca;si:s courantrs. Kncyclnpfdics. Dictionnaircs 
Ulllisalion des bibliothiqucs pour le choix dcs livics. Prlnclpalci • 

lotirces d'informaUon 

I\*. — Orpnnbotion orlminijtrntlfe de lo commune 
ct rfes bibliothiqucs 

Nolions somm.ilrcs sur Vorcanlsallon .nlmlnlMrnilvr ct finnnrl^r'" 
ilc ta coiv.timnc. 

Nollonj siunmalres snr 1'organlsstion dc la dlrectlon dcs hlbltoth^ 
qucs de Fraucc au mliiislcrc de VAiucation nationalp nt 'lcs bitillo-
thinics qul rn rclivcnt: bihlio'.h6n»i's nnlionalc.i, iinlvpiTll.ilfn 
cenlrnlci dc prvt. 

DlslinctioD entrc hlhllclhiiitics clnssijcs rl i-onlrflliics. 
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(Arr&e. du 25 mars J974> orr. 1<) • U. — Au tltfe ile li 
pro:no!lon sociale et dins h Um:te d'une nomlnitlon pour clnq 
cindiJits nommis *u titre du paragrapbe I cMesaui, le» «genti 
qul caraptent eu ma.ns dix ans de servlces en qu*Ut< de tltuUlre 
dins une des collec'.ivitei visics h Vartlcle 477 du code de 1'adml-
nlstritlun communalt, d:ir.t au mnns cinq ins dans 1'un des emplob 
suivint; • 

« Empioy£ de bibUotbique; 
« SurveUlant dz blbliothique : 
« Commis ; 
« Agent princlpal » 

l 

ANNEXE IV 

Employi d* blbllothtqu». 

Indipendamment dei dLsposltlons ligisUtlves «ur les emplols 
riservis eux anclens combattants et victimes de guerrc appUcables 
au recrutement des employis de blbUothique, les candidaLs k cei 
lonctlons sont admb apris examen d'aptitude ou coocours lur 
ipreuves. 

Exutm 0'ARNRUDT ou CONCOURS SUR TPRTWCS 
L'examen d'aptltude ou le concours sur ipreuves comporte lei 

ipreuves aulvantes: 

Epreuves icrltes: 
1* Dictie de 20 Ugnes envlron qul doit 6tre appriciie du polni 

de vue de Vattentlon, de 1'icriture et de Vorthographe (durie 
quarante mlnutes; coelficient 2). 

2* Epreuve d'arlthm<tlque. Questlons simplcs d'appUcatlon sur les 
quatre opiratlons, la rigle de trois slmple, les /ractlons, le systeme 
m<trl"ue (durie: une heure; coefflclent 2). 

Epreuves orale et praUque: 
1* InterrogaUon orale sur le programme sulvant (coefficient 1,5) 

Notlons sur: 
L'entr<e des Uvres et des documents: acquisltlon, esUmpiUage, 

enregUtrement, classement, numiroUge, cotatlon et classemeol 
des Uvres p»r rayons; 

Les caUlogues, diffirents typts et prisentaUon matirleUe; 
La communlcation, communlcatlon sur pUce et surveiUance; 
La priparaUon d'un traln de reUure et 1'inscrlptlon des Uvres pour 

le prit; 
La conservaUon des coUecUons, la protectlon contre 1'usure, contre 

le vol et les agents de ditirloraUon: humldlti, pousslire, 
lumlire, chaleur et lncendle, Insectes et rongeurs. 

2* Epreuve praUque (coefflclent 1,5). 
OpiraUons de trl ou de classement matirlel, numirlque ou 

alphabiUque de coUecUons ou de fiches. 



J. LOMJtlcris d \-. •/*rizemenPa*o8rt^'f  ̂ A* ,tV- '' '*** "• U * :' 
(arrctc du 5 novtml.re i'*59 modifie pa/ arrcLca 
des 21 novombrc 19 74- r.c 25''fcvr lej J982 J 

• orr.ufc 

l,Mil lolh»c«lre yr |nelp«l 

N*« .v-t ilillnlhrcelTt 

i»-' .'uitAhTttr 

i lOlhcrpw 
I 

AHCIDOCtn MHIWM UICU 
ttuis u aufir 

J m\« «n ytttllt 4« 
prlnctpal 

) mi »t notr itlilm 1« 11 • «<h*lon 
du gredr 

3 ene •( »*«tr elUlnt le 9 • tchelon 
dv srsde 

I «m 

i *ni 

imoi )'AVAKaWlI 

Soue-blMloOittelr« chtf 

$ou«-blbl|Oth»<elre chrf 

Sove-btblteihicetr« prlnclp»! 

E*pUyr* prlnctpel dc btbt lolhf>|vc 

Survrttlinl d* bIbt tolh«i|Uc 

^ • Duree des carrJ.eres 

H. 1 Blbllothesalre 

(annexe V a 1'arrete du 30 aout 1968) 

Dur<e d'anciennet/ dani chaque tchelon. 

(CHEIONS 

1" <chelon. 

V lchelon 

3' echelon. 

V dchelon. 

5* echelon 

6' 
I 

echelon 

r i 
echelon 

8' echclon. 

DURtE MAXIMUM 

ToUl 21 ans. 

DURtE MIMIMUM 

1 an. 1 an. 

2 ans. 1 an 6 moij. 

3 ans. 2 ans 6 mois. 

3 ans. 2 ans 6 mois. 

4 ans. 3 ans 6 mois. 

4 ans. 3 ans 6 mols. 

4 ans. 3 ans 6 mols. 

18 sns. 

3oua-hi.biiothe^alre zhe,V 

(anntxc a J 'arrcii! du 25 fcvricr 1982; 

Durte d'anaennett dans chaque ichelon. 

ecrtet-oN dor£e maximum DU?ff MlNIMUM 

1" 1'i'hi'luii 
1' f-rhi-lnii 
i' rrhrlun 
r ^cIikIi/ii 

vrllrinn 
evliflon 

7' (>rlu'lim 
Toul 

1 — 1 
2 sn< 
2 an> 
2 an~ 
2 atiN 

2 an> »> mui> 
2 an» ii niois. 

1 an 6 mois 
1 an 6 mois. 
1 an 6 mois 
1 -in 8 mols 

2 ans. 
2 ans. 

1" 1'i'hi'luii 
1' f-rhi-lnii 
i' rrhrlun 
r ^cIikIi/ii 

vrllrinn 
evliflon 

7' (>rlu'lim 
Toul l:l ans 10 ans. 

^•3 Soua-bibllothecalre prinsipal 

. (anncxe II a l'arrete du 30 aaut 1968) 

Dur^c ii'nnc;ciiicli? duns chaque ichelon. 

tCHElONS DURtE MAXIMUM DURtE MINIMUM 

3 ans. 
3 ans. 
3 ans. 
4 ans. 

2 ans 3 moli. 
2 ans 3 moti. 
2 ans 3 mols. 
3 ans. 

3 ans. 
3 ans. 
3 ans. 
4 ans. 

2 ans 3 moli. 
2 ans 3 moti. 
2 ans 3 mols. 
3 ans. 

.V crhelon 
3 ans. 
3 ans. 
3 ans. 
4 ans. 

2 ans 3 moli. 
2 ans 3 moti. 
2 ans 3 mols. 
3 ans. 4' ichclnn ; 

5' dchclnn 

3 ans. 
3 ans. 
3 ans. 
4 ans. 

2 ans 3 moli. 
2 ans 3 moti. 
2 ans 3 mols. 
3 ans. 4' ichclnn ; 

5' dchclnn 

13 ans. 9 ans 9 mols. 13 ans. 9 ans 9 mols. 



4.4 Souu-blbJiothecalre 

(»••. .c.v.. V i 1' .i. -Ttit  12 fVvr ;»r i-ibB) 

L)uree Jl}nct'ent\£Ct JUKS thaque. &helon. 

£<H£lONS DJSff MAXIVUM DU?.£E MINIV.UM 

!•' ichelon ! an i an 
2- ichclon t an ii inois. ! ar. 6 mon. 
•V echelnn 1 an fi niois. 1 an 6 rr.ois. 
4' cchelon 1 an 6 muis. 1 an ti mois. 
5" echclon 1 an 6 mois. 1 an 6 moii. 
fi' echelon 2 ans 1 in 6 moli. 
7" echelon 3 3I1S. 2 ins 3 mois. 
81 ichclun .1 ans. 2 »ns 3 moLs. 
9" echelon 3 ans. 2 ans 3 moii. 

10" echclon 3 ans. 2 *ns 3 mois. 
11" ichelun 4 nn.-. 3 ans. 
12* echclon 

Tutil 25 ans 20 ans 6 roois. 

^•5 Employe et aurveiilanfc 

.(annexe II a 1'arrote du 12 fevrier 1968) 

Durit d'ancitnntti dani chogue ichtlon. 

ICHEIONS OUIt<E MAXIMUM DUHtE MINIMUM 

1" ichelon 1 *n. 1 in. 
i* ichtlon 2 *ns. • 1 in 6 mols. 
3' ichslon 2 *ns. 1 *n 6 mob. 
<• <chelon 2 ana. 1 *n 6 mols. 
1* ichtlon 3 *ns. 2 tns. 
6* <ch«lon 3 ens. 2 *ni. V ichelon 3 *ns. 2 ans. 
B* ichelon 4 *ni. 3 ins. 
V- tchelon 4 *ns. 3 tnj. 

10* ichelon 
3 tnj. 

ToUl 24 tns. 17 tns 6 mols. 

• 6 ,„Clar'j!i£n - ov; ga!1';or. de,bibli.o'chejCjuo. (.ecnc i ;- / 
(a rre te '-'du -«l<5r-?m ar-s >'1984.) '""x-

Durie d'ancienneti dans choque ichelon. 

E C H E I O N S  DUS6E MAXIMUM 0UR££ MINIMUM 

1" 1 an. 1 an. 1" 
2 tns. 1 an 6 moU. 
3 ans. 2 ans. 
3 tns. 2 ans. 

5* 4 *ns. 3 ans. 
6» 4 tns. 3 ans. 
V 4 ans. 3 ans. 
8' 

i 

Total 21 ans. 15 ans 6 mols. 

(Pour le reclassement des agents classes dans 
les groupes I et II passes a 11echelle 1, voir 
11article l8 de 11arrete du ler mars 1984). 
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.5.Classement indiciaire 

1 

EHPLOIS Indices 1 a ! 3 
i , 

4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Bibliothecaire lere categorie (1) 
(arrete du 19 octobre 1978) 

1 

bruts 3 79 441 | 503 574 633 681 741 801 
Bibliothecaire lere categorie (1) 
(arrete du 19 octobre 1978) 

1 
nouyeaux 
majores 33 7 

1 
37 8i 42 5 4 7 6 5 21 55 8 60 3 649 

Bibliothecaire 2eme categorie 
(arrete du 19 octobre 1978) 

bruts 340 3 79 419 451 498 531 563 593 Bibliothecaire 2eme categorie 
(arrete du 19 octobre 1978) nouyeaux 

majores 30 7 33 7 3 61 38.6 4 20 44 5 46 8 ' 491 

Sous-bib 
(arrete 

liothecaire chef (2) 
du 25 fevrier 1982) 

bruts 384 423 448 479 510 54 7 579 Sous-bib 
(arrete 

liothecaire chef (2) 
du 25 fevrier 1982) 

nouveaux 
majores 341 36 5 38 3 40 6 430 45 6 4 80 

Sous-bibliothecaire principal (3) 
(o.-rete|du 14 novembre 1973) 

bruts 418 441 4 73 501 .533 
Sous-bibliothecaire principal (3) 
(o.-rete|du 14 novembre 1973) nouveaux 

ma jores 
360 378 40 2 42 3 44 7 

Sous-bibliothecaire bruts 2 74 28 9 301 315 

28 9 

32 8 34 2 3.60 377 395 430' 453 . 474 

(arre te du 14 novembre 1973) nouveSUX 
majores 261 26 9 278 

315 

28 9 298 309 3 23 335 34 0 3 7 .0 387' 40 3 

Employe 
(arre te 

principal de bibliotheoi'» (gr.IV) 
du 19 avril 1982) (4) 

bruts 232 238 246 256 265 | 2 74 285 293 301 309 
Employe 
(arre te 

principal de bibliotheoi'» (gr.IV) 
du 19 avril 1982) (4) nouveaux 

ma jores 2 32 237 2 42 24 8 25 4! 2.61 267 272 
I 
278 

•' • 

28 4 

Employe [de bibliotheque (gr. III) 
(arrete |du 19 avril 1982) 

bruts 220 226 232 23G 24 7 256 262 267 : 2 74 282 
Employe [de bibliotheque (gr. III) 
(arrete |du 19 avril 1982) nouveaux 

ma jores 224 22 8 232 237 2 43 24 8 252 256 261 26 6 
—H 

Surveill'ant (gr. III) (5) 
(arrete du 19 avril 1982) 

bruts 220 226 232 23 7 247 256 262 267 274 282 ; t Surveill'ant (gr. III) (5) 
(arrete du 19 avril 1982) nouveaux 

maiorpc 22 4 22 £ 23 2 23 7 243. 248 252 25 6 261 | 26 6 ' 

Garc 

OL 

Garq 

^"en de bibliotheque 
(echelle 1) 

,on (arrete du ler mars 1984) 
I 

bruts 204 215 222 229 236 . 242 250 259 •1 
1 Garc 

OL 

Garq 

^"en de bibliotheque 
(echelle 1) 

,on (arrete du ler mars 1984) 
I 

nouveaux 
" majores 

21.3 221 225 230 235 2.40 245 250 
1 1 

\ 
i 
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(1) La liste des emplois de bibliothecaire de lere categorie est etablie par le ministre de 1'interieur et de la decentralisation 
et le ministre de la culture. 

(2) Emploi accessible dans la limite de 20 p. 100 de 1'effectif des sous-bibliothecaires et sous-bibliothecaires principaux, ou 
sous-archivistes et sous-archivistes. principaux, ou au moins un emploi efc. ouvert aux agents beneficiant de 11anciennete 
minimum requise par 1'arrete du 5 novembre 1959 modifie relatif aux conditions d1avancement de grade des agents. 

(3) Emploi accessible aux sous-bibliothecaires qui ont atteint le 9e echelon de leur emploi et qui ont 11anciennete minimum 
requise par 11arrete du 5 novembre 1959 modifie relatif aux conditions d1avancement de grade des agents communaux dans la 
limite de 25 p. 100 de 11effectif des sous-bibliothecaires principaux et des sous-bibliothecaires ou au moins a un agent. 

(4) Les employes parvenus au groupe IV de remuneration ont la possibilite de ben̂ ficier des dispositions de 1'arrete du 
25 mai 1970 et ainsi de terminer leur carriere dans le groupe V de remuneration. 

(5) Emploi accessible a 25 p. 100 de 1'effectif des gardiens ou gar^ons de bibliotheque ou gardiens de musee. 



6-Indemnlte apesiale de recherche allouee aux 

blbllothecairea 

(arxetc du 16 sclobre 1980.modlfle par arrSte du 14 decembre 1983) 

Les conseils munlcipaux et les assembUes d<llb6rsntes des 6tabUs-
•sements pubiics communaux et. intercommunaux visis 1 1'artl-
cle L. 411-5 du code des communes peuvent allouer lei lndenmlt6s 
qui font 1'objet des articles 2 4 5 ci-apr6s. 

Les Indemnltes lnstltuees par le pr6sent arriti sont excluslves de 
toute autre Indemnit6 remun6rant des travaux suppI6mentalres. 

Elles sont payables semestrlellement et 4 terme 6cbu. 

Le taux maximum annuel de VinUtmmle speciale 
susceptible d'etre allouee aux conservateuvs dc musees, archivistcs 
et bibliolhccaires communaux fixe par Varrete du 16 octobve 1980 

F est modifie comme suit 
Conservatcurs de musces, archlvlstes, bibllothecaires de 

!'• calcgorie 6-431" F. 
Conservateurs de musues, archlvistes, bibllothecaires de 

2' categoric ^73(T ^ f 

7• indemnite rorfaltali-e pour fcravaux supplementa.lres 

a3.3.ouee aux soua-blbllofchecairea 

(avrctc du 27 fcvrier 1962 modlfic pa«- arrcte du 24 drccmbre 1981 

et complete par arrete du '3 septembre n?5l 

Artlcl» 3. 
II peul etre allou6 aux cat6gorles d'agents vls6ys au tsbleiu 

cl-dessous des lndemnlt6s forfaitalres repr6sentatives d'hcures sup-
plcmentaires calculrcs (Vaprvs lc supplcmcnt etfectif de travail fourni. 

Ces Indemnltes sont attribu6es dans la double llmlte: 1* d'un 
credit budgetaire global determlne pour chaque commune par 
Vapplication de taux moyens; 2* de taux maximums lndivlduels 
fix6s comme suit: 

CAKCCCiE 0'ACfMS B(i:fC'Aiof5 :AUX VOY(N 
«If t«l. 

VAXIVUM 
»npiv«i. 

DiriTleuv dc ser\ircs atlniini-irjlifs 
Allurhc cominunal prinvipal 

Allnche comnv.inal dt : 

2" vla.MC 1 
i:iicf dr buvoau * 1 • 

'•nin clicf di' liurcau 11 
llvilaiieur pvinvipal 

'dui-arcliixisiv pvinvipa) 
-DU.s-archivi.iie l> J 
-ous-bibliolhevaive prinvipal 1 
^ou^-hibliothvvairc • 1 > 
Iuspevleur de .'.alubritu principal. 

•iinuvrau rvyiine' t 
In.spcvtcur de salubvitv >nouveau' 

rvyime • • 1 • 
In.tpcctLMir de xaluhrile pi incipal' 1 >. 
Inspvcteuv de salubvilv • 1 • 

5 814 
4 952 

4 729 

4 112 

3 013 

Ffinci. 

11 627 
9 924 

9 459 

8 224 

6 086 

111 Imlvinnilc re.servvc aux ayents parvenus a un 6c!ielon dot* 
d'un indice dc trailvment Mipvvicuv a Vindice 390 brut. 

.  CA"f£CRItS D-AC-ENV5 &EVmCli.RE5 
7AUX V.OYEN 

aftnue). 
7AUX MAX'V.U*A 

f.tue!. 

Snus bibliolhrcaiie ciirf { 4 112 
1 

8 224 



ANNEXE 5 
nrojet de reorganisation 

A2A 



Projet d'organisation de la BM. Schema de travail 

des bibliothecaires 

L'organisation du travail des bibliothecaires repose sur une 
double repartition, une repartition fonctionnelle et une repartition 
thematique. 

Chaque bibliothecaire doit etre responsable de trois secteurs (en 
general deux fonctionnels et un thematique). 

Pour faciliter la repartition, chaque bibliothecaire indiquera ies 
quatre fonctions et trois themes qui lui conviendraient, selon un ordre 
preferentiel. 

Certains fonctions ou themes sont lies les uns aux autres et ce 
lien est indique par le signe 4 ^ . Tout choix pour 11un des deux elements 
implique que le deuxieme doit egalement apparaitre dans les preferences de 
11agent. 

Les themes ne recouvrent pas, volontairement, 1'ensemble des 
classes Dewey. 11 n'est pas exclu d'en creer un ou deux supplementaires, au 
gre des propositions que pourront faire les bibliothecaires. 

Les fonctions ou themes ne signifient aucunement que les agents se 
consacrent exclusivement a ceux dont ils ont la charge. En effet, le 
principe de la polyvalence n'est pas supprime ; en particulier chaque 
bibliothecaire doit naturellement assurer des heures de service public et 
une part du catalogage. 

Par ailleurs, cette nouvelle organisation, reposant en partie sur 
/les gains de temps fournis par 1'informatique, ne produira son plein effet 
' qu'a 1'issue du processus d'informatisation ; c'est le poste de catalogage 
des collections non traitees qui permettra la transition. 

A - Administration 

Fonctions 

Suivi informatique 1 poste 2 du Secteur Documents sonores et 
audio-visuels). 

Suivi informatique 2 U > Enregistrement Enfants). 

Suivi informatique 3 (< » Enregistrement Adultes). 

Usuels Centrales (Pret et Etude)<—^Fonds professionnel 



/ 

» 

B - Etude 

Fonctions 

Depot legal. 

Pret interbibliotheques - Bases de donnees. 

Dossiers de presse : conservation et acces direct (< > Documentation 
regionale 2). 

Periodiques. Commandes. Reliure. Depouillements d1articles. 
Depouillement bibliographique. 

C - Adultes 

Fonctions 

Commandes (1) U => Comite de lecture Ad.). 

Commandes (2) (< > Gastronomie. Art de vivre). 

Verifications des demandes de lecteurs. 

Eliminations. 

Enregistrement. Corrections. Edition de listings ( <—* Suivi informa-
tique 3). 

Pret aux Collectivites (6 > Bibliobus). Pour memoire. 

Fonds communs Ad. 

Themes 

Comite de lecture U => Commandes 1). 

Science fiction. 

Nouvelles. 

Bandes dessinees. 

Theatre, poesie, litterature, creation litteraire (y compris locale). 

Actualite : cinema, theatre, tele, expositions. 

Adolescents. 

Enseignement, education (+ psychologie ?). 

Vie pratique, associations, droit. 



Vulgarisation scientifique. Medecine. 

Sports. Loisirs. 

Livres d'art. Bibliophilie contemporaine (< > voir Patrimoine). 

Gastronomie. Art de vivre (< > Commandes Adultes 2). 

- Patrimoine 

Fonctions 

Collections non cataloguees (< > Acquisitions patrimoniales : pointage 
des catalogues de vente, ...). 

Acquisitions patrimoniales (< > Collections non cataloguees). 

Fonds anciens : Informatisation ( < ) Manuscrits et fonds precieux : 
traitement, classement ; numismatique, ...). 

Manuscrits et fonds precieux ( < > Fonds anciens : Informatisation J 

lconographie. Affiches ( 4 > Theme : Livres d'art. Bibliophilie 
contemporaine). 

Microfilmage. 

Patrimoine audio-visuel (voir Documents sonores et audio-visuels). 

Pret a des expositions exterieures. 

Themes 

Documentation regionale (1) U > Poste 1 secteurs des Documents 
sonores et audio-visuels). 

Documentation regionale (2) (< > Dossiers de presse : conservation 
et acces direct). 

Gastronomie. Art de vivre (< > Commandes livres pour adultes 2). 

Livres d'art. Bibliophilie contemporaine (<—} Iconographie. Affiches). 



E - Documents sonores et audio-visuels 

Fonctions Themes 

1) Commandes 
> 

< > Doc. regionale 
Patrimoine audio-visuel 

2) Enregistrement<^Suivi informatique < > Methodes de langues. 
Textes enregistres. 
Livres en gros caracteres. 

Le secteur des documents sonores et de 11audio-visuel repose sur deux 
postes au profil partiellement defini ci-dessus. 

F - Enfants 

Fonctions 

Commandes. 

Enregistrement (<j p Suivi informatique 2). 

Fonds communs. 

Themes 

Bebes lecteurs (< > Albums). 

Albums (< >Bebes lecteurs). 

Adolescents. 

Romans. 

Bandes dessinees. 

Documentai res. 

Gastronomie, histoire et Bourgogne. 

Comite de lecture. Journal des bibliotheques enfantines. 



G - Responsabilite des differentes unites du reseau 

Centrale (1) Salle d1Etude 

(2) Pret Adultes 

(3) Enfants 

(4) Fontaine d1Ouche 

(5) Port du Canal 

(6) Maladiere 

(7) Mansart 

(8) Bibliobus + Pret aux collectivites 

Ce type de responsabilite est considere comme une fonction. Le 
responsable du bibliobus est egalement charge, ipso facto, du pret aux 
collectivites, qui represente une deuxieme fonction. 

Ces responsabilites ne font pas 1'objet de demande ; leurs 
titulaires sont designes. 



VILLE DE PUC'N 
BJBLIOTH^QUE MUNiCIPALE 
3 d 7, Rue de l'£cole de Droit 

21000 DIJON 
a 80.30.36.39 

Dijon, le 8 juin 1990 

NOTE INTERNE 

Objet : Organisation du travail des bibliothecaires 

Ref. : 90/815 

Les attributions (fonctions et themes) definies pour chaque 
bibliothecaire doivent etre analysees a travers une grille que nous devons 
avoir en permanence a 1'esprit et qui comprend les elements suivants : 

1) Coherence dans la constitution des collections 

a) Entre les differents services 

Conservation, Etude et recherche, Lecture publique Adultes, 
Lecture publique Enfants. 
Definition du theme de chacun et de son etendue. 

b) Entre les differents supports 

Livres, collections, revues, dossiers de presse / dossiers 
documentaires, documents sonores, documents audio-visuels, 
iconographie. 

On doit se poser la question 

- de ce que 1'on a 
- de nos lacunes 
- de ce que 11on doit acquerir 

Etude des statistiques (collections et lectorat) 

2) Mise en valeur des fonds 

a) Catalogues, listes de nouveautes. 

b) Actions et animations culturelles 

c) Budgets correspondants 
- investissement 
- fonctionnement courant 



3) Formation 

Fonds professionnel, information, lecfcurs de revue(s) 
specialisee(s) , stages, visites, participation a des 
manifestations, suivi d1experiences dans d'autres etablissements. 

4) Liste des partenaires 

Liaison avec la liste protocolaire 
Modalites eventuelles de cooperation 

a) Partenaires internes 

b) Partenaires exterieurs 

Institutionnels, associatifs, individuels, fournisseurs, ... 
Nationaux, locaux. 

c) Liste des manifestations 

Nationales, locales 

d) Editeurs, collections, catalogues 

5) Mediathegue Centrale 

Ref lexion sur le devenir de sa (ses) fonction (s) et de son (ses) 
theme(s) dans le cadre de la future Mediatheque. 

Rassemblement de la documentation correspondante. 

Chaque fiche de poste comprendra le calendrier de mise en oeuvre 
le temps a consacrer a ses missions, l'ensemble etant determine par 
1 encadrement. Chaque fonction ou theme doit etre "rattache" a un 
responsable de service aupres de qui doit se faire le retour d'information. 

II srra bon d' envisager que dans chaqtie unite du reseau, soi($vVk 
mstalles quatre presentoirs chez les adultes et deux chez les enfants pour " 
mettre en valeur : 

. les nouveautes 

• un theme (changeant par exemple tous les mois) 

. des livres destines aux adolescents 

. des tracts (soit de 1'etablissement, soit de services municipaux, 
soit d'autres organismes). 

Le Conservateur, 
Directeur de la Bibliotheque municipale 

Albert POIROT 
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Attachee de direction, chargee des relations publiques 

I - PROFIL DU POSTE 

a) Administration 

]) Gostion des dossiers individuels du personnel et des stagiaires. 

Classement 
En liaison avec 1 e Service du Personnel et les responsables des 
divisions (plannings) 

2) Distribution du courrier 

Apres lecture et tri par le D.irecteur 

3) Reception des appels telephoniques destines au Directeur 

Demandes de rendez-vous, ... 

4) Transmission des informations au Directeur 

b) Gestion du "projet d'entreprise" 

5) Maitrise et coordination des problemes lies a la reorganisation 

Controle du planning de mise en place 

6) Gestion du circuit de 1'information 

Diffusion de 1'information aupres des interesses (themes, ...) 
(Tnformation professionnelle notammont) 

7) Assistance au Directeur pour certains dossiers directement geres par 
lui - Controle des plannings de realisation 
(RegLement de la B.M., Guide du 1ecteur, certaines expositions et 
actions) 

8) Recherche de partenaires financiers. Dossiers de demandes de 
subventions 



c) Relations publiques 

1) Gestion de la liste protocolaire 

2) Gestion des invitations 

3) Information liee aux animations et actions diverses 

Gestion des photos pour les articles 
Mise en forme des dossiers de presse 

4) Gestion du partenariat 

5) Coordination pour la production et la diffusion des documents 
d1 information 

- Journal de la B.M. 
- Courrier des Amis 
- Tracts 
- Affiches 
- Journal des bibliotheques enfantines 

II - PARTENAIRES 

a) Partenaires internes 

Directeur 
Responsables des divisions 
Responsables des themes 
Responsable(s) des plannings 
Responsables des finances 

b) Partenaires municipaux 

Cabinet 
- attaches de presse 
- labo-photographique 

Secretariat general 
- Service des ceremonies 

Direction des Affaires culturelles 
Services culturels 
Service du Personnel 
Services communs. Imprimerie municipale 
Service de 1'Enseignement 



c) Partenaires exterieurs 

1) Presse 

Presse municipale. pNV, OPAD, Dijon jour et nuit, ... 

Suivi du calendrier de parution 

Presse locale et regionale 

Ecrite - Audio-visuelle 

Presse nationale et internationale 

Ecrite - Audio-visuelle 

Presse professionnelle 

2) Autres 

Assoc.iation des Amis de la B.M., . . . 
Associations professionnelles 
Universite ^ 
Administrations (Etat, Region, Departement) 
photographes 
Imprimeurs, concepteurs, ... 

III - CFLLIENDRIER 

Mi-temps du 11 juin au 30 aout 1990 
plein-temps a partir du 15 septembre 1990 

IV - MISE EN PLACE 

Installation dans un bureau, a proximite du bureau du Directeur 

proposer un projet d'equipement de ce bureau, pour la fin aout 

1990 

Ce bureau ne sera installe qu'apres le depart du standard 

• telephonique (date ?) 

Un fonctionnement devra etre assure avec la repartition des 
bureaux actuels ; en particulier, le transfert des dossiers du personnel et 
des stagiaires devra etre effectif d'ic.i le 20 juin 1990. 



ANNEXE 6 
sfahsNques lecfeurs 
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Bibliotheque municipale de Dijon 

USAGERS 1989 

Hommes Femmes TOTAL 

ETUDE 1651 1962 3613 

LECTURE PUBLIQUE 8529 12067 20596 

TOTAL 10180 14029 24209 



Bibliotheque municipale de Dijon 

Repartition par age : 1989 

ETUDE LECTURE PUBLIQUE T0TAL 

0-5 ans 1 1399 1400 

6-13 ans 61 4369 4430 

14-19 ans 1506 2638 4144 

20-24 ans 1195 2669 3864 

25-35 ans 421 4105 4526 

36-54 ans 189 3533 3722 

+ de 55 ans 238 1881 2119 

non recenses 2 2 4 

TOTAL 3613 20596 24209 



$1BLIOTHEQUE= TOTAL GENERAL BIBLI 

"(JTAL LECTEURS 
ANNEE REFERENCE 1988 
't:!.NEE EN COURS 1989 

! •X X£ 
* MASCULIN 

FEMININ 

ifTEGORIE SOCIO-PROFESSION. 
NON RECENSES 

5 
6 
7 
8 

34 

42 

81 
83 
84 
35 
«-. Z 
UC 

0-5 ANS 
6-13 ANS 
14-19 ANS 
20-24 AHS 
25-35 ANS 
36-54 ANS 

55 ET + 
NON RECENSES 

AEPARTITION GEOGRAPHIQUE 
DIJON 
AUTRES COMMUNES 

INSCRITS 

35.517 
41.348 

16.769 
24.090 

28 
339 

3.386 
1.458 
5.346 
1.451 
3.333 
698 

1.842 
26.376 

222 
46 

22.747 
1.516 
282 

1.685 
6.786 
6.096 
7.003 
9.474 
6.819 

3.478 
7 

31.509 
9.839 

POURC. 

100,00 
100,00 

40,55 
58,26 

0,06 
0,81 
8,18 
3,52 
12,92 
3,50 
8,06 
1,68 
4,45 

63,79 
1 0,53 
0,11 

55,01 
3,66 
0,68 

4,07 
16,41 
14,74 
16,93 
22,91 
16,49 

8,41 
0,01 

76,20 
23,79 

VARIATION 
POURC./ANT 

1,47 
0,52-

0,01 
0,14 
1,31 
0,42 
0,35-
0,40-
0,72-
0,22-
0,12 
0,29-
0,03 
0,08 
0,99 
0,36-
0,04-

0,24 
1,09-
0,39 
0,88 
0,21-
0,18-

0,01-
0,01-

0,76-
0,76 

^TIFS^ 

16.850 
20.596 

8.529 
12.067 

9 
173 

1.692 
714 

2.977 
795 

1.732 
317 

1.019 
12.677 

86 
37 

11.102 
864 
174 

1.399 
4.369 
2.638 
2.669 
4.105 
3.533 

1.881 
2 

16.262 
4.334 

POURC. 

100,00 
100,00 

41,41 
58,58 

0,04 
0,83 
8,21 
3,46 

14,45 
3,85 
8,40 
1,53 
4,94 

61,55 
0,41 
0,17 

53,90 
4,19 
0,84 

6,79 
21,21 
12,80 
12,95 
19,93 
17,15 

9,13 

78,95 
21,04 

VARIATION 
POURC./ANT, 

0,98-
0,98 

0,03 
0,08 
0,99 
0,12 
0,38 
0,39-
0,68-
0,19-
0,15-
0,47-
0,02-
0,10 
0,01-
0,18-
0,02-

0,13 
1,15-
0,06-
0,72 
0,35 
0,31 

0,28-
0,01-

1,59-
1,59 



u h  i c  * s u . u x . 7 u  

f . .. . INSCRITS POURC. VARIATION ACTIFS, POURC. , .. VARIATION 
POURC./ANT " V . POURC./ANT 

ITOTAL LECTEURS 
ANNEE REFERENCE 1988 
ANNEE EN COURS 1989 

1 
| 

24.141 
29.316 

67,97 
70,90 

336,07-
2,93 

10.865 
13.721 

64,48 
66,61 

339,56-
2,13 

isEXt 
MASCULIN 
FEMININ 

11.198 
17.802 

38,19 
60,72 

2,30 
1,28-

5.309 
8.412 

38,69 
61,30 

1,42-
1,42 

.CATEGORIE SOCIO-PROFESSION. 
NON RECENSES 
1 
2 
3 
34 

4 
: 02 

5 
I 6 

7 
! 8 
: 81 * 
: 83 

84 
85 

i 86 

28 
336 

3.339 
1.428 
4.656 
837 

3.294 
691 

1.805 
15.167 

222 
46 

11.755 
1.490 

280 

0,09 
1.14 

11,38 
4,87 
15,88 
2,85 

11,23 
2,35 
6.15 
51,73 
0,75 
0,15 

40,09 
5,08 
0,95 

0,02 
0,15 
1,49 
0,48 
0,76-
0,30-
1,54-
0,41-
0,10-
1,15 
0,02 
0,10 
3,12 
0,72-
0,10-

9 
172 

1.676 
706 

2.592 
450 

1.720 
316 
996 

6.240 
86 
37 

4.686 
853 
172 

0,06 
1,25 

12,21 
5,14 

18,89 
3,27 

12,53 
2,30 
7,25 

45,47 
0,62 
0,26 

34,15 
6,21 
1,25 

0,04 
0,08 
1,17 
0,04 
0,23 
0,42-
1,40-
0,34-
0,48-
0,70 
0,06-
0,15 
1,68 
0,46-
0,07-

4GE 
0-5 ANS 
6-13 ANS 
14-19 ANS 
20-24 ANS 
25-35 ANS 
36-54 ANS 

21 
99 

3.571 
6.772 
9.066 
6.377 

0,07 
0,33 

12,18 
23,10 
30,92 
21,75 

0,02-
0,09 
1,97 
0,78 
1,25-
1,01-

9 
74 

1.929 
2.634 
3.966 
3.265 

0,06 
0,53 

14,05 
19,19 
28,90 
23,79 

0,02-
0,12 
0,53 
0,65 
0,19-
0,25-

55 ET + 
NON RECENSES 

3.406 
4 

11,61 
0,01 

0,53-
0,01-

1.842 
2 

13,42 
0,01 

0,85-
0,01-

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 
DIJON 
AUTRES COMMUNES 

21.881 
7.435 

74,63 
25,36 

1,24-
1,24 

10.654 
3.067 

77,64 
22,35 

1,77-
1,77 



BIBL10THEQUE= MANSART 
Hbh1 AM I I I IU1N ucncnHi.t 

- ADULTES -

TOTAL LECTEURS 
ANNEE REFERENCE 1988 
ANNEE EN COURS 1989 

SZXE 
MASCULIN 
FEMININ 

:ATEGORIE SOCIO-PROFESSION. 
NOIN RECENSES 
1 
2 
3 

5 
6 
7 
8 

34 

42 

81 
83 
84 
85 
56 

0-5 ANS 
6-13 ANS 
14-19 ANS 
20-24 ANS 
25-35 ANS 
56-54 ANS 

55 ET + 
NON RECENSES 

EPARTITION GEOGRAPHIQUE 
DIJON 
AUTRES COMMUNES 

INSCRITS 

5.288 
7.444 

3.394 
3.977 

7 
86 

920 
393 

1.461 
261 
788 
187 
281 

3.714 
37 
26 

2.998 
358 
25 

9 
31 

910 
1.995 
2.539 
1.495 

465 

5.547 
1.897 

POURC. 

14,88 
18,00 

45,59 
53,42 

0,09 
1,15 
12,35 
5,27 
19,62 
3.50 
10,58 
2.51 
3,77 
49,89 
0,49 
0,34 

40,27 
4,80 
0,33 

0,12 
0,41 

12,22 
26,80 
34,10 
20,08 

6,24 

74,51 
25,48 

VARIATION 

POURC./ANT 

389,16-
3,12 

0,47 
0,55 

0,08 
0,10 
0,48 
0,44-
0,88 
0,16 
1,27-
0,28-
0,56-
0,58 
0,03-
0,17 
1,72 
0,15 
0,04-

0,06-
0,02-
2,20-
0,58 
1,56 
0,70 

0,54-

0,64-
0,64 

DATE 30.01.90 

ACTIFS 

4.645 
5.236 

2.417 
2.819 

7 
63 
698 
297 

1.061 
186 
540 
113 
204 

2.550 
26 
26 

2.103 
266 
19 

2 
28 

672 
1.365 
1.734 
1.101 

334 

3.903 
1.333 

POURC. 

87,84 
70,33 

46,16 
53,83 

0,13 
1,20 
13,33 
5,67 

20,26 
3,55 

10,31 
2,15 
3,89 

48,70 
0,49 
0,49 

40,16 
5,08 
0,36 

0,03 
0,53 

12,83 
26,06 
33,11 
21,02 

6,37 

74,54 
25,45 

VARIATION 

POURC./ANT 

316,20-
17,51-

0,40-
0,40 

0,11 
0,09 
1,28 
0,03-
1,38 
0,22 
1,68-
0,49-
0,52-
0,16-
0,09-
0,30 
0,34 
0,48 
0,04-

0,09-
0,15 
1,05-
0,57-
0,61 
1,43 

0,49-

1,60-
1,60 
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31BLI0THEQUE = TOTAL GENERAL BIBLI 

r 

roTAL GENERAL 

-'JTAL DIJON 

QUARTIER 01 
QUARTIER 02 
QUARTIER 03 
QUARTIER 04 
QUARTIER 05 
QUARTIER 06 
QUARTIER 07 
NON RECENSES 

TOTAL HORS DIJON 

TOTAL HORS AGGLOMERAT 

FOTAL AGGLOMERATION 

AHUY ' 
CHENOVE 
CHEVIGNY ST SAU 
DAIX 
F:.::TAINE 
LGiiGVIC 
MEUILLY 
PLOMBIERES 
QUETIGNY 
ST APOLLINAIRE 
SENNECEY 
TALANT 

INSCRITS 

41.348 

31.509 

3.454 
4.390 
3.382 
6.137 
6.599 
.074 
,016 
.457 

9.839 

4.642 

5.197 

76 
650 
210 
45 
942 
796 
120 
156 
398 
499 
94 

1.211 

POURC. 

100,00 

76,20 

8,35 
10,61 
8,17 
14,84 
15,95 
7,43 
7,29 
3,52 

23,79 

11,22 

12,56 

0,18 
1,57 
0,50 
0,10 
2,27 
1,92 
0,29 
0,37 
0,96 
1,20 
0,22 
2,92 

VARIATION 
POURC./ANT, 

0,76-

0,75 
0,99-
0,42 
0,12 
3,13-
1,12-
0,04 
5,14 

0,76 

0,33 

0,43 

0,03 
0,06 
0,01-
0,02 
0,09 
0,02 
0,02-
0,18 
0,16 
0,01-
0,09-

DATE 30.01.90 

POURC. VARIATION PRET POURC. VARIATION POURC. 
POURC./ANT. POURC./AN7 

100,00 724.792 100,00 

78,95 1,59- 584.739 80,67 0,85-

7,06 1,18 46.816 6,45 1,19 
11,43 3,40- 87 .386 12,05 4,27-
8,02 0,32 61.356 8,46 0,33 
14,90 0,99 119.568 16,49 1,16 
16,69 2,65- 108.845 15,01 2,04-
8,73 1,37- 68.935 9,51 0,95-
8,05 0,26- 60.686 8,37 0,21-
4,02 5,59 31.147 4,29 3,93 

21,04 1,59 140.053 19,32 19,32 

8,62 0,52 55.701 7,68 3,71-

12,41 1,06 84.352 11,63 6,84-

0,23 0,04 1.497 0,20 6,88-
1,35 0,11 8.541 1,17 0,94 
0,45 0,05 " 2.843 0,39 0,79-
0,08 482 0,06 0,23-
2,28 0,26 16.694 2,30 2,26 
2,07 0,05 15.490 2,13 0,01-
0,33 0,03- 2.671 0,36 1,74-
0,36 0,01- 2.076 0,28 0,12-
0,96 0,11 5.302 0,73 0,45 
1,42 0,17 9.341 1,28 0,39 
0,21 1.634 0,22 1,10-
2,62 0,33 17.781 2,45 2,23 



S T A T I S T I O U E S  L E C T E U R S  
REPARTITION GEOGRAPHIOUE 

1989 

BIBLIOTHEQUE = TOTAL BIBLI ADULTES 

EMPRUNT DE 
NO 

DATE 

LIVRES 
534 

30.01.90 

TOTAL GENERAL 

TOTAL DIJON 

QUARTIER 01 
QUARTIER 02 
QUARTIER 03 
QUARTIER 04 
QUARTIER 05 
QUARTIER 06 
QUARTIER 07 
NOH RECENSES 

TOTAL HORS DIJON 

TOTAL HORS AGGLOMERAT 

TOTAL AGGLOMERATION 

AHUY 
CHENOVE 
CHEVIGNY ST SAL 
DAIX 
FONTAINE 
LONGVIC 
tlEUILLY 
PLOMBIERES 
QUETIGNY 
ST APOLLINAIRE 
SENNECEY 
TALANT 

INSCRITS 

29.316 

21.881 

2.675 
3.191 
2.507 
4.533 
3.982 
1.964 
2.056 

973 

7.435 

3.555 

3.880 

47 
522 
185 
39 

692 
559 
81 
115 
355 
328 
65 
892 

POURC. 

70,90 

74,63 

9,12 
10,88 
8,55 
15,46 
13,58 
6,69 
7,01 
3,31 

25,36 

12,12 

13,23 

0,16 
1,78 
0,63 
0,13 
2,36 
1,90 
0,27 
0,39 
1,21 
1,11 
0,22 
3,04 

VARIATION 
POURC./ANT. 

2,93 

1,24-

0,82 
0,76-
0,49 
0,06-
3,38-
1,23-
0,05-
2,94 

1,24 

0,71 

0,53 

0,09 
0,01 
0,03 
0,05 
0,02 
0,03 
0,18 
0,11 
0,03 
0,01 

ACTIFS: 

13.721 

10.654 

1.030 
1.662 
1.154 
2.115 
2.021 
1.073 
1.078 

521 

3.067 

1.256 

1.811 

25 
207 
83 
14 
326 
283 
41 
60 
172 
169 
27 
404 

POURC...N 

66,61 

77,64 

7,50 
12,11 
8,41 
15,41 
14,72 
7,82 
7,85 
3,79 

22,35 

9,15 

13,19 

0,18 
1,50 
0,60 
0,10 
2,37 
2,06 
0,29 
0,43 
1,25 
1,23 
0,19 
2,94 

VARIATION 
POURC./ANT 

2,13 

1,77-

1,81 
3,48-
0,52 
0,49 
2,71-
1,60-
0,16-
3,37 

1,77 

0,68 

1,08 

0,03 

0,07 

0,36 
0,05 
0,05-
0,02-
0,05 
0,19 
0,04 
0,37 

•JsRETvv^ 

429.275 

338.662 

28.930 
55.209 
38.464 
73.933 
54.173 
34.703 
36.894 
16.356 

90.613 

33.747 

56.866 

631 
6.290 
2.498 

377 
10.932 
10.019 
1.226 
1.709 
4.574 
4.995 
970 

12.645 

59,22 

78,89 

6,73 
12,86 
8,96 
17,22 
12,61 
8,08 
8,59 
3,81 

21,10 

7,86 

13,24 

0,14 
1,46 
0,58 
0,08 
2,54 
2,33 
0,28 
0,39 
1,06 
1,16 
0,22 
2,94 

VARIATION 
POURC./ANT 

1,85 

0,72-

1,77 
4,35-
0,31 
1,06 
1,72-
1,30-
0,08 
3,43 

0,72 

0,26 

0,47 

0,10-
0,20 
0,03 
0,35 
0,08-
0,05-
0,01-
0,34-
0,03 
0,04 
0,40 



3IBLI0THEQUE = MANSART - ADULTES 

TOTAL GENERAL 

TQTAL DIJON 

QUARTIER 
QUARTIER 
QUARTIER 
QUARTIER 
QUARTIER 
QUARTIER 
QUARTIER 

01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 

MON RECENSES 

TOTAL HORS DIJON 

rOTAL HORS AGGLOMERAT 

TOTAL AGGLOMERATION 

AHUY 
CHENOVE 
CHEVIGNY ST SAM 
DAIX 
FOMTAINE 
LOiiCVIC 
r!E'JILLY 
r LOIiDIERES 
QUiZTIGNY 
ST APOLLINAIRE 
SENMECEY 
TALAIIT 

INSCRITS 

7.444 

5.547 

345 
1.969 
797 
710 
280 
158 
804 
484 

1.897 

803 

1.094 

9 
106 
64 
4 

126 
236 
45 
15 
165 
141 
33 

150 

POURC.  

18,00 

74,51 

4,63 
26,45 
10,70 
9,53 
3,76 
2,12 
10,80 
6,50 

25,48 

10,78 

14,69 

o;i2 
1,42 
0,85 
0,05 
1,69 
3,17 
0,60 
0,20 
2,21 
1,89 
0,44 
2,01-

VARIATION 
POURC. /ANT 

3,12 

0,64-

0,23-
6,41-
0,25 
0,06 
0,30 
0,45-
0,24-
6,09 

0,64 

0,30-

0,93 

0,01 
0,20 
0,06 

0,10-

0,02 
0,02-
0,12 
0,25 
0,05 
0,37 

DATE 30.01.90 

POURC.  

70,33 

74,54 

4,46 
26,16 
10,92 
9,75 
3,97 
1,90 
11,51 
5,82 

25,45 

9,74 

15,71 

0,13 
1,39 
0,89 
0,03 
1,69 
3,41 
0,63 
0,21 
2.33 
2,19 
0,42 
2.34 

VARIATION 
POURC./ANT 

17,51-

1,60-

0,68-
6,45-
0,35 
0,06-
0,34 
0,66-
0,10 
5,44 

1,60 

0,32 

1,29 

0,01 
0,17 
0,06 
0,03-
0,22-
0,16 
0,01 
0,04-
0,14 
0,39 
0,08 
0,58 

PRET 

183.111 

138.499 

7.280 
47.615 
21.222 
19.089 
7.046 
3.473 
22.040 
10.734 

44.612 

15.918 

28.694 

94 
2.471 
1.493 

49 
3.349 
6 .822 
972 
304 

3.603 
3.845 
868 

4.824 

POURC.  

25,26 

75,63 

3,97 
26,00 
11,58 
10,42 
3,84 
1,89 

12,03 
5,86 

24,36 

8,69 

15,67 

0,05 
1,34 
0,81 
0,02 
1,82 
3,72 
0,53 
0,16 
1,96 
2,09 
0,47 
2,63 

VARIATION 
POURC. /ANT.  

2,57-

0,91-

0,71-
6,58-
0,42 
0,58 
0,37 
0,96-
0,30 
5,66 

0,91 

0,33 

0,59 

0,02-
0,05 
0,19 
0,01 
0,08-
0,06-
0,06-
0,02-
0,63-
0,29 
0,12 
0,76 

J 



S T A T I S T I Q U E S  L E C T E U R S  1 9 8 9  
COMPOSITION DEMOGRAPHIQUE DES INSCRITS ACTIFS 

IOTHEQUE = TOTAL GENERAL BIBLI 

G E S 

i - 5 

- 13 

4- 19 

s- 24 

£- 35 

L- 54 

}ET + 

1C(M 
tECENSES 

TOTAL 

1.399 

4.369 

2.638 

2.669 

4.105 

3.533 

1.881 

POURC. 

6,79 

21,21 

12,80 

12,95 

19,93 

17,15 

9,13 

VARIATION 
P 0 U R C . 

0,13 

1,15-

0,06-

0,72 

0,35 

0,31 

0,28-

0,01-

MASCULIN 

708 

2.110 

1.158 

1.101 

1.516 

1.153 

781 

2 

POURC. 

3,43 

10,24 

5,62 

5,34 

7,36 

5,59 

3,79 

EMPRUNT DE LIVRES 
NO 535 

DATE 30.01.90 

FEMININ 

691 

2.259 

1.480 

1.568 

2.589 

2.380 

1.100 

POURC. 

3,35 

10,96 

7,18 

7,61 

12,57 

11,55 

5,34 

m r 
& t d rn co 

F 

m 
(/) 



BLIOTHEQUE = MANSART 

S T A T I S T I O U E S  L E C T E U R S  l j f 9  
COMPOSITION DEMOGRAPHIQUE DES INSCRITS ACTIFS 

- ADULTES -

A G E S 

0 - 5 

6 - 1 3  

14 - 19 

20 - 24 

25 - 35 

56 - 54 

55 ET + 

0H RECENSES 

T O T A L  

2 

28 

672 

1.365 

1.734 

1.101 

334 

POURC. 

0,03 

0,53 

12,83 

26,06 

33,11 

21,02 

6,37 

VARIATION 
P O U R C . 

0,09-

0,15 

1,05-

0,57-

0,61 

1,43 

0,49-

MASCULIN 

1 ,• 

12 / 

334 z 

694 z-

793 ̂  

428 ^ 

155" 

POURC. 

0,01 

0,22 

6,37 

13,25 

15,14 

8,17 

2,96 

FEMININ 

1 Z 

16 

338 ' 

671 / 

941 / 

673 s 

179 >' 

POURC. ̂  

0,01 

0,30 

6,45 

12,81 

17,97 

12,85 

3,41 



I .'3LI0THEQUE = MANSART 
MiMALIdC UCO rHCIS CIN rVIMV I IUIN uco 

- ADULTES -

/ CSP 

6 L E C T E U R S  

N B  A N T .  
N B .  

' • E T S  P R .  
V P .  

k E T S / L E C T .  

t c : ' A M S  

M B .  

N B .  
P R .  
\'P 

I;l:;ums f r i>. 
vp 

M B .  
P C N T E S  P R .  

V P .  

N B .  
P R .  
V P .  

KOCUM. 

I 3 0 C .  0  

p : c .  1  

N B .  
P R .  
V P .  

N B .  
P R .  
V P .  

M B .  
P R .  
VP 

N B .  
| 1 3 0 / 1 3 9  P R .  

VP 

NB 
| I 5 0 / 1 5 9  P R . '  

VP. 

N B .  
| 1 6 0 / 1 6 9  P R .  

V P .  

N B .  
| D 0 C .  2  P R .  

V P .  

N B .  
[ | 2 2 0 / 2 2 9  P R .  

TOTAL N.R. 1 2 3 34 4 42 
5.236 7 63 698 297 1061 186 

95032 406 112 975 10702 5377 17293 3520 
89486 402 159 1276 11140 5125 17274 346 0 
15,8 0,4 0,1 1,4 12,4 5,7 19,3 3,8 
4,7- ,0 ,0 ,4 1,2 ,1 1,2 ,1 

17,0 22,7 20,2 15,9 17,2 16,2 18,6 

34707 179 58 491 4207 2006 6896 1613 
33,7 0,5 0,1 1,4 12,1 5,7 19,8 4,6 
2,3- ,2 ,0 ,5 1,2 ,6 2,1 ,7 

614 1 1 6 64 19 124 45 
0,6 0,1 0,1 0,9 10,4 3,0 20,1 7,3 
,2- ,1- ,1 1,2- 2,2- 3,9- 1,6- 2,7 

175 8 19 5 23 5 
0,1 4,5 10,8 2,8 13,1 2,8 
,0 ,6- ,0 1,8 1,3 1,9- 6,0- 1,3-

17651 67 33 159 1698 602 • 2772 457 
19,7 0,3 0,1 0,9 9 „6 3,4 15,7 2,5 
15,4 ,3 ,1 ,0 1,6 ,4- 4,0- 1,6-

34876 147 66 596 4994 2435 7165 1268 
38,9 0,4 0,1 1,7 14,3 6,9 20,5 3,6 
12,6- ,1- ,0 ,7 2,6 ,7 2,1 ,2 

754 1 2 136 72 141 27 
0,8 0,1 0,2 18,0 9,5 18,7 3,5 
,1 ,1- ,0 ,2- 7,8 3,8 2,4- ,9 

2545 11 2 8 286 126 589 100 
2,8 0,4 0,3 11,2 4,9 23,1 3,9 
,1 ,1- ,0 ,2- ,1 ,1- 3,1 ,7 

414 1 4 38 9 90 5 
0,4 0,2 0,9 9,1 2,1 21,7 1,2 
,0 ,2 ,0 ,2 ,9 ,8- 2,2- 1,4-

1375 7 2 3 189 84 370 73 
1,5 0,5 0,1 0,2 13,7 6,1 26,9 5,3 
,1 ,3- ,1 ,2- 1,7 ,4 5,1 1,5 

230 3 1 22 12 56 2 
0,2 1,3 0,4 9,5 5,2 24,3 0,8 
,1- ,7 ,0 ,1 7,2- 1,6- 5,9 3,9-

749 16 123 55 139 25 
0,3 2,1 16,4 7,3 18,5 3,3 
,1- ,5- ,1- 1,0 2,6 ,7- ,7 ,1-

52 3 17 
5,7 32,6 

, 0 * 1,3-* ,0 31 , 0 * 9,1-* 6,7-* 8,3 * 4,0-» 

i _ c o i c u n o  M u i i r o  I X V  —  

DATE 30.01.90 

5 6 7 8 81 83 84 85 86 
' 540 113 204 2550 26 26 2103 266 19 

L1371 2422 9110 42641 546 25 31957 5366 1182 
9876 2128 6539 40692 568 310 31419 5604 749 
11,0 2,3 7,3 45,4 0,6 0,3 35,1 6,2 0,8 
,9- ,2- 2,2- ,6 ,1 ,3 1,5 ,6 ,4-

18,2 18,8 32,0 15,9 21,8 11,9 14,9 21,0 39,4 

4240 740 4552 13344 216 68 8734 2894 553 
12,2 2,1 13,1 38,4 0,6 0,1 25,1 8,3 1,5 
1,3- ,0 3,3- ,8 ,3 ,1 , 8  1,2 ,7-

46 11 19 342 5 283 36 
7,4 1,7 3, 0 55,7 0,8 46,0 5,8 
,1 1,1- 1,6 4,1 ,7 , 0  3,0 2,3 ,1-

21 2 5 97 74 11 2 
12,0 1,1 2,8 55,4 42,2 6,2 1,1 
3,1 ,9- 2,6- 4,1 2,7- , 0  12,8 6,1- 1,1 

1805 566 75 10476 94 53 9375 561 18 
10,2 3,2 0,4 59,3 0,5 0,3 53,1 3,1 0,1 
,6- ,1 ,2 2,5 ,4- ,3 3,4 ,5 ,1 

3601 774 1794 15739 241 185 12374 2035 167 
10,3 2,2 5,1 45,1 0,6 0,5 35,4 5,8 0,4 
,5- ,6- ,1 4,3- ,1- ,5 4,0- 1,1 ,1" 

63 38 6 367 6 5 310 29 1 
8,3 5,0 0,7 48,6 0,7 0,6 41,1 3,8 0,1 
2,8- ,4- ,4- 1,4- ,6- ,5 1,1- 1,6 ,1 

284 22 39 1304 12 25 1066 146 2 
11,1 0,8 1,5 51,2 0,4 0,9 41,8 5,7 
1,4 2,0- ,1 2,5- ,9- ,8 2,3- ,5 , 0  

74 10 13 184 3 11 136 19 
17,8 2,4 3,1 44,4 0,7 2,6 32,8 4,5 
7,8 1,5- 1,7 7,3- 1,4- 2,6 9,3- ,8- ,0 

165 6 16 617 6 10 483 92 2 
12,0 0,4 1,1 44,8 0,4 0,7 35,1 6,6 0,1 
,5- 3,1- ,1 2,8- ,8- ,7 2,3- 1,1 ,1 

17 4 4 123 2 2 101 13 
7,3 1,7 1,7 53,4 0,8 0,8 43,9 5,6 
1,2 , 0  ,3- ,5- ,2 ,2 1,8- 1,6 , 0  

70 7 99 295 3 2 228 45 7 
9,3 0,9 13,2 39,3 0,4 0,2 30,4 6,0 0,9 
4,1- ,9- ,8 ,7 ,2- ,1 2,8 ,2 1,1-

3 5 24 1 16 7 
5,7 9,6 46,1 1,9 30,7 13,4 

9,1-* 1,3-* 3,9-* 16,4 * 1,9 * ,0 * 13,2 * 8,0 * 2,7- 3  



klOTHEQUE = MANSART 

ANALYSE DES PRETS EN FONCTION DES LECTEURS ACTIFS 
- ADULTES -  (SUITE) 

NO 536 
DATE 30.01.90 

TOTAL N.R. 1 2 3 34 " 4 42 5 6 7 8 81 83 84 85 86 
381 
0,4 
,0 1,0- ,2-

10 
2,6 

1,6 
59 

15,4 
,9 

33 
8,6 

2,8-
85 

22,3 
6,5 

16 
4,1 
,5 

29 
7,6 

5,4-
3 

0,7 
,0 

74 
19,4 
1,1-

121 
31,7 
1,1-

L 
0,2 
,0 

1 
0,2 
,2 

86 
22,5 
2,8 

23 
6,0 
,1 

5 
1,3 

2,6-
264 
0,2 
,1- ,0 ,0 

6 
2,2 

1,1 
53 

20,0 
7,5 

18 
6,8 

2,1 
27 

10,2 
8,6-

9 
3,4 
,2-

32 
12,1 
1,7-

2 
0,7 

2,6-
11 

4,1 
1,1 

133 
50,3 
3,1 

1 
0,3 

1,0-
1 

0,3 
,1 

111 
42,0 
4,8 

13 
4,9 

1,7-
2 

0,7 
,5 

3842 
4,2 
,1 

6 
0,1 
,7-

15 
0,3 
,1 

54 
1,4 
,9 

545 
14,1 
2,1 

258 
6,7 

1,6 
746 

19,4 
1,0-

143 
3,7 
,4-

446 
11,6 

,5 
38 

0,9 
1,4-

147 
3,8 

1,9-
1845 
48,0 
1,3 

25 
0,6 
,2 

19 
0,4 
,3 

1487 
38,7 
2,1 

249 
6,4 

1,9 
13 

0,3 
,2-

925 
1,0 
,2- 1,0-

4 
0,4 
,3 

7 
0,7 
,0 

142 
15,3 
1,5 

57 
6,1 

1,0-
196 

21,1 
,3-

39 
4,2 
,4-

118 
12,7 
3,2 

3 
0,3 

1,3-
37 

4,0 
2,3-

418 
45,1 
,1 

3 
0,3 
,1-

2 
0,2 
,2 

327 
35,3 
,8-

70 
7,5 

3,8 
3 

0,3 
,3-

1124 
1,2 
,2 ,7-

1 
,1-

24 
2,1 

1,9 
149 

13,2 
3,4 

77 
6,8 

2,8 
167 

14,8 
,5-

23 
2,0 
,1 

88 
7,8 

1,9-
12 

1,0 
1,8-

42 
3,7 
,5-

641 
57,0 

,6 
12 

1,0 
,8 

5 
0,4 
,4 

545 
48,4 
,0 

60 
5,3 

2,7 
4 

0,3 
,3-

508 
0,5 
,0 

4 
0,7 

1,1-
2 

0,3 
,1-

10 
1,9 

1,5 
47 

9,2 
,4-

23 
4,5 

1,1 
96 

18,8 
4,9-

15 
2,9 
,3-

99 
19,4 
4,1 

12 
2,3 
,3 

35 
6,8 

2,8-
203 

39,9 
2,9 

5 
0,9 
,7 

3 
0,5 
,5 

138 
27,1 

,8 
43 

8,4 
2,7 

2 
0,3 
,1 

586 
0,6 
,1 ,3-

3 
0,5 
,5 

6 
1,0 
,9 

105 
17,9 
6,2 

54 
9,2 

3,8 
127 

21,6 
1,4-

35 
5,9 

3,9-
60 

10,2 
2,7-

5 
0,8 
,1 

2 
0,3 
,0 

278 
47,4 
3,0-

2 
0,3 
,2-

2 
0,3 
,3 

229 
39,0 
1,5 

40 
6,8 
,7-

1 
0,1 
,6-

311 
0,3 
,0 ,8-

1 
0,3 
,1 

4 
1,2 
,4 

61 
19,6 
4,9 

29 
9,3 

4,9 
68 

21,8 
1,4-

16 
5,1 

1,0 
35 

11,2 
2,0-

1 
0,3 

1,7-
13 

4,1 
1,1-

128 
41,1 
1,7 ,2-

2 
0,6 
,2-

110 
35,3 
9,2 

13 
4,1 

1,7-
1 

0,3 
,1 

116 
0,1 
,0 

2 
1,7 

1,1 ,0 
3 

2,5 
1,9 

18 
15,5 
4,5 

12 
10,3 
5,4 

32 
27,5 
3,0 

13 
11,2 
8,2 

8 
6,8 
,7 

4 
3,4 
,2-

4 
3,4 

3,9-
45 

38,7 
7,3- ,0 ,0 

32 
27,5 
9,9-

9 
7,7 

2,2 ,0 
1761 
1,9 
,3 

4 
0,2 

1,3-
1 

,0 
26 

1,4 
,6-

253 
14,3 

,1-
96 

5,4 
1,6-

384 
21,8 
5,5 

67 
3,8 

1,2 
178 

10,1 
1,4-

62 
3,5 
,3 

42 
2,3 

1,1-
811 

46,0 
1,3-

3 
0,1 
,4-

9 
0,5 
,5 

644 
36,5 
,9-

116 
6,5 

2,8 
15 

0,8 
1,3-

1014 
1,1 
,3 2,2- ,0 

20 
1,9 
,6-

133 
13,1 

,5-
39 

3,8 
2,4-

217 
21,4 
5,2 

39 
3,8 

1,1 
99 

9,7 
,2 

39 
3,8 
,6 

18 
1,7 

2,5-
488 

48,1 
,1-

3 
0,2 
,5-

5 
0,4 
,4 

368 
36,2 
1,1-

81 
7,9 

3,1 
13 

1,2 
,7-

3656 
4,0 
,1 

24 
0,6 
,1 ,1-

125 
3,4 

1,1 
482 

13,1 
,6 

203 
5,5 
,4-

859 
23,4 
1,6 

112 
3,0 
,5-

439 
12,0 
2,4-

140 
3,8 
,1-

130 
3,5 
,9-

1457 
39,8 
,0 

11 
0,3 
,2-

23 
0,6 
,6 

1047 
28,6 
1,4 

290 
7,9 
,9 

8 
0,2 
,0 

1297 
1,4 
,0 

14 
1,0 
,3 ,2-

32 
2,4 

1,0 
154 

11,8 
,4-

73 
5,6 

1,0-
337 

25,9 
,9 

67 
5,1 

1,1 
157 

12,1 
2,5-

45 
3,4 

1,5 
61 

4,7 
,8 

497 
38,3 
1,3-

3 
0,2 
,5-

6 
0,4 
,4 

361 
27,8 

,0 
93 

7,1 
,4 

5 
0,3 
,2 

892 
0,9 
,0 

2 
0,2 
,1- ,2-

29 
3,2 

1,6 
142 

15,9 
2,8 

64 
7,1 

2,9 
175 

19,6 
,3-

9 
1,0 

1,0-
106 

11,8 
5,2-

24 
2,6 

2,2-
29 

3,2 
3,5-

385 
43,1 
7,1 

3 
0,3 
,2-

3 
0,3 
,3 

248 
27,8 
7,8 

112 
12,5 
3,9 ,4-

I ® 

H:7 /  CSP 
NB. 

b.V289 PR. 
VP. 

NB. 
bO/299 PR. 

VP. 

NB. 
3 PPx. 

VP. 

h'B. 
/309 PP.. 

VP. 

iJ. NB' ffee/335 PR. 
r VP. 

NB. 
@50/366 PR. 
9 VP. 

NB. 
$1370/379 PR. 

VP. 

NB. 
390/399 PR. 

VP. 

NB. 
PR. 
VP. 

NB. 
PPx. 
VP. 

I C. 5 

NB. 
|-"70/599 FR. 

VP. 

DOC. 6 
NB. 
PR. 
VP. 

NB. 
610/619 PR. 
! VP. 

• NB. 
.640/649 PR. 

VP. 



S T A I I t i l i u u t ^  
ANALYSE DES PRETS EN FONCTION DES 

hllOTHEQUE = MANSART - ADULTES - (SUITE) 

lir 7 •vV » I 

CSP TOTAL N.R. 1 2 3 34 4 42 
NB. 8901 47 4 136 1243 6 07 1783 369 
PR. 9,9 0,5 1,5 13,9 6,8 20,0 4,1 
VP. 13,1- ,3 ,0 ,7 4,2 1,3 1,5 ,2 

NB. 466 5 12 93 49 88 17 
PR. 0,5 1,0 2,5 19,9 10,5 18,8 3,6 
VP. ,1 ,5 ,0 ,5 3,2 1,7 3,5- ,1 

NB. 133 10 19 12 31 8 
PR. 0,1 7,5 14,2 9,0 23,3 6,0 
VP. ,0 ,0 ,0 6,6 2,3- ,3 6,8 2,2 

NB. 1892 12 3 24 215 72 374 125 
PPv. 2,1 0,6 0,1 1,2 11,3 3,8 19,7 6,6 
VP. 14,4- ,4 ,1 ,6 3,5 ,4- 1,5 2,9 

NB. 1416 4 1 12 221 104 324 59 
PR. 1,5 0,2 0,8 15,6 7,3 22,8 4,1 
VP. ,3 ,0 ,0 ,3 4,3 ,6 ,0 ,8-

NB. 310 3 6 31 24 90 22 
PR. 0,3 0,9 1,9 • 10,0 7,7 29,0 7,0 
VP. ,0 ,9 ,0 1,6 6,2- 4,7- 7,7 ,9-

NB. 1605 7 13 287 171 328 53 
PR. 1,7 0,4 0,8 17,8 10,6 20,4 3,3 
VP. ,2 ,3 ,0 ,6- 1,2- 2,6- 4,3 1,1-

NB. 1152 2 34 129 50 184 38 
PR. 1,2 0,1 2,9 11,1 4,3 15,9 3,2 
VP. ,1 ,7- ,0 ,9 1,6- 2,6- 1,0 ,8-

NB. 1332 8 9 142 62 249 33 
PR. 1,4 0,6 0,6 10,6 4,6 18,6 2,4 
VP. ,4 ,6 ,0 ,3 1,7 ,3 3,9- ,9-

NB. 3204 3 31 20 500 343 540 101 
PR. 3,5 0,9 0,6 15,6 10,7 16,8 3,1 
VP. ,1- ,5- ,4 ,2 ,6 1,7 1,4 1,1-

N3. 104 1 11 11 37 9 
PR. 0,1 0,9 10,5 10,5 35,5 8,6 
VP. ,0 ,0 ,0 ,9 3,4 6,6 18,9 5,5 

NB. 1094 29 8 204 149 136 13 
PR. 1,2 2,6 0,7 18,6 13,6 12,4 1,1 
VP. ,1 ,3- ,8 ,7 1,6- 1,0 1,3- 2,7-

NB. 1577 3 2 8 185 121 310 64 
PR. 1,7 0,1 0,1 0,5 11,7 7,6 19,6 4,0 
VP. ,1- ,4- ,1 ,0 ,8- ,5 2,5 1,1-

NB. 317 1 73 48 42 12 
PR. 0,3 0,3 23,0 15,1 13,2 3,7 
nn n i n_ n . n 8,7 4,9 ,3 ,7 

L E C T E U R S  A C T I F S  

D A T E  3 0 . 0 1 . 9 0  

5 6 7 8 81 83 84 85 < - 86 

768 208 172 4540 62 59 3770 409 10 
8,6 2,3 1,9 51,0 0,6 0,6 42,3 4,5 0,1 
1,1- ,5- ,3 5,3- ,2- ,6 5,2- ,8 ,i 

35 7 27 199 5 2 151 27 2 
7,5 1,5 5,7 42,7 1,0 0,4 32,4 5,7 0,4 
2,9- ,0 1,7 ,4 1,0 ,4 ,8- ,9 ,4 

4 6 8 55 5 1 43 6 
3,0 4,5 6,0 41,3 3,7 0,7 32,3 4,5 
1,8- 5,2- 1,7- 2,3- 3,7 ,7 4,2 ,7 ,9-

160 36 16 1052 8 6 910 85 
8,4 1,9 0,8 55,6 0,4 0,3 48,0 4,4 
1,2- ,8- ,2 4,1- ,5- ,3 3,7- 1,2 ,0 

117 39 24 674 3 1 576 54 1 
8,2 2,7 1,6 47,5 0,2 40,6 3,8 
1,1- ,8- ,5- 2,3- ,2- ,0 2,8 2,0- ,1-

18 10 2 150 4 2 129 8 1 
5,8 3,2 0,6 48,3 1,2 0,6 41,6 2,5 0,3 
,5- ,1 ,0 3,6- ,3 ,6- ,7- 1,3 ,3 

94 28 17 831 12 5 714 51 1 
5,8 1,7 1,0 51,7 0,7 0,3 44,4 3,1 
2,4- ,8- 4,9- 5,3 ,2 ,3 9,1 1,5- ,0 

102 26 28 647 7 18 496 82 2 
8,8 2,2 2,4 56,1 0,6 1,5 43,0 7,1 0,1 
2,4- 1,1- ,7- 4,4 ,1 1,5 1,9 1,1 ,2-

176 50 30 668 10 17 533 75 1 
13,2 3,7 2,2 50,1 0,7 1,2 40,0 5,6 
1,2- ,0 ,4- 3,0 ,9- 1,2 ,8 1,7 ,0 

285 26 106 1693 28 6 1497 106 2 
8,8 0,8 3,3 52,8 0,8 0,1 46,7 3,3 
1,3 ,2- 2,7- ,4- ,3 ,1 3,0 1,5- ,9-

11 2 1 41 32 3 
10,5 1,9 0,9 39,4 30,7 2,8 
1,8 1,2 4,6- 21,7- 2,3- ,0 19,3- 1,1- ,0 

70 6 23 618 9 3 570 23 
6,3 0,5 2,1 56,4 0,8 0,2 52,1 2,1 
,8 ,1- 2,9- 4,0 ,2 ,2 9,7 3,2- 1,9-

170 14 65 820 19 1 707 66 2 
10,7 0,8 4,1 51,9 1,2 44,8 4,1 0,1 
1,5 ,5- 2,0- ,5- ,7 ,0 1,1 ,1- ,5-

23 3 9 166 1 155 6 
7,2 0,9 2,8 52,3 0,3 48,8 1,8 
4,2 ,1- 1,9- 10,1- ,0 ,3 2,7- 4,6- # 3-

J 



:LIOTHEQUE = MANSART 

ANALYSE DES PRETS EN FONCTION DES 
-  ADULTES -  (SUITE) 

/  CSP 
NB. 

30/3 9 9  F R .  
VP. 

CC. 9 
NB. 
PPv. 
V P .  

NB. 
19/919 PR. 

V?. 

NB. 
'23/929 PR! 

N3. 
632/999 PR. 

K.S.C. 

VP. 

NB. 
PPv. 
VP. 

NB. 
PR. 
VP. 

pH^XXXXXXX 

:;.REC. 

TOTAL 
112 
0,1 
,0 

9419 
10,5 
,0 

3464 
3.8 
,2 

1377 
1,5 
,1 

4441 
4.9 
,4-

,0 

1463 
1,6 
,4-

xxxxxx 

N.R. 

1,1-

49 
0,5 
, 1 -

31 
0,3 
,3 

6 
0,4 
,4-
12 

0,2 

,0 

8 
0,5 
,0 

xxxxxx 

,0 

13 
0,1 
,0 

5 
0,1 
,1 

1 

,2-

7 
0,1 
,0 

,0 

,0 
xxxxxx 

2 
1,7 
,6 

206 
2,1 
,5 

70 
2,0 
,3 
18 

1,3 
,1-

118 
2,6 
1,1 

,0 

16 
1,0 
,1-

xxxxxx 

27 
24,1 
9,3 
1421 
15,0 

,7 
576 

16,6 
,4 
178 

12,9 
,4-
644 

14,5 
1,2 

r0 

158 
10,7 

,3 
xxxxxx 

34 
14 

12,5 
5,7 

670 
7,1 
,1-

337 
9,7 
,3 
68 

4,9 
1,3-

248 
5,5 
,5-

,0 

58 
3,9 

1,3-
xxxxxx 

15 
13.3 
,2 

1973 
20,9 
4,1 

883 
25.4 
5.5 

277 
20,1 
4,0 

784 
17,6 
2.6 

,0 

294 
20,0 
4,4 

xxxxxx 

42 
3 

2,6 
2.1 

314 
3,3 

1.2 

122 
3,5 
,2 

55 
3,9 

1,9 
136 
3,0 

1,6 

,0 

72 
4,9 

2,2 
xxxxxx 

LEUTEUK5 A U I 1 h ti INU 

DATE 30.01.90 

5 6 7 8 81 83 84 85 86 
ll 1 8 48 1 33 8 

9,8 0,8 7,1 42,8 0,8 29,4 7,1 
,1 ,9- 6,0- 2,3- ,0 ,8 4,3- ,3 ,5-

1065 231 1049 3412 91 37 2319 640 109 
11,3 2,4 11,1 36,2 0,9 0,3 24,6 6,7 1,1 
1,4- ,4- 1,7- 1,7- ,5 ,3 1,2- ,5 ,4-

428 88 240 1143 50 19 796 166 29 
12,3 2,5 6,9 32,9 1,4 0,5 22,9 4,7 0,8 
4,5- ,1- 1,2- ,9- ,9 ,5 ,6- ,3 ,2 

178 13' 224 482 3 248 169 29 
12,9 0,9 16,2 35,0 0,2 18,0 12,2 2,1 

,4- ,7- ,5 2,2- ,4- ,0 2,2- 3,3 2,0-
449 128 551 1748 38 18 1255 287 51 

10,1 2,8 12,4 39,3 0,8 0,4 28,2 6,4 1,1 
,0 ,5- 2,9- 1,2- ,5 ,4 ,2- ,5- ,3-

,0 ,0 ,0 ,0 ,0 ,0 ,0 ,0 ,0 
163 35 94 694 12 4 579 67 9 

11,1 2,3 6,4 47,4 0,8 0,2 39,5 4,5 0,6 
,8- ,7- 3,2- ,1- ,2 ,2 3,4 ,8- ,5-

xxxxxx xxxxxx xxxxxx xxxxxx xxxxxx XXXX55X xxxxxx xxxxxx xxxxxx 



ANNEXE 7 
questionnaires 
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QUESTIONNAIRE A 

- Sexe 

- Age 

- Avez-vous des dipldmes d'6tudes sup6rieures ? Lesquels ? 

- Avez-vous le CAFB ? Si oui, quelle option ? 

- Avez-vous d6suivi des stages de formation continue ? Combien ? 

- Votre date d'entr6e dans 116tablissement ? 

- Etait-ce votre premier emploi ? 

- Comment qualifiez-vous les conditions d'exercice de votre travail 

actuel ? fentourez le bon terme) 

. Autonomie ou d6pendance 

. Travail isoli ou travail en 6quipe 

. Diversit6 ou spdcialisation 

. Horaires de travail flexibles ou rigides 



- Quelles activit6s exercez-vous H la bibliothfeque ? (cochez) 

. Acquisitions 

. PrSt 

.• Catalogage 

. Bulletinage 

. Intercalation 

. Bibliographie 

. Dossier documentaire 

. Conception d'exposition 

. Contacts avec sp6cialistes, libraires, presse ... 

. Autres activit6s (pr£cisez) 

- Quelles sont celles que vous jugez les plus int6ressantes ? 

- Et les moins int6ressantes ? 

-14-3 



QUESTIONNAIRE B 

- A votre avis, le m6tier que vous exercez, est-il: (une seule rSponse) 

- Si on devait r6sumer d'une phrase le sentiment que vous 6prouvez par 

rapport d votre m6tier, avec laquelle de ces formules suivantes vous 

sentez-vous le plus en accord ? (cochez une seule case) 

. J'ai du plaisir & travailler 

. Je le fais surtout pour gagner ma vie 

. J'aime beaucoup ce m6tier 

. II ne me plait pas vraiment, j'en changerais si je pouvais 

. II y a beaucoup de choses int6ressantes dans ce m6tier mais 

je n'ai pas la possibilit6 de les faire actuellement 

- Parmi les comp6tences et qualit6s n6cessaires pour exercer 

aujourd'hui la profession de biblioth6caire, cochez celles qui selon 

vous sont les plus indispensables ? 

. Peu pay6 mais int6ressant 

. Correctement pay6 et int6ressant 

. Peu pay6 et limit6 

. Correctement pay6 mais limit6 

. Rigueur du jugement 

. Curiosit6 intellectuelle 

. Adaptabilit6 

. Culture g6n6rale 

. Esprit d'6quipe 

. Analyse et synth6se 

. Exp6rience pratique 

. Disponibilit6 

. Connaissances sp6cialis6es 

. Ordre et m6thode 

. Savoirs techniques 

. Rapidit6 

450 



Initiative 

Gotit du livre 

Esprit critique 

Aptitude au contact humain 

- Voici quelques-uns des objectifs que peut assigner k son action un 

biblioth6caire. Classez-les par ordre de pr6f6rence du le au 7e. 

. Servir la demande quelle qu'elle soit 

. Conserver, enrichir, exploiter le patrimoine 

. Transmettre 11information 

. Promouvoir une documentation et litt6rature de qualit6 

. Susciter le plaisir de lire et le d6sir de se cultiver 

. Organiser des fonds 6quilibr6s et judicieusement choisis 

. Favoriser 1'6change et les rencontres 

- A votre avis, 1'introduction de 1'informatique devrait-elle conduire 

£ : (cochez une r6ponse par ligne) 

. Un amoindrissement de 1'initiative et de la cr6ativit6 

. Un enrichissement et une redistribution interne du travail 

. Une soumission plus grande aux exigences du public 

. Un accroissement de la qualification professionnelle 

. Une parcellisation et d6shumanisation du travail 

. Une am61ioration des rapports avec les utilisateurs 

- Quels sont, selon vous, les effets les plus prometteurs de 

11informatisation des biblioth&ques ? (num&rotez par ordre de 

pr6f6rence £ partir du le, ceux qui vous paraissent r6els) 

. Suppression des tSches fastidieuses 

. Am61ioration de l'acc6s cl 11 information 

. Efficacit6 et rentabilit6 de la gestion 

. Partage des ressources et comp6tences entre biblioth6ques 

. Normalisation et actualisation des techniques d'indexation 

. Reconnaissance de la comp6tence des biblioth6ques 



QUESTIONNAIRE C 

Etes-vous un habitu6 ? 

En g6n6ral, restez-vous longtemps k la biblioth&que ? 

. Moins d'une demi-heure . Plus d'une demi-heure 

Etes-vous satisfait des jours d'ouverture ? 

Etes-vous satisfait des heures d'ouverture ? 

Etes-vous venu pour emprunter un document pr6cis ? 

Demandez-vous des conseils aux biblioth6caires ? 

A votre avis, quel est le r61e des biblioth6caires ? 

Pensez-vous & des am61iorations quelconques ? 

A51. 
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